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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en 
Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de conventions fiscales.

Palais de Luxembourg, le 29 novembre 2016

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Sont approuvés:
– la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de sa 

Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan de Brunei Darussalam et tendant à éviter les doubles imposi-
tions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et le Protocole 
y relatif, signés à Bruxelles, le 14 juillet 2015;

– la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Hongrie tendant à éviter les doubles 
impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et le 
Protocole y relatif, signés à Bruxelles, le 10 mars 2015;

– la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la 
République du Sénégal tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 10 février 2016;

– la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République de Serbie tendant à éviter les 
doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et le Protocole y relatif, 
signés à Luxembourg, le 15 décembre 2015; 

– la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République Orientale de l’Uruguay ten-
dant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu 
et sur la fortune, et le Protocole y relatif, signés à Bruxelles, le 10 mars 2015;

– le Protocole, signé à Kiev, le 30 septembre 2016, entre le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg et le Gouvernement de l’Ukraine en vue de modifier la Convention entre le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de l’Ukraine tendant à éviter 
les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune, signée à Kiev, le 6 septembre 1997; 

– l’échange de lettres signées à Luxembourg, le 18 juin 2015 modifiant les lettres signées à Bruxelles, 
le 7 juillet 2009 et précisant les conditions ainsi que les modalités à respecter en cas d’une demande 
de renseignements faite en vertu de l’article 24 de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg 
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et la République d’Autriche tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 18 octobre 1962.

Art. 2. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant: 
 „Loi du xx/xx/2016 portant approbation de conventions fiscales“.

*

EXPOSE DES MOTIFS

L’objet du présent projet de loi est d’approuver les Conventions fiscales avec le Brunei Darussalam, 
la Hongrie, le Sénégal, la Serbie et l’Uruguay, le Protocole avec l’Ukraine ainsi que l’échange de lettres 
avec l’Autriche.

L’objet d’une telle Convention fiscale est l’élimination de la double imposition juridique et la 
conclusion d’un tel accord est indispensable au bon développement des relations économiques bilaté-
rales, et, favorise l’échange de biens et de services ainsi que les mouvements de capitaux, de techno-
logies et de personnes.

Le projet de loi confirme les efforts effectués ces dernières années par le Gouvernement luxembour-
geois en vue de compléter et d’améliorer progressivement son réseau de conventions fiscales. 

Le Brunei Darussalam est un sultanat dont le territoire est coupé en deux par la Malaisie. Son éco-
nomie est basée essentiellement sur une ressource à savoir les hydrocarbures, et, en particulier, le 
pétrole. Cette nouvelle Convention fiscale a pour but de mettre à la disposition des différents acteurs 
des deux pays un instrument utile afin d’approfondir les relations économiques et culturelles.

Le Luxembourg et la Hongrie sont liés par une Convention contre les doubles impositions, signée 
le 15 janvier 1990. La Convention et le Protocole y relatif, signés à Bruxelles, le 10 mars 2015 qui 
font l’objet du présent projet de loi remplaceront la Convention précitée.

La Convention entre le Luxembourg et le Sénégal a pour vocation de promouvoir les relations 
économiques par l’élimination de la double imposition juridique, tout en limitant les pratiques de 
chalandage fiscal. Cette volonté est expressément énoncée dans le préambule de la Convention, lequel 
répond ainsi aux exigences du nouveau standard issu des travaux sur les problèmes de l’érosion de la 
base d’imposition et le transfert de bénéfices (BEPS selon l’acronyme anglais) de l’OCDE. Par ailleurs, 
le Sénégal est un des partenaires privilégiés de la coopération luxembourgeoise.

Après de maintes négociations entamées dès juin 2002, les négociateurs du Luxembourg et de la 
Serbie ont réussi à conclure une Convention fiscale qui permettra de promouvoir les relations écono-
miques et d’améliorer la coopération fiscale entre les deux pays.

Bien que le réseau conventionnel du Luxembourg couvre une grande partie du globe, il reste peu 
développé en Amérique du Sud. La Convention avec l’Uruguay constitue un élément clé important 
afin d’assurer la compétitivité du Luxembourg dans la région d’Amérique du Sud ainsi que pour attirer 
les investissements de l’Amérique du Sud. Dans ce contexte, il y a lieu de relever que l’Uruguay fait 
partie du plus grand marché commun de l’Amérique du Sud, le Mercosur.

La Convention avec l’Ukraine avait été signée à Kiev le 6 septembre 1997 et ensuite approuvée au 
Luxembourg par la loi du 1er août 2001. L’Ukraine, de son côté, n’avait pas procédé à la ratification 
de la Convention. Par la suite, des négociations complémentaires avaient été engagées et un accord a 
finalement pu être trouvé en 2015 après de longues discussions. 

L’échange de lettres signées par les Ministres des Finances du Luxembourg et de l’Autriche a pour 
objet d’aligner les dispositions de l’échange de renseignements avec l’Autriche au standard 
international.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES DES CONVENTIONS FISCALES

I) BRUNEI DARUSSALAM

L’article 1 précise que la Convention s’applique aux résidents d’un Etat contractant ou des deux 
Etats contractants.

L’article 2 énumère les impôts couverts par la Convention. 
Côté luxembourgeois, la Convention vise l’impôt sur le revenu des personnes physiques, l’impôt 

sur le revenu des collectivités, l’impôt sur la fortune et l’impôt commercial communal. En ce qui 
concerne le Brunei Darussalam sont visés l’impôt sur le revenu perçu en vertu de la loi concernant 
l’impôt sur le revenu (Cap. 35) et l’impôt sur les bénéfices du pétrole perçu en vertu de la loi concernant 
l’impôt sur le revenu (du pétrole) (Cap. 119).

L’article 3 énonce les définitions qui sont nécessaires à l’interprétation des termes et expressions 
utilisés dans la Convention. 

L’article 4 définit la notion de résidence. En donnant une définition de l’expression „résident d’un 
Etat contractant“, l’article 4 permet de résoudre les cas de double résidence et constitue le critère 
essentiel de répartition du droit d’imposer entre les deux Etats.

Le paragraphe 1 vise en principe les personnes qui sont assujetties à l’impôt dans un Etat contractant 
en vertu de la législation interne de cet Etat. Il précise donc que sont des résidents les personnes assu-
jetties à l’impôt en raison de leur domicile, leur résidence, leur siège de direction ou tout autre critère 
de nature analogue. 

Le paragraphe 2 clarifie les règles applicables aux personnes physiques en cas de double résidence. 
Conformément au modèle de l’OCDE, il reprend les critères habituels de foyer d’habitation permanent, 
de centre des intérêts vitaux, de séjour habituel et de nationalité. En dernier lieu, les autorités compé-
tentes doivent trancher la question d’un commun accord.

Le Protocole de la Convention confirme de façon explicite que les organismes de placement collectif 
établis dans un Etat contractant sont considérés comme des résidents de cet Etat. Ainsi, les organismes 
de placement collectif peuvent, en vertu des dispositions retenues au point I, numéros 1 et 2 du 
Protocole, explicitement bénéficier des avantages de la présente Convention.

Les dispositions du point I, numéro 3 du Protocole précisent que l’expression „résident d’un Etat 
contractant“ comprend tout établissement public constitué par cet Etat contractant ou toute agence 
gouvernementale ou institution appartenant entièrement à cet Etat contractant.

L’article 5 donne une définition de l’établissement stable. Aux termes du paragraphe 1, l’expression 
„établissement stable“ désigne une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entre-
prise exerce tout ou partie de son activité.

La notion d’établissement stable comprend également les activités de surveillance qui s’exercent 
sur un chantier de construction ou de montage. La durée requise pour l’existence d’un établissement 
stable doit être supérieure à 183 jours. A la demande du Luxembourg, le point II du Protocole précise 
que l’expression „un chantier de construction ou de montage“ comprend un chantier de dragage.

Contrairement au modèle de l’OCDE, l’expression „établissement stable“ comprend également une 
installation de forage ou un navire utilisé pour l’extraction de ressources naturelles. 

L’article 6 prévoit l’imposition des revenus de biens immobiliers au lieu de leur situation. Les biens 
immobiliers sont définis par rapport à la législation de l’Etat où ils sont situés.

L’article 7 qui concerne l’imposition des bénéfices des entreprises suit l’approche du modèle de 
l’OCDE dans sa version de l’année 2008 à l’exception du paragraphe 3 qui est repris du modèle de 
l’ONU et du paragraphe 5 qui n’a pas été repris (comme le préconise le modèle de l’ONU).

Les dispositions du point III du Protocole précisent que le calcul du revenu imposable d’un établis-
sement stable situé dans un Etat contractant se fait en matière de la déductibilité des dépenses impu-
tables à cet établissement stable en vertu du droit interne de cet Etat.

L’article 8 pose le principe selon lequel les bénéfices d’une entreprise provenant de l’exploitation 
en trafic international d’aéronefs et de navires sont imposables exclusivement dans l’Etat contractant 
où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

L’article 9 règle, conformément au principe de pleine concurrence, le cas des transferts de bénéfices 
des entreprises associées. Il permet à un Etat d’opérer des ajustements de bénéfices à des fins fiscales 
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lorsque des transactions ont été conclues entre des entreprises associées dans des conditions autres que 
celles de pleine concurrence. 

L’article reprend également le paragraphe 3 du modèle de l’ONU. Ce paragraphe retient que les 
dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsqu’à la suite d’une procédure judiciaire, adminis-
trative ou procédure légale, une décision finale a dit que du fait d’actions entraînant un ajustement des 
bénéfices en vertu du paragraphe 1, une des entreprises en cause est passible d’une pénalité pour fraude, 
faute lourde ou défaillance.

L’article 10 concernant l’imposition des dividendes accorde sous certaines conditions un droit 
d’imposition exclusif des dividendes à l’Etat de résidence du bénéficiaire. En effet, d’après les dispo-
sitions de l’alinéa a) du paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposables dans l’Etat contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, si le bénéficiaire effectif des dividendes est une 
société qui est un résident de l’autre Etat contractant et qui détient directement au moins 10 pour cent 
du capital de la société qui paie les dividendes.

Dans les autres cas, l’impôt ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des dividendes.
Au paragraphe 3, une imposition exclusive dans l’Etat de la résidence a été retenue, lorsque les 

dividendes sont payés par un résident d’un Etat contractant au Gouvernement de l’autre Etat 
contractant.

Le terme „Gouvernement“ inclut d’un point de vue luxembourgeois la Société Nationale de Crédit 
et d’Investissement, la Banque Centrale du Luxembourg, toute collectivité locale ou tout établissement 
public exempt d’impôt. En ce qui concerne le Brunei Darussalam sont visés l’Autorité Monétaire de 
Brunei Darussalam, l’Agence d’Investissement de Brunei, le Lembaga Tabung Amanah Pekerja, le 
Supplemental Contributory Pensions Board, toute collectivité locale ou tout établissement public 
exempt d’impôt au Brunei Darussalam ainsi que toute entité entièrement possédée par le Gouvernement 
de Brunei Darussalam.

Le paragraphe 4 a pour objet la définition des dividendes. Le point IV du Protocole précise que le 
terme „dividendes“ comprend les parts de bénéfice touchées, du chef de sa mise de fonds dans une 
entreprise commerciale, industrielle, minière ou artisanale, par le bailleur de fonds rémunéré en pro-
portion du bénéfice ainsi que les arrérages et intérêts d’obligations lorsqu’il est concédé pour ces titres 
un droit à l’attribution, en dehors de l’intérêt fixe, d’un intérêt supplémentaire variant en fonction du 
montant du bénéfice distribué.

L’article 11 stipule que les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat contractant. Toutefois, l’Etat d’où proviennent les 
intérêts conserve un droit d’imposition des intérêts, mais il est limité à un taux n’excédant pas 10 pour 
cent de leur montant brut.

Le paragraphe 3 prévoit une imposition exclusive des intérêts dans l’Etat de la résidence du béné-
ficiaire effectif sous certaines conditions. D’un point de vue luxembourgeois, il y a lieu de relever que 
cette disposition vise les paiements d’intérêts aux institutions financières et aux organismes de place-
ment collectif.

L’article 12 fixe le régime applicable aux redevances. Contrairement à la disposition du modèle de 
l’OCDE qui ne prévoit qu’une imposition dans l’Etat de résidence du bénéficiaire des redevances, la 
présente Convention partage le droit d’imposition entre l’Etat de la source et l’Etat de résidence du 
bénéficiaire, mais il limite l’exercice de ce droit en fixant un plafond à l’imposition qui ne peut pas 
dépasser 10 pour cent du montant brut des redevances.

Quant à la définition des redevances, elle comprend également les locations d’équipements. Le 
présent article retient ainsi, à la demande des négociateurs du Brunei Darussalam, l’ancienne définition 
issue du modèle de convention de l’OCDE de 1977 qui inclut les rémunérations pour l’usage ou la 
concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique. La définition couvre 
également, contrairement au modèle de l’OCDE, les films ou bandes utilisés pour la radio ou la 
télévision.

L’article 13 qui ne figure pas au modèle OCDE, permet à l’Etat de la source d’imposer les rému-
nérations pour services techniques. Toutefois, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent de leur 
montant brut. Le modèle OCDE prévoit en principe un traitement différent des rémunérations pour 
services techniques. En effet, ces rémunérations tombent généralement dans le champ d’application de 
l’article 7.
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Le paragraphe 3 désigne comme rémunérations pour services techniques, les rémunérations de toute 
nature payées à toute personne, autre qu’un employé de la personne qui verse les rémunérations, en 
contrepartie d’activités de nature technique, de direction ou de consultation.

L’article 14 traite les gains en capital. L’approche du paragraphe 4 du modèle de l’OCDE concernant 
l’aliénation d’actions de sociétés à prépondérance immobilière n’a pas été reprise dans la présente 
Convention.

A la demande des négociateurs de Brunei Darussalam, la présente Convention comprend un article 15 
concernant l’imposition des professions indépendantes qui ne figure plus dans le modèle de convention 
de l’OCDE depuis la version 2000. 

Il correspond à la plupart des textes des autres Conventions luxembourgeoises contenant un article 
distinct pour les professions indépendantes. Cet article dispose que le droit d’imposition des revenus 
qu’un résident tire d’une profession indépendante est attribué à l’Etat où s’exerce une pareille activité 
par l’intermédiaire d’une base fixe. Il en est de même dans l’hypothèse où le résident séjourne pendant 
plus de 183 jours dans le territoire où s’exerce l’activité indépendante.

L’article 16 reprend les règles traditionnelles du modèle de l’OCDE pour l’imposition des rémuné-
rations d’un emploi dépendant du secteur privé.

L’article 17 prévoit l’imposition dans l’Etat de la source des rémunérations des membres du conseil 
d’administration ou de surveillance conformément au modèle de l’OCDE. 

S’agissant de l’article 18 ayant pour objet l’imposition des artistes du spectacle et des sportifs, 
celui-ci stipule que les revenus des artistes du spectacle ainsi que des sportifs sont imposables dans 
l’Etat contractant où ils exercent leurs activités, même si ces revenus sont attribués non pas à l’artiste 
lui-même, mais à une autre personne.

En ce qui concerne les pensions du secteur privé, payées en vertu d’un emploi antérieur, visées au 
paragraphe 1 de l’article 19, un droit d’imposition exclusif est attribué à l’Etat de résidence du 
bénéficiaire. 

Le paragraphe 2 de l’article 19 déroge à cette règle prévue au paragraphe 1, en stipulant que les 
pensions et autres sommes payées en application de la législation sur la sécurité sociale ne sont impo-
sables que dans l’Etat de la source.

Le paragraphe 3 dispose que les pensions et autres rémunérations similaires provenant d’un Etat 
contractant et payées à un résident de l’autre Etat contractant en vertu d’un régime de pension com-
plémentaire ou résultant de dotations faites par l’employeur à un régime interne, ne sont pas imposables 
dans l’autre Etat contractant dans la mesure où les cotisations, allocations, primes d’assurances ou 
dotations dont découlent les pensions et autres rémunérations visées sous rubrique, ont été soumises à 
une imposition „à l’entrée“ dans le premier Etat. 

Cette disposition permet d’éviter que les cotisations, allocations, primes d’assurances ou dotations 
ayant été soumises à une imposition forfaitaire lors de la constitution au Grand-Duché ne soient impo-
sées une seconde fois lors du versement de la pension.

L’article 20 définit le régime d’imposition des rémunérations et pensions se rapportant aux fonctions 
publiques. 

La Convention est complétée par un article 21 reprenant les dispositions relatives à l’imposition des 
enseignants et chercheurs. Celles-ci prévoient sous certaines conditions l’exemption dans l’Etat hôte 
pour une période n’excédant pas trois années, sur toute la rémunération touchée pour cet enseignement 
ou cette recherche. Les dispositions précitées ne s’appliquent pas aux revenus reçus au titre de 
recherches, si ces recherches sont entreprises principalement pour l’avantage particulier d’une ou de 
personnes spécifiques.

L’article 22 règle le régime d’imposition applicable aux étudiants, stagiaires et apprentis.
L’article 23 concerne le régime fiscal des revenus qui ne sont pas traités dans les articles précédents 

de la Convention. Ces revenus ne sont donc imposables que dans l’Etat de résidence de leur bénéfi-
ciaire, à moins qu’ils ne soient rattachables à un établissement stable que le bénéficiaire possède dans 
l’autre Etat. 

L’article 24 reprend les règles habituelles relatives à l’imposition de la fortune.
L’article 25 contient les dispositions pour éliminer la double imposition. 
Le Luxembourg a choisi la méthode de l’exemption avec réserve de progressivité pour éviter la 

double imposition. Cette méthode consiste à exonérer de l’impôt luxembourgeois les revenus et la 
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fortune imposables à Brunei Darussalam, mais à en tenir compte pour calculer le taux d’impôt appli-
cable aux revenus et à la fortune qui sont imposables au Luxembourg. 

En ce qui concerne les dividendes, les intérêts, les redevances et les rémunérations pour services 
techniques dont le droit d’imposition est, aux termes des articles 10 (dividendes), 11 (intérêts), 12 (rede-
vances) et 13 (rémunérations pour services techniques), partagé entre l’Etat de la source des revenus 
et l’Etat de résidence du bénéficiaire, le Luxembourg applique pour ces catégories de revenus la 
méthode de l’imputation. Il en est de même pour les revenus des artistes et sportifs visés à 
l’article 18. 

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base d’imposition luxem-
bourgeoise, mais à déduire de l’impôt luxembourgeois l’impôt payé sur ces revenus à Brunei Darussalam. 
La déduction ne peut toutefois pas dépasser l’impôt luxembourgeois relatif à ces revenus.

Le sous-paragraphe c) du paragraphe 1 est conforme au modèle de l’OCDE. La disposition proposée 
par l’OCDE a pour objet d’éviter l’absence d’imposition qui résulterait de désaccords entre l’Etat de 
résidence et l’Etat de la source sur les faits d’un cas spécifique ou sur l’interprétation des dispositions 
de la Convention.

Le Brunei Darussalam a opté d’une manière générale pour la méthode de l’imputation. 
Les articles 26 à 31 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les dispositions finales de 

la Convention.
L’article 26 comporte les clauses habituelles de non-discrimination. 
L’article 27 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités compétentes 

des deux Etats tout en prévoyant que les autorités compétentes doivent s’efforcer de régler par voie 
d’accord amiable la situation des contribuables qui ont fait l’objet d’une imposition non conforme aux 
dispositions de la Convention. 

L’article 28 contient la disposition habituellement reprise par le Luxembourg dans ses conventions 
permettant aux administrations fiscales des deux Etats d’échanger les renseignements vraisemblable-
ment pertinents pour appliquer les dispositions de la Convention et celles de leur droit interne. L’article 
comprend le paragraphe 5 de l’article 26 du modèle de convention de l’OCDE.

Les numéros 1 et 2 du point V du Protocole de la Convention retiennent les conditions ainsi que les 
modalités à respecter en cas d’une demande de renseignements.

Les numéros 3 et 4 du point V du Protocole de la Convention énoncent d’autres cas dans lesquels 
l’autorité compétente pourra refuser de fournir certains renseignements.

L’article 29 reprend les règles applicables aux membres des missions diplomatiques et des postes 
consulaires. Il suit l’approche adoptée au modèle de l’OCDE.

L’article 30 établit les règles relatives à l’entrée en vigueur de la Convention dans les deux Etats 
contractants.

L’article 31 arrête les modalités selon lesquelles la Convention pourra être dénoncée.
La Convention est complétée par un Protocole dont les principales dispositions ont été commentées 

avec les articles auxquels il se réfère. Le Protocole forme partie intégrante de la Convention.
La Convention et le Protocole ont été signés en langues française, malaise et anglaise, tous les textes 

faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, le texte anglais prévaut.

*

II) HONGRIE

L’article 1 précise que la Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des 
Etats contractants ou des deux Etats contractants. Il délimite ainsi le champ d’application de la 
Convention. La notion de la résidence est plus amplement définie par l’article 4. 

L’article 2 fournit une énumération des impôts couverts par la Convention. Du côté luxembourgeois, 
il s’agit de l’impôt sur le revenu des personnes physiques, de l’impôt sur le revenu des collectivités, 
de l’impôt sur la fortune et de l’impôt commercial communal. Du côté de la Hongrie sont visés l’impôt 
sur le revenu des personnes physiques, l’impôt sur le revenu des collectivités, l’impôt sur les propriétés 
non bâties et l’impôt sur les propriétés bâties. Le paragraphe 4 prévoit l’application de la Convention 
à tout impôt similaire qui sera établi à l’avenir par un des Etats contractants.
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L’article 3 énonce les définitions nécessaires à l’interprétation des termes et expressions utilisés 
dans la Convention. L’expression „trafic international“ englobe les véhicules routiers. La Convention 
complète le modèle de l’OCDE par l’ajout d’une définition concernant le „siège de direction effective“, 
laquelle prévoit que le siège de direction est le lieu où sont prises, quant au fond, les décisions clés sur 
le plan de la gestion et sur le plan commercial qui sont nécessaires pour la conduite des activités de 
l’entité.

Il est précisé au paragraphe 2 que le droit fiscal prévaut sur les autres branches du droit pour l’inter-
prétation des termes et expressions non définis par ailleurs dans la Convention.

L’article 4 qui donne une définition de l’expression „résident d’un Etat contractant“ permet de 
résoudre les cas de double résidence et constitue le critère essentiel de répartition du droit d’imposer 
entre les deux Etats. Il y a lieu de relever que l’article 4 énumère également les organismes de place-
ment collectif. Ainsi, les dispositions du Protocole de la Convention ensemble avec les dispositions de 
l’article 4 confirment de façon explicite qu’un organisme de placement collectif est un résident au sens 
de la Convention sous certaines conditions et qu’il peut donc explicitement bénéficier des avantages 
de la Convention.

L’article 5 définit la notion d’établissement stable conformément au modèle de l’OCDE. La durée 
requise pour l’existence d’un établissement stable pour les chantiers de construction ou de montage 
restera fixée à douze mois. L’expression „établissement stable“ comprend dorénavant également le 
dragage.

L’article 6 traite les revenus immobiliers et attribue le droit d’imposer le revenu des biens immobi-
liers à l’Etat dans lequel est situé le bien immobilier générateur du revenu. 

L’article 7 concerne l’imposition des bénéfices des entreprises et reprend l’approche adoptée au 
modèle de l’OCDE dans la version de juillet 2010. Les bénéfices de professions libérales sont égale-
ment visés.

L’article 8 concerne l’imposition des bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant provenant de 
l’exploitation en trafic international de navires et d’aéronefs ainsi que de l’exploitation de bateaux 
servant à la navigation intérieure. Il attribue le droit d’imposition de ces bénéfices à l’Etat où se trouve 
le siège de direction effective de l’entreprise. Ainsi, la Convention ne diverge pas du modèle de 
l’OCDE.

L’article 9 permet à un Etat d’opérer des ajustements de bénéfices à des fins fiscales lorsque des 
transactions ont été conclues entre des entreprises associées dans des conditions autres que celles de 
pleine concurrence. Le paragraphe 2 vise à supprimer la double imposition économique provenant de 
la rectification de la comptabilité des transactions entre entreprises associées. 

L’article 10 accorde sous certaines conditions un droit d’imposition exclusif des dividendes à l’Etat 
de résidence du bénéficiaire. En effet, d’après l’alinéa (a) du paragraphe 2, les dividendes ne sont pas 
imposables dans l’Etat contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, si le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes est une société (autre qu’une société de personnes qui n’est pas assujettie 
à l’impôt) qui est un résident de l’autre Etat contractant et qui détient directement au moins 10 pour 
cent du capital de la société qui paie les dividendes. Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, 
l’imposition dans l’Etat d’où proviennent les dividendes est limitée à 10 pour cent du montant brut des 
dividendes.

L’article 11 retient pour les intérêts une imposition exclusive dans l’Etat de résidence, divergeant 
ainsi du modèle de l’OCDE qui prévoit un droit d’imposition partagé. Le paragraphe 2 fournit une 
définition du terme „intérêts“ qui ne diffère pas du modèle de l’OCDE dans sa version actuelle. 

L’article 12 dispose que les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de 
l’autre Etat contractant sont imposables exclusivement dans cet autre Etat. 

L’article 13 traite les gains en capital et reprend l’approche du paragraphe 4 du modèle de l’OCDE 
concernant l’aliénation d’actions de sociétés à prépondérance immobilière.

L’article 14 sur les revenus d’emploi s’écarte du modèle de l’OCDE dans la mesure où, au para-
graphe 2, l’année fiscale est remplacée par l’année civile, modification qui, du côté luxembourgeois, 
reste sans incidence pratique. 

L’article 15 traite de manière classique les rémunérations des administrateurs de sociétés dans la 
mesure où ses dispositions attribuent le droit d’imposition à l’Etat de la source des revenus.

L’article 16 relatif aux artistes et aux sportifs attribue à l’Etat où se produisent les activités le droit 
d’imposer les revenus provenant des services rendus dans cet Etat.
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L’article 17 dispose que les pensions et les autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’Etat de la source. 

L’article 18 définit le régime d’imposition des rémunérations correspondant aux fonctions publiques.
L’article 19 permet, conformément au modèle de l’OCDE, d’exonérer les étudiants, les apprentis et 

les stagiaires dans l’Etat où ils séjournent sous certaines conditions.
L’article 20 prévoit une réglementation spécifique au profit des professeurs, enseignants et cher-

cheurs, disposition qui ne figure pas dans la convention modèle de l’OCDE et qui a trait à l’imposition 
des professeurs, enseignants et chercheurs qui sont des résidents d’un Etat ou qui étaient des résidents 
d’un Etat immédiatement avant de se rendre dans l’autre Etat contractant. Cet article prévoit une 
exemption d’impôt dans l’Etat hôte sous certaines conditions. Les recherches doivent être entreprises 
dans l’intérêt public et non pas principalement au profit privé d’une ou de personnes déterminées.

L’article 21 détermine le régime fiscal des revenus non expressément visés dans les autres articles 
de la Convention. A l’instar du modèle de l’OCDE, il prévoit l’imposition exclusive de ces revenus 
dans l’Etat de résidence de leur bénéficiaire effectif, à moins qu’ils ne puissent être rattachés à un 
établissement stable dont celui-ci dispose dans l’autre Etat.

L’article 22 fixe les modalités d’imposition de la fortune.
L’article 23 contient les dispositions pour éliminer la double imposition. Le Luxembourg a choisi 

la méthode de l’exemption avec réserve de progressivité pour éviter la double imposition. Cette 
méthode consiste à exonérer de l’impôt luxembourgeois les revenus et la fortune imposables en 
Hongrie, mais à en tenir compte pour calculer le taux d’impôt applicable aux revenus et à la fortune 
qui sont imposables au Luxembourg. 

En ce qui concerne les dividendes dont le droit d’imposition est, aux termes de l’article 10, partagé 
entre l’Etat d’où proviennent les revenus et l’Etat dont le bénéficiaire est un résident, le Luxembourg 
applique pour cette catégorie de revenus la méthode de l’imputation. Il en est de même pour les revenus 
visés au paragraphe 2 de l’article 13 et les revenus des artistes et sportifs visés à l’article 16.

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base d’imposition luxem-
bourgeoise, mais à déduire de l’impôt luxembourgeois l’impôt payé sur ces revenus en Hongrie. La 
déduction ne peut toutefois pas dépasser l’impôt luxembourgeois relatif à ces revenus.

L’alinéa (c) du paragraphe 2 est conforme au modèle de l’OCDE. La disposition proposée par 
l’OCDE a pour objet d’éviter l’absence d’imposition qui résulterait de désaccords entre l’Etat de rési-
dence et l’Etat de la source sur les faits d’un cas spécifique ou sur l’interprétation des dispositions de 
la Convention.

La Hongrie suit l’approche adoptée par le Luxembourg pour éliminer la double imposition.
L’article 24 comporte les clauses habituelles de non-discrimination. 
L’article 25 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités compétentes 

des deux Etats tout en prévoyant que les autorités compétentes doivent s’efforcer de régler par voie 
d’accord amiable la situation des contribuables qui ont fait l’objet d’une imposition non conforme aux 
dispositions de la Convention. 

L’article 26 réglemente l’échange de renseignements entre les Etats contractants. L’article comprend 
le paragraphe 5 de l’article 26 du modèle de convention de l’OCDE et permet donc un échange de 
renseignements selon le standard OCDE. Le point III du Protocole précise les conditions et modalités 
dans lesquelles un échange d’informations visé à l’article 26 devra se faire. 

L’article 27 reprend les règles applicables aux membres des missions diplomatiques et des postes 
consulaires. Il suit l’approche adoptée au modèle de l’OCDE.

L’article 28 établit les règles relatives à l’entrée en vigueur de la Convention dans les deux Etats 
contractants. En outre, il prévoit que l’ancienne Convention restera applicable jusqu’à ce que la nou-
velle Convention devienne applicable.

L’article 29 arrête les modalités selon lesquelles la Convention pourra être dénoncée.
La Convention est complétée par un Protocole dont les principales dispositions ont été commentées 

avec les articles auxquels il se réfère. Le Protocole forme partie intégrante de la Convention.
La Convention et le Protocole ont été signés en langues française, hongroise et anglaise, tous les 

textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le texte anglais prévaut.

*
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III) SENEGAL

Les articles 1 et 2 délimitent le champ d’application de la Convention en définissant respectivement 
les personnes et les impôts visés. 

La Convention s’applique, d’une part, aux personnes qui sont des résidents de l’un ou de chacun 
des deux Etats contractants et, d’autre part, aux impôts qui sont énumérés à l’article 2.

L’article 3 réunit un certain nombre de définitions générales nécessaires à l’interprétation des termes 
et expressions utilisés dans la Convention. L’expression „trafic international“ englobe les véhicules 
routiers. Par ailleurs, l’article 3 de la Convention est complété par l’ajout d’une définition concernant 
l’expression „marché boursier reconnu“.

L’article 4 donne une définition de l’expression „résident d’un Etat contractant“. Cette notion est 
importante, étant donné que la Convention ne s’applique qu’aux personnes qui sont des résidents d’un 
Etat contractant ou des deux Etats contractants. Elle permet de résoudre les cas de double résidence et 
constitue le critère essentiel de répartition du droit d’imposer entre les deux Etats. 

En cas de double résidence d’une personne physique, la situation sera réglée en fonction des critères 
de résidence successifs suivants: le foyer d’habitation permanent, le centre des intérêts vitaux, le lieu 
de séjour habituel et la nationalité. Si une solution n’est pas trouvée au moyen des critères précités, 
les autorités compétentes doivent trancher la question d’un commun accord.

Pour ce qui est de la résidence des sociétés, le critère du siège de direction effective en tant que 
critère de préférence a été retenu. 

L’article 5 adopte une définition plus large de la notion d’établissement stable que celle retenue au 
modèle de l’OCDE. 

Ainsi, le paragraphe 3 a) considère comme établissement stable un chantier de construction, de 
montage ou de dragage ainsi que les activités de surveillance ou de consultants s’y exerçant lorsque 
ce chantier ou ces activités ont une durée supérieure à six mois. 

Par ailleurs, le paragraphe 3 b) prévoit que la fourniture de services dans un Etat par une entreprise 
agissant par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé à cette fin constitue un établisse-
ment stable mais seulement lorsque ces activités se poursuivent pendant une période ou des périodes 
de plus de six mois au cours de toute période de douze mois.

Le paragraphe 5 a été adapté par rapport à l’approche du modèle de l’OCDE en prévoyant qu’une 
entreprise d’un Etat contractant a un établissement stable dans l’autre Etat contractant lorsqu’un agent 
dépendant maintient habituellement dans l’autre Etat contractant un stock de marchandises sur lequel 
il prélève régulièrement des marchandises aux fins de livraison pour le compte de l’entreprise.

Le paragraphe 6 étend le champ d’application de l’établissement stable aux entreprises d’assurance. 
Une telle disposition ne figure pas dans le modèle de l’OCDE mais elle est reprise dans certaines de 
nos conventions. 

En vertu de cette disposition, les entreprises d’assurance d’un Etat contractant sont considérées 
comme ayant un établissement stable dans l’autre Etat contractant, dès lors que, par l’intermédiaire 
d’une personne autre qu’un agent jouissant du statut indépendant, elles perçoivent des primes ou 
assurent des risques situés dans cet autre Etat. Ne sont pas visées par cette mesure les opérations de 
réassurance.

Il est précisé au paragraphe 7 que le principe suivant lequel un agent indépendant n’implique pas 
l’existence d’un établissement stable pour l’entreprise qu’il représente, ne s’applique pas si cet agent 
exerce ses activités exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette entreprise. En 
effet, il est pratiquement impossible d’établir l’indépendance d’un agent, si ses activités s’exercent 
exclusivement ou presque exclusivement pour le compte d’une seule entreprise pendant toute la durée 
de l’entreprise ou sur une longue période.

L’article 6 qui traite de l’imposition des revenus immobiliers reprend le principe général que le 
revenu des biens immobiliers est attribué à l’Etat dans lequel est situé le bien immobilier qui produit 
le revenu. 

L’article 7 concerne l’imposition des bénéfices des entreprises et reprend l’approche classique 
adoptée au modèle de l’OCDE dans la version de juillet 2008 à l’exception du paragraphe 3 qui est 
repris du modèle de l’ONU.
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L’article 8 reprend le principe établi par la convention modèle de l’OCDE, en ce sens qu’il reprend, 
pour la détermination du droit d’imposition des bénéfices provenant de l’exploitation en trafic inter-
national de navires et d’aéronefs, la notion de siège de direction effective de l’entreprise. Il en est de 
même des bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure.

L’article 9 permet à un Etat d’opérer des ajustements de bénéfices à des fins fiscales lorsque des 
transactions ont été conclues entre des entreprises associées dans des conditions autres que celles de 
pleine concurrence. La rectification de la comptabilité des transactions entre entreprises associées peut 
entraîner une double imposition économique. 

Le paragraphe 2 vise à supprimer ces doubles impositions.
Le paragraphe 3 a été repris du modèle de l’ONU. Ce paragraphe retient que les dispositions du 

paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsqu’à la suite d’une procédure judiciaire, administrative ou procé-
dure légale, une décision finale a établi que du fait d’actions entraînant un ajustement des bénéfices 
en vertu du paragraphe 1, une des entreprises en cause est passible d’une pénalité pour fraude, faute 
lourde ou défaillance.

Le paragraphe 4 dispose qu’un Etat contractant ne rectifiera pas les bénéfices d’une entreprise dans 
les cas visés au paragraphe 2 après l’expiration des délais prévus par sa législation nationale à l’excep-
tion des cas visés par l’article 26 où un accord est trouvé.

L’article 10 de la Convention partage le droit d’imposition des dividendes entre l’Etat de la source 
et l’Etat de résidence du bénéficiaire. Le paragraphe 2 traitant de l’impôt pouvant être perçu par l’Etat 
de la source, prévoit que l’impôt établi dans cet Etat ne peut excéder 5 pour cent du montant brut des 
dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une société de personnes) qui détient 
directement au moins 20 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes. 

Dans les autres cas, la retenue maximale s’élève à 15 pour cent du montant brut des dividendes.
Le paragraphe 3 a pour objet la définition des dividendes. La rédaction de la définition du terme 

dividendes diffère légèrement du modèle de l’OCDE, dans la mesure où une précision supplémentaire 
a été ajoutée pour tenir compte des spécificités de la législation luxembourgeoise en matière de bailleur 
de fonds et de certains arrérages et intérêts d’obligations.

Le paragraphe 6 autorise l’Etat de la source à prélever un impôt additionnel dont le taux est limité 
à 5 pour cent sur le montant des bénéfices réalisés par un établissement stable. Le bénéfice de l’éta-
blissement stable au Sénégal d’une société luxembourgeoise est donc passible non seulement de l’impôt 
sur le revenu des sociétés, mais également d’un impôt additionnel („branch tax“). La conception d’un 
impôt additionnel se base sur le principe de traiter, sur le plan fiscal, les succursales et les filiales de 
sociétés étrangères sur un pied d’égalité. La disposition concernant l’impôt additionnel faisait partie 
des revendications des négociateurs du Sénégal.

L’article 10 comprend au paragraphe 7 une règle anti-abus qui a pour effet de refuser les avantages 
prévus par la Convention lorsque les transactions ont été conclues principalement dans le but d’obtenir 
les avantages de la Convention. La même approche se retrouve au paragraphe 8 de l’article 11, au 
paragraphe 7 de l’article 12 et au paragraphe 3 de l’article 22.

L’article 11 réserve un droit d’imposition des intérêts à l’Etat de la source, mais il limite l’exercice 
de ce droit en fixant un plafond à l’imposition qui ne peut pas dépasser 10 pour cent du montant brut 
des intérêts.

Le paragraphe 3 prévoit sous certaines conditions une exemption de la retenue à la source sur les 
intérêts. Il s’agit des intérêts qui sont payés à un Etat contractant, à l’une de ses collectivités locales 
ou à sa banque centrale. 

Contrairement à la disposition du modèle de l’OCDE qui ne prévoit qu’une imposition dans l’Etat 
de résidence du bénéficiaire des redevances, l’article 12 de la Convention partage le droit d’imposition 
entre l’Etat de la source et l’Etat de résidence du bénéficiaire. Cependant, l’imposition dans l’Etat de 
la source ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des redevances. 

De surcroît, la retenue à la source est limitée à 6 pour cent pour les rémunérations de toute nature 
payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique.

L’article 13 traite les gains en capital. Le paragraphe 4 reprend une disposition similaire à celle 
faisant l’objet du paragraphe 4 du modèle de convention de l’OCDE concernant l’aliénation d’actions 
de sociétés à prépondérance immobilière.
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L’objet de ce paragraphe est donc de maintenir un droit d’imposition à l’Etat de la source des gains 
tirés de l’aliénation d’actions d’une société dont les biens consistent à titre principal, directement ou 
indirectement, en biens immobiliers situés dans cet Etat contractant tout comme les biens immobiliers 
correspondants qui sont couverts par le paragraphe 1.

Cependant, ce paragraphe ne s’applique pas aux gains tirés de l’aliénation d’actions de sociétés qui 
sont cotées en bourse dans un des Etats contractants, aux gains tirés de l’aliénation d’actions dans le 
cadre d’une réorganisation comme une fusion ou lorsque le bien immobilier dont les actions tirent leur 
valeur est un bien dans lequel des activités d’entreprise sont exercées.

Le paragraphe 5 dispose que les gains provenant de l’aliénation d’actions ou de parts sociales d’une 
société qui est un résident d’un Etat contractant sont imposables dans cet Etat lorsqu’il s’agit d’une 
participation d’au moins 50 pour cent. Le Sénégal a souhaité maintenir le droit d’imposition des plus-
values sur des participations dans des sociétés sénégalaises. L’impôt relatif à ces gains ne peut pas 
excéder 25 pour cent des gains.

A la demande des négociateurs sénégalais, la Convention comprend un article 14 concernant l’impo-
sition des professions indépendantes. Cet article dispose que le droit d’imposition des revenus qu’un 
résident tire d’une profession indépendante dans l’Etat de l’exercice d’une pareille activité, n’est pas 
seulement fondé sur le critère de l’existence d’une base fixe, mais également sur celui de la durée de 
séjour. 

En effet, l’Etat de la source a le droit d’imposer le revenu même en l’absence d’une base fixe, lorsque 
le résident séjourne dans l’Etat de la source pendant une période ou des périodes égales ou supérieures 
à 183 jours commençant ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée.

L’article 15 réglemente le droit d’imposition en matière de professions dépendantes. Il suit l’ap-
proche adoptée au modèle de l’OCDE.

L’article 16 qui vise les rémunérations perçues par un résident d’un Etat, en sa qualité de membre 
du conseil d’administration ou de surveillance d’une société qui est un résident de l’autre Etat, dispose 
que ces services sont imposables dans l’Etat dont la société concernée est un résident.

L’article 17 qui a pour objet l’imposition des artistes et sportifs, est complété par rapport à l’ar-
ticle 17 du modèle de l’OCDE par un paragraphe 3 spécifiant que les revenus des artistes ou sportifs 
ne sont imposables que dans l’Etat de leur résidence, lorsque ces activités sont financées entièrement 
ou en grande partie au moyen de fonds de l’un ou de l’autre Etat contractant, des deux Etats contractants 
ou de l’une de leurs collectivités locales. Le paragraphe 3 vise à renforcer la coopération culturelle 
entre les deux Etats.

En ce qui concerne les pensions du secteur privé, payées en vertu d’un emploi antérieur, visées au 
paragraphe 1 de l’article 18, un droit d’imposition exclusif est attribué à l’Etat de résidence du 
bénéficiaire. 

Le paragraphe 2 de l’article 18 déroge à cette règle prévue au paragraphe 1, en stipulant que les 
pensions et autres sommes payées en application de la législation sur la sécurité sociale ne sont impo-
sables que dans l’Etat de la source. Cette mesure est motivée par le fait que les prestations sociales 
sont fortement budgétisées et fiscalisées au Luxembourg.

L’article 19 reprend les dispositions relatives aux rémunérations concernant les fonctions publiques.
L’article 20 règle le régime d’imposition applicable aux étudiants.
La Convention est complétée par rapport au modèle de l’OCDE par un article 21 reprenant les 

dispositions relatives à l’imposition des enseignants et chercheurs. Celles-ci prévoient sous certaines 
conditions l’exemption dans l’Etat hôte pour une période n’excédant pas deux années consécutives sur 
la rémunération touchée pour cet enseignement ou ces recherches. Les dispositions précitées ne s’ap-
pliquent pas aux revenus reçus au titre de recherches, si ces recherches sont principalement entreprises 
dans l’intérêt privé d’une personne ou de plusieurs personnes déterminées.

L’article 22 réglemente le droit d’imposition des revenus qui ne sont pas traités dans les articles 6 
à 21. Ces revenus ne sont, en principe, imposables que dans l’Etat dont le bénéficiaire est un résident. 

L’article 23 reprend les règles habituelles relatives à l’imposition de la fortune. Un tel impôt n’existe 
actuellement pas en République du Sénégal.

L’article 24 contient les dispositions pour éliminer la double imposition. Le Luxembourg a choisi 
la méthode de l’exemption avec réserve de progressivité pour éviter la double imposition. Cette 
méthode consiste à exonérer de l’impôt luxembourgeois les revenus et la fortune imposables au 
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Sénégal, mais à en tenir compte pour calculer le taux d’impôt applicable aux revenus et à la fortune 
qui sont imposables au Luxembourg. 

En ce qui concerne les dividendes, les intérêts et les redevances dont le droit d’imposition est, aux 
termes des articles 10, 11 et 12, partagé entre l’Etat d’où proviennent les revenus et l’Etat dont le 
bénéficiaire est un résident, le Luxembourg applique pour cette catégorie de revenus la méthode de 
l’imputation. 

Il en est de même pour les gains en capital visés aux paragraphes 4 et 5 de l’article 13 et les revenus 
des artistes et sportifs visés à l’article 17.

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base d’imposition luxem-
bourgeoise, mais à déduire de l’impôt luxembourgeois l’impôt payé sur ces revenus au Sénégal. La 
déduction ne peut toutefois pas dépasser l’impôt luxembourgeois relatif à ces revenus.

Le Sénégal a opté d’une manière générale pour la méthode de l’imputation.
Les articles 25 à 32 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les dispositions finales de 

la Convention.
L’article 25 comporte les clauses habituelles de non-discrimination. 
L’article 26 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités compétentes 

des deux Etats. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent aux situations dans lesquelles une personne estime 
que les mesures prises par un Etat contractant ou les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront 
pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la Convention tandis que le paragraphe 3 
couvre les questions d’interprétation ou d’application de la Convention. La dernière phrase du para-
graphe 2 précise que l’accord amiable est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne 
des Etats contractants.

L’article 27 réglemente l’échange de renseignements entre les Etats contractants. L’article suit 
l’approche adoptée au modèle de convention fiscale de l’OCDE dans sa version de 2014. 

L’article 28 prévoit l’assistance en matière de recouvrement des impôts. Cet article énonce les règles 
suivant lesquelles les Etats contractants peuvent se prêter mutuellement assistance dans le cadre du 
recouvrement de l’impôt. L’assistance au recouvrement est limitée aux impôts visés par la Convention.

L’article 29 sur les membres des missions diplomatiques et postes consulaires a pour but de donner 
aux membres des missions diplomatiques et postes consulaires la garantie qu’en vertu des dispositions 
d’une convention contre les doubles impositions, ils bénéficieront d’un traitement au moins aussi 
favorable que celui auquel ils ont droit conformément au droit international ou à des accords interna-
tionaux particuliers.

L’article 30 contient des règles anti-abus. Le paragraphe 1 confirme le droit d’appliquer les dispo-
sitions de droit interne concernant la prévention de la fraude ou de l’évasion fiscale, mais seulement 
lorsque l’application de celles-ci ne donne pas lieu à une imposition contraire à la Convention. 

Par ailleurs, il adopte la règle des objets principaux (principal purpose test), une règle anti-abus de 
portée générale, destinée à combattre les situations de chalandage fiscal. L’article reflète donc l’ap-
proche adoptée dans l’action 6 du Plan d’action sur l’érosion de la base d’imposition et le transfert de 
bénéfices de l’OCDE, selon laquelle les avantages d’une convention fiscale ne devraient pas être 
accordés lorsqu’un des objets principaux d’un montage ou d’une transaction est de bénéficier d’un 
avantage d’une disposition conventionnelle et que l’octroi de cet avantage serait contraire à l’objet et 
au but des dispositions de la convention fiscale. L’article permet aux Etats de s’attaquer aux cas d’uti-
lisation abusive de la Convention.

L’article 31 établit les règles relatives à l’entrée en vigueur de la Convention dans les deux Etats 
contractants.

L’article 32 décrit la procédure à respecter en cas de dénonciation de la Convention par l’un des 
Etats contractants.

La Convention a été signée en langue française.

*
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IV) SERBIE

Les articles 1 et 2 délimitent le champ d’application de la Convention en définissant respectivement 
les personnes et les impôts visés. Conformément à l’article 1, la Convention s’applique aux personnes 
qui sont des résidents d’un Etat contractant ou des deux Etats contractants.

L’article 2 dispose que la Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus 
pour le compte d’un Etat contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. Le 
paragraphe 3 fournit une liste des impôts actuels auxquels la Convention s’appliquera.

L’article 3 énonce les définitions qui sont nécessaires à l’interprétation des termes et expressions 
utilisés dans la Convention. Les véhicules routiers et ferroviaires ont été inclus dans la définition du 
trafic international. Cette inclusion a une répercussion sur les articles 8, 13, 15 et 23.

L’article 4 donne une définition de l’expression „résident d’un Etat contractant“. Il permet de 
résoudre les cas de double résidence et constitue le critère essentiel de répartition du droit d’imposer 
entre les deux Etats.

Les dispositions retenues au point 1 du Protocole de la Convention relatif à l’article 4 confirment 
de façon explicite que les fonds d’investissement organisés sous forme de sociétés non-transparentes 
sont couverts par les dispositions de la Convention.

L’article 5 qui donne une définition de l’établissement stable suit l’approche adoptée au modèle de 
l’OCDE sauf que le dragage a été ajouté à la demande du Luxembourg. La durée requise pour l’exis-
tence d’un établissement stable pour les chantiers de construction, de montage ou de dragage est de 
douze mois.

Les articles 6 à 22 fixent les règles pour la détermination du lieu d’imposition des différents revenus 
couverts par la Convention.

L’article 6 traite l’imposition des revenus immobiliers. Il accorde le droit d’imposer le revenu des 
biens immobiliers à l’Etat de la source, c’est-à-dire à l’Etat sur le territoire duquel est situé le bien 
immobilier qui produit le revenu. Les biens immobiliers sont définis par rapport à la législation de 
l’Etat où ils sont situés.

L’article 7 concernant les bénéfices des entreprises correspond au modèle de l’OCDE dans sa version 
de 2008.

L’article 8 concernant le trafic international se réfère, pour la détermination du droit d’imposition, 
à la notion de siège de direction effective, comme le préconise le modèle de l’OCDE. L’inclusion des 
véhicules routiers et ferroviaires dans la définition du trafic international a pour conséquence que les 
bénéfices provenant de l’exploitation de ces véhicules ne sont imposables que dans l’Etat contractant 
où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

L’article 9 a pour objet le cas des transferts de bénéfices des entreprises associées. 
L’article 10 réglemente le droit d’imposition des dividendes entre l’Etat de la source et l’Etat de 

résidence du bénéficiaire. Le paragraphe 2 fixe les taux applicables dans l’Etat de la source. Ainsi, 
l’impôt établi ne peut excéder:
a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 

société de personnes) qui détient directement au moins 25 pour cent du capital de la société qui paie 
les dividendes

b) 10 pour cent dans tous les autres cas.
Le paragraphe 3 définit le terme „dividendes“.
L’article 11 relatif aux intérêts partage le droit d’imposition entre l’Etat de la source et l’Etat de 

résidence en prévoyant une retenue maximale de 10 pour cent du montant brut des intérêts dans l’Etat 
de la source.

Toutefois, le paragraphe 3 prévoit une imposition exclusive des intérêts dans l’Etat de résidence du 
bénéficiaire effectif lorsque celui-ci est cet Etat contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales ainsi que la banque centrale ou nationale de cet Etat.

Le point 2 du Protocole prévoit que la Serbie doit engager des renégociations avec le Luxembourg 
afin de modifier les taux prévus à l’article 11 de la présente Convention, lorsque la Serbie signe une 
Convention fiscale avec un autre Etat de l’Union européenne contenant des taux moins élevés que ceux 
prévus par la présente Convention.



15

Tandis que la disposition du modèle de l’OCDE ne prévoit qu’un droit d’imposition exclusif pour 
l’Etat de résidence du bénéficiaire des redevances, l’article 12 accorde également un droit d’imposition 
à l’Etat de la source qui est limité à 
a) 5 pour cent du montant brut des redevances en ce qui concerne les droits d’auteur
b) 10 pour cent du montant brut pour les autres redevances.

Le point 2 du Protocole prévoit à l’égard de l’article 12 une disposition analogue à celle prévue 
pour l’article 11 concernant la renégociation de la Convention lorsque la Serbie signe une Convention 
plus favorable avec un autre Etat de l’Union européenne.

L’article 13 traite des gains en capital et ne contient pas le paragraphe 4 du modèle de l’OCDE 
concernant l’aliénation d’actions de sociétés à prépondérance immobilière.

A la demande des négociateurs serbes, la Convention comprend un article 14 concernant l’imposi-
tion des professions indépendantes. Le droit d’imposition des revenus qu’un résident tire d’une pro-
fession indépendante exercée dans l’autre Etat est fondé sur le critère de l’existence d’une base fixe 
ou d’un séjour qui excède 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant 
durant l’année fiscale concernée.

L’article 15 sur les professions dépendantes s’écarte du modèle de l’OCDE dans la mesure où, au 
paragraphe 3, le transport routier et le transport ferroviaire ont été ajoutés au domaine du trafic inter-
national. Les rémunérations reçues pour l’exercice d’un emploi salarié à bord d’un navire, d’un aéronef, 
d’un véhicule routier ou ferroviaire exploité en trafic international, ou à bord d’un bateau servant à la 
navigation intérieure, sont donc imposables dans l’Etat où le siège de direction effective de l’entreprise 
est situé.

Par ailleurs, le paragraphe 4 stipule que les rémunérations qu’un résident d’un Etat contractant reçoit 
ne sont imposables que dans cet Etat si la rémunération est payée au titre d’un emploi salarié exercé 
dans l’autre Etat contractant en relation avec un chantier de construction, de montage ou de dragage, 
pour une période de douze mois pendant laquelle ce chantier ne constitue pas un établissement stable 
dans cet autre Etat.

L’article 16 vise les rémunérations perçues par un résident d’un Etat en sa qualité de membre du 
conseil d’administration ou de surveillance d’une société ou d’un organe similaire qui est un résident 
de l’autre Etat.

L’article 17 ayant pour objet l’imposition des artistes du spectacle et des sportifs est conforme au 
modèle de l’OCDE à l’exception du paragraphe 3 qui prévoit que les revenus touchés par un artiste 
du spectacle ou un sportif ne sont imposables que dans son Etat de résidence lorsque les activités sont 
exercées dans l’autre Etat dans le cadre d’un programme d’échange culturel ou sportif approuvé par 
les deux Etats.

L’article 18 réglemente le droit d’imposition des pensions. Le paragraphe 2 dispose que les pensions 
et autres sommes payées en application de la législation sur la sécurité sociale sont imposables dans 
l’Etat de la source. Le Luxembourg assure ainsi son droit d’imposition pour ce type de pensions.

L’article 19 définit le régime d’imposition des rémunérations correspondant aux fonctions publiques 
tandis que l’article 20 règle celui applicable aux étudiants. Les deux articles correspondent au modèle 
de l’OCDE.

L’article 21 vise l’imposition des professeurs et chercheurs qui prévoient sous certaines conditions 
l’exemption dans l’Etat hôte pour une période n’excédant pas deux années.

L’article 22 réglemente le droit d’imposition des revenus qui ne sont pas traités dans les articles 6 
à 21.

L’article 23 reprend les règles habituelles relatives à l’imposition de la fortune.
L’article 24 contient les dispositions pour éliminer la double imposition.
Le Luxembourg a choisi la méthode de l’exemption avec réserve de progressivité pour éviter une 

double imposition. Cette méthode consiste à exonérer de l’impôt luxembourgeois les revenus et la 
fortune imposables en Serbie, mais à en tenir compte pour calculer le taux d’impôt applicable aux 
revenus et à la fortune qui sont imposables au Luxembourg.

En ce qui concerne les dividendes, les intérêts et les redevances dont le droit d’imposition est, aux 
termes des articles 10, 11 et 12, partagé entre l’Etat de la source des revenus et l’Etat de résidence du 
bénéficiaire, le Luxembourg applique pour ces catégories de revenus la méthode de l’imputation. Il en 
est de même pour les revenus des artistes et sportifs visés à l’article 17.
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Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base d’imposition luxem-
bourgeoise, mais à déduire de l’impôt luxembourgeois l’impôt payé sur ces revenus en Serbie. La 
déduction ne peut toutefois pas dépasser l’impôt luxembourgeois relatif à ces revenus.

L’alinéa 3) du paragraphe 2 a pour objet d’éviter l’absence d’imposition qui résulterait de désaccords 
entre l’Etat de résidence et l’Etat de la source sur les faits d’un cas spécifique ou sur l’interprétation 
des dispositions de la Convention. Cette disposition permet ainsi d’éviter une double exonération, de 
sorte à ne pas aboutir à un résultat qui est contraire à l’objet d’une convention tendant à éviter les 
doubles impositions.

La Serbie a de manière générale opté pour la méthode de l’imputation.
Les articles 25 à 30 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les dispositions finales de 

la Convention.
L’article 25 relatif à la non-discrimination est conforme au modèle de l’OCDE.
L’article 26 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités compétentes 

des deux Etats tout en prévoyant que les autorités compétentes doivent s’efforcer de régler par voie 
d’accord amiable la situation des contribuables qui ont fait l’objet d’une imposition non conforme aux 
dispositions de la Convention. 

L’article 27 réglemente l’échange de renseignements entre les Etats contractants. Le point 3 du 
Protocole précise les conditions et modalités dans lesquelles un échange d’informations visé à l’ar-
ticle 27 devra se faire. 

L’article 28 reprend les règles applicables aux membres des missions diplomatiques et des postes 
consulaires. Il correspond au modèle de l’OCDE.

L’article 29 établit les règles relatives à l’entrée en vigueur de la Convention dans les deux Etats 
contractants.

L’article 30 décrit la procédure à respecter en cas de dénonciation de la Convention par l’un des 
Etats contractants.

La Convention et le Protocole ont été signés en langues française, serbe et anglaise, tous les textes 
faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le texte anglais prévaut.

*

V) URUGUAY

L’article 1 précise que la Convention s’applique aux résidents d’un Etat contractant ou des deux 
Etats contractants.

L’article 2 énumère les impôts couverts par la Convention.
L’article 3 énonce les définitions nécessaires à l’interprétation des termes et expressions utilisés 

dans la Convention. Le terme „personne“ comprend également les organismes de placement collectif. 
Il est précisé au paragraphe 2 que le droit fiscal prévaut sur les autres branches du droit pour l’inter-
prétation des termes et expressions non définis par ailleurs dans la Convention.

L’article 4 définit la notion de résidence conformément au modèle de l’OCDE. Le lieu d’enregis-
trement a été ajouté à l’énumération des termes et expressions qui peuvent être pris en considération 
pour la qualification de l’expression „résident d’un Etat contractant“. Pour les sociétés, le critère du 
siège de direction effective en tant que critère de préférence a été retenu.

Le point 1 du Protocole confirme de façon explicite qu’un organisme de placement collectif est un 
résident au sens de la Convention et qu’un tel organisme peut donc explicitement bénéficier des avan-
tages de la Convention.

Le Protocole précise, en outre, que l’expression „organisme de placement collectif“ vise tant un 
organisme sous forme de société qu’un arrangement reconnu par la législation d’un Etat contractant 
réglementant les fonds. A côté des sociétés proprement dites sont, du côté luxembourgeois, également 
visés les fonds communs de placement, ainsi que du côté uruguayenne les entités inclues à l’article 7 
du Titre 7 Texto Ordenado 1996.

L’article 5 définit la notion d’établissement stable en se basant en partie sur le modèle de l’ONU.
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Le paragraphe 3 stipule à l’alinéa a) qu’un chantier de construction, de montage ou de dragage ou 
des activités de surveillance qui s’y exercent constitue un établissement stable si sa durée dépasse six 
mois.

Par ailleurs, l’alinéa b) est une disposition considérant comme établissement stable la fourniture de 
services, y compris les services de consultants, par une entreprise qui agit par l’intermédiaire de ses 
salariés ou d’autre personnel qu’elle a engagé à cette fin dans l’autre Etat. Toutefois, il faut que la 
durée de telles activités dépasse six mois durant toute période de douze mois.

Le paragraphe 4 énumère certaines activités qui sont considérées comme exceptions par rapport au 
paragraphe 1 et qui ne constituent donc pas des établissements stables. La livraison ne figure pas aux 
alinéas a) et b).

L’article 6 relatif aux revenus immobiliers correspond au modèle de l’OCDE.
L’article 7 concerne l’imposition des bénéfices des entreprises. Il est conforme au modèle de 

l’OCDE, version juillet 2008.
L’article 8 concerne l’imposition, conformément au modèle de l’OCDE, des bénéfices d’une entre-

prise d’un Etat contractant provenant de l’exploitation en trafic international de navires et d’aéronefs 
ainsi que de l’exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure.

L’article 9 permet à un Etat d’opérer des ajustements de bénéfices à des fins fiscales lorsque des 
transactions ont été conclues entre des entreprises associées dans des conditions autres que celles de 
pleine concurrence. La rectification de la comptabilité des transactions entre entreprises associées peut 
entraîner une double imposition économique. Le paragraphe 2 vise à supprimer ces doubles 
impositions.

L’article 10 réglemente le droit d’imposition des dividendes entre l’Etat de la source et l’Etat de 
résidence du bénéficiaire. Le paragraphe 2 fixe les taux applicables dans l’Etat de la source. Ainsi, 
l’impôt établi ne peut excéder:
a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 

société de personnes) qui détient directement au moins 10 pour cent du capital de la société qui paie 
les dividendes

b) 15 pour cent dans tous les autres cas.
Le paragraphe 3 a pour objet la définition des dividendes. La rédaction de la définition du terme 

„dividendes“ diffère légèrement du modèle de l’OCDE. En effet, une précision supplémentaire concer-
nant la définition du terme „dividendes“ a été ajoutée pour tenir compte des spécificités de la législation 
luxembourgeoise en matière de bailleur de fonds et des arrérages et intérêts d’obligations lorsqu’en 
plus de l’intérêt fixe, un intérêt supplémentaire variant en fonction des bénéfices distribués est accordé.

L’article 11 relatif aux intérêts partage le droit d’imposition entre l’Etat de la source et l’Etat de 
résidence en prévoyant une retenue maximale de 10 pour cent du montant brut des intérêts dans l’Etat 
de la source.

Toutefois, le paragraphe 3 prévoit une imposition exclusive des intérêts dans l’Etat de résidence 
dans la mesure où ces intérêts sont payés:
a) en vertu d’un prêt accordé par une banque pour au moins trois ans afin de financer des projets 

d’investissement
b) à cet Etat ou à sa Banque centrale ou l’une de ses collectivités locales
c) par l’Etat d’où proviennent les intérêts ou par l’une de ses collectivités locales ou l’un de ses éta-

blissements publics
d) au titre d’un prêt, d’une créance ou d’un crédit qui est dû à cet Etat ou consenti, accordé, garanti 

ou assuré par lui ou par l’une de ses collectivités locales ou agences de financement des 
exportations.
Contrairement à la disposition du modèle de l’OCDE qui ne prévoit qu’un droit d’imposition exclusif 

pour l’Etat de résidence du bénéficiaire des redevances, l’article 12 de la Convention accorde également 
un droit d’imposition à l’Etat de la source qui est limité à
a) 5 pour cent du montant brut des redevances en ce qui concerne l’usage ou la concession de l’usage 

d’un équipement industriel, commercial ou scientifique
b) 10 pour cent du montant brut pour les autres redevances.
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L’article 13 traite des gains en capital. Le paragraphe 4 du modèle de l’OCDE concernant l’aliéna-
tion d’actions de sociétés à prépondérance immobilière a été intégré. Toutefois, ce paragraphe ne 
s’applique pas aux gains tirés de l’aliénation d’actions de sociétés qui sont cotées sur un marché bour-
sier reconnu de l’un des Etats, aux gains tirés de l’aliénation d’actions dans le cadre d’une fusion ou 
d’une scission ou lorsque le bien immobilier dont les actions tirent leur valeur est un bien (tel qu’une 
mine ou un hôtel) dans lequel des activités d’entreprise sont exercées.

Le point 2 du Protocole définit les termes „fusion“ et „scission“ pour les besoins de l’application 
de ce paragraphe.

L’article 14 sur les revenus d’emploi s’écarte du modèle de l’OCDE dans la mesure où, au para-
graphe 2, l’année fiscale est remplacée par l’année civile, modification qui du côté luxembourgeois 
reste sans incidence pratique. 

L’article 15 traite de manière classique les rémunérations des administrateurs de sociétés. 
L’article 16 relatif aux artistes et aux sportifs attribue à l’Etat où se produisent les intéressés le droit 

d’imposer les revenus provenant des services rendus dans cet Etat.
L’article 17 concernant les pensions reprend les dispositions proposées par le Luxembourg. Ainsi, 

les pensions et autres sommes payées en application de la législation sociale d’un Etat contractant ne 
sont imposables que dans l’Etat d’où elles proviennent. Par ailleurs, le paragraphe 3 règle le cas des 
pensions complémentaires de façon à éviter une double imposition au moment du paiement de ces 
pensions.

L’article 18 reprend les dispositions relatives aux rémunérations concernant les fonctions publiques.
L’article 19 permet, conformément au modèle de l’OCDE, d’exonérer les étudiants et les stagiaires 

dans l’Etat où ils séjournent sous certaines conditions.
L’article 20 détermine le régime fiscal des revenus non expressément visés dans les autres articles 

de la Convention. A l’instar du modèle de l’OCDE, il prévoit l’imposition exclusive de ces revenus 
dans l’Etat de résidence de leur bénéficiaire effectif, à moins qu’ils ne puissent être rattachés à un 
établissement stable dont celui-ci dispose dans l’autre Etat. 

L’article 21 fixe les modalités d’imposition de la fortune.
L’article 22 traite des modalités d’élimination des doubles impositions par les deux Etats.
Le Luxembourg a choisi la méthode de l’exemption avec réserve de progressivité pour éviter la 

double imposition. Cette méthode consiste à exonérer de l’impôt luxembourgeois les revenus et la 
fortune imposables en Uruguay, mais à en tenir compte pour calculer le taux d’impôt applicable aux 
revenus et à la fortune qui sont imposables au Luxembourg. 

En ce qui concerne les dividendes, les intérêts et les redevances dont le droit d’imposition est, aux 
termes des articles 10, 11 et 12, partagé entre l’Etat d’où proviennent les revenus et l’Etat dont le 
bénéficiaire est un résident, le Luxembourg applique pour ces catégories de revenus la méthode de 
l’imputation. Il en est de même pour les revenus des artistes et sportifs visés à l’article 16 et les revenus 
visés au paragraphe 4 de l’article 13.

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base d’imposition luxem-
bourgeoise, mais à déduire de l’impôt luxembourgeois l’impôt payé sur ces revenus en Uruguay. La 
déduction ne peut toutefois pas dépasser l’impôt luxembourgeois relatif à ces revenus.

L’alinéa c) du paragraphe 1 a pour objet d’éviter l’absence d’imposition qui résulterait de désaccords 
entre l’Etat de résidence et l’Etat de la source sur les faits d’un cas spécifique ou sur l’interprétation 
des dispositions de la Convention. Cette disposition permet ainsi d’éviter une double exonération, de 
sorte à ne pas aboutir à un résultat qui est contraire à l’objet d’une convention tendant à éviter les 
doubles impositions.

L’Uruguay a opté d’une manière générale pour la méthode de l’imputation.
Les articles 23 à 28 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les dispositions finales de 

la Convention.
L’article 23 comporte les clauses habituelles de non-discrimination, mais la disposition prévue pour 

les apatrides n’est pas incluse. 
L’article 24 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités compétentes 

des deux Etats tout en prévoyant que les autorités compétentes doivent s’efforcer de régler par voie 
d’accord amiable la situation des contribuables qui ont fait l’objet d’une imposition non conforme aux 
dispositions de la Convention. Une clause d’arbitrage figure au paragraphe 5.
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L’article 25 réglemente l’échange de renseignements. Le point 3 du Protocole précise les conditions 
et modalités dans lesquelles un échange d’informations devra se faire.

L’article 26 reprend les règles applicables aux membres des missions diplomatiques et des postes 
consulaires. Il suit l’approche adoptée au modèle de l’OCDE.

L’article 27 établit les règles relatives à l’entrée en vigueur de la Convention dans les deux Etats 
contractants.

L’article 28 arrête les modalités selon lesquelles la Convention pourra être dénoncée.
La Convention est complétée par un Protocole dont les principales dispositions ont été commentées 

avec les articles auxquels il se réfère. Le Protocole forme partie intégrante de la Convention.
La Convention et le Protocole ont été signés en langues française, espagnole et anglaise, tous les 

textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le texte anglais prévaut.

*

VI) UKRAINE

L’article 1 du Protocole retient que l’expression „établissement stable“ comprend dorénavant éga-
lement les activités de surveillance s’exerçant sur un chantier de construction ou de montage. 

La durée requise pour l’existence d’un établissement stable pour les chantiers de construction ou de 
montage sera de 12 mois.

Par ailleurs, l’article 1 du Protocole considère également comme établissement stable, la fourniture 
de services, y compris les services de consultants, par une entreprise agissant par l’intermédiaire de 
salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin. Toutefois, il faut que la durée de telles 
activités, pour le même projet ou un projet connexe, dépasse au total six mois dans les limites d’une 
période quelconque de douze mois. Le champ d’application de l’expression „établissement stable“ a 
donc été étendu par rapport à la Convention signée en 1997.

L’article 2 du Protocole supprime le paragraphe 3 de l’article 10 de la Convention concernant 
l’imposition des dividendes qui prévoyait une imposition exclusive dans l’Etat de la résidence sous 
certaines conditions. Pour le reste, l’article a été adapté aux formulations préconisées par le modèle de 
l’OCDE dans sa version de 2014. 

L’article 3 du Protocole suit l’approche de la Convention signée, sauf que le taux de 2 pour cent 
est remplacé par celui de 5 pour cent et que les assurances ont été exclues alors qu’initialement elles 
étaient expressément visées par l’article 11. Ainsi, l’article 11 prévoit une retenue maximale de 5 pour 
cent du montant brut des intérêts payés en raison de prêts de toutes sortes accordés par une banque ou 
un autre établissement financier, y compris les banques d’investissement et les caisses d’épargne. Dans 
tous les autres cas, la retenue s’élève comme auparavant à 10 pour cent du montant brut des intérêts.

L’article 11 a été modifié afin de s’aligner aux formulations du modèle de l’OCDE dans sa version 
de 2014. 

L’article 4 du Protocole dispose que l’imposition des redevances se fera comme retenu dans la 
Convention signée au taux de 5 pour cent pour les redevances industrielles, sinon au taux de 10 pour 
cent pour les droits d’auteur. Par ailleurs, les modifications textuelles précitées ont été apportées.

L’article 5 du Protocole concerne l’article 24 de la Convention qui établit le principe de la non-
discrimination. Contrairement à la Convention signée, il a été retenu que l’article n’est pas limité aux 
impôts visés à l’article 2 de la présente Convention, mais aux impôts de toute nature ou 
dénomination.

L’article 6 du Protocole adopte la version 2014 de l’OCDE en matière d’échange de 
renseignements.

L’article 7 du Protocole supprime l’article 28 (exclusion de certaines sociétés) de la Convention 
signée, le régime des sociétés holding au sens de la loi du 31 juillet 1929 et de l’arrêté grand-ducal du 
17 décembre 1938 n’existant plus.

L’article 8 du Protocole établit les règles relatives à l’entrée en vigueur du Protocole relatif à la 
Convention dans les deux Etats contractants. Il prévoit que le Protocole entre en vigueur à la date à 
laquelle la Convention entre en vigueur. Le Protocole forme partie intégrante de la Convention.
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Le Protocole a été signé en langues française, ukrainienne et anglaise, tous les textes faisant égale-
ment foi. En cas de divergence dans l’interprétation ou l’application des dispositions, le texte anglais 
prévaut.

*

VII) AUTRICHE

Le Forum mondial sur la transparence et l’échange de renseignements à des fins fiscales qui a pour 
mandat de s’assurer que toutes les juridictions adhèrent aux mêmes normes ou standards élevés en 
matière de coopération en matière fiscale, a adopté en 2011 le rapport d’évaluation par les pairs du 
Luxembourg.

Or, en ce qui concerne les seuls cas de l’Autriche, du Panama et de la Suisse, le rapport du 
Luxembourg et ceux desdits pays retiennent que les obligations y prévues en matière d’échange de 
renseignements sont plus restrictives que ce qui est prévu par le standard international.

L’échange de lettres signées à Luxembourg le 18 juin 2015 a donc pour objet d’aligner les disposi-
tions de l’échange de renseignements avec l’Autriche au standard international en ajoutant à l’alinéa e) 
du paragraphe 2 des lettres signées à Bruxelles, le 7 juillet 2009 le bout de phrase „soweit bekannt“. 
L’alinéa e) a désormais la teneur suivante: „den Namen und die Anschrift von Personen, soweit bekannt, 
in deren Besitz sich die erbetenen Auskünfte vermutlich befinden“.

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi portant approbation de conventions fiscales ne comporte pas de dispositions dont 
l’application est susceptible de grever le budget de l’Etat.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation de conventions fiscales

Ministère initiateur: Ministère des Finances

Auteur(s): Paul Roller

Tél: 40800-2206

Courriel: paul.roller@co.etat.lu

Objectif(s) du projet: Approbation de traités internationaux en matière fiscale

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
/

Date: 15.3.2016

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

1 N.a.: non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.



22

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière: 
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: 
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière: 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

 

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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CONVENTION
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de sa Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan de 
Brunei Darussalam et tendant à éviter les doubles impositions 
et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

et sur la fortune

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et

le Gouvernement de sa Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan de Brunei Darussalam,

désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune.

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sort des résidents d’un Etat contractant ou des 
deux Etats contractants.

Article 2

Impôts visés

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le compte 
d’un Etat contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le revenu total, 
sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des 
salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment:
a) en ce qui concerne le Luxembourg:

(i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques;
(ii) l’impôt sur le revenu des collectivités;
(iii) l’impôt sur la fortune; et
(iv) l’impôt commercial communal;

 (ci-après dénommés „impôt luxembourgeois“);
b) en ce qui concerne Brunei Darussalam:

(i) l’impôt sur le revenu perçu en vertu de la loi concernant l’impôt sur le revenu (Cap. 35); 
et

(ii) l’impôt sur les bénéfices du pétrole perçu en vertu de la loi concernant l’impôt sur le revenu 
(du pétrole) (Cap. 119);

 (ci-après dénommés „impôt de Brunei Darussalam“).

4. La présente Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature de la présente Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou 
qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des Etats contractants se communiquent les modifi-
cations significatives apportées à leurs législations fiscales.
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Article 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente:

a) le terme „Luxembourg“ désigne le Grand-Duché de Luxembourg et, lorsqu’il est employé dans 
un sens géographique, il désigne le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) l’expression „Brunei Darussalam“ désigne le territoire de Brunei Darussalam y compris sa mer 
territoriale, étendu à l’espace aérien au-dessus d’un tel territoire, sur lesquels il exerce sa sou-
veraineté, et la zone maritime au-delà de sa mer territoriale, y compris le lit de mer et le sous-sol, 
qui a été ou qui pourra être désignée en vertu de la législation de Brunei Darussalam, comme 
une zone sur laquelle exerce des droits souverains et son autorité judiciaire conformément au 
droit international;

c) les expressions „un Etat contractant“ et „l’autre Etat contractant“ désignent, suivant le contexte, 
le Luxembourg ou Brunei Darussalam;

d) le terme „personne“ comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres groupements 
de personnes;

e) le terme „société“ désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme une 
personne morale aux fins d’imposition;

f) les expressions „entreprise d’un Etat contractant“ et „entreprise de l’autre Etat contractant“ 
désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un Etat contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat contractant;

g) l’expression „trafic international“ désigne tout transport effectue par un navire ou un aéronef 
exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un Etat contractant, 
sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre Etat 
contractant;

h) l’expression „autorité compétente“ désigne:
(i) en ce qui concerne le Luxembourg, le Ministre des Finances ou son représentant autorisé;
(ii) en ce qui concerne Brunei Darussalam, le Ministre des Finances ou son représentant 

autorisé;
i) le terme „national“ désigne:

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d’un Etat contractant conformément à 
la législation applicable dans cet Etat contractant; et

(ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément à la 
législation en vigueur dans un Etat contractant;

j) le terme „impôt“ désigne, suivant le contexte, l’impôt luxembourgeois ou l’impôt de Brunei 
Darussalam.

2. Pour l’application de la présente Convention à un moment donné par un Etat contractant, tout terme 
ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue, à ce moment, le droit de cet Etat contractant concernant les impôts auxquels s’applique 
la présente Convention, le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet Etat contrac-
tant prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet Etat Contractant.

Article 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „résident d’un Etat contractant“ désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet Etat contractant, est assujettie à l’impôt dans cet Etat 
contractant, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre 
critère de nature analogue et s’applique aussi à cet Etat contractant ainsi qu’à toutes ses collectivités 
locales.
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 Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans 
cet Etat contractant que pour les revenus de sources situées dans cet Etat contractant ou pour la fortune 
qui y est située.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deux 
Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l’Etat contractant où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux Etats contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat contractant 
avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) l’Etat contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être détermine, 
ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des Etats contractants, elle 
est considérée comme un résident seulement de l’Etat contractant où elle séjourne de façon 
habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats contractants ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement 
de l’Etat contractant dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux Etats contractants ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants tranchent la question 
d’un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne physique est 
un résident des deux Etats contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat 
contractant où son siège de direction effective est situé.

Article 5

Etablissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „établissement stable“ désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

2. L’expression „etablissement stable“ comprend notamment:
a) un siège de direction,
b) une succursale,
c) un bureau,
d) un magasin, un entrepôt ou des locaux destinés à la vente à moins que les activités ne soient 

visées par les paragraphes 3 a) ou b),
e) une usine,
f) un atelier,
g) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de ressources 

naturelles,
h) une installation de forage ou un navire utilisé pour l’exploration de ressources naturelles, et
i) un chantier de construction ou de montage ou des activités de surveillance s’y exerçant, pourvu 

que ce chantier ou ces activités se poursuivent pendant une période supérieure à 183 jours.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas „établisse-
ment stable“ si:

a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de marchandises 
appartenant à l’entreprise;

b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage ou 
d’exposition;

c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de transformation 
par une autre entreprise;
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d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou de 
réunir des informations, pour l’entreprise;

e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, toute autre 
activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités men-
tionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires 
résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un agent jouis-
sant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 5 – agit dans un Etat contractant pour le 
compte d’une entreprise de l’autre Etat contractant, cette entreprise est considérée comme ayant un 
établissement stable dans le premier Etat contractant pour toutes les activités que cette personne exerce 
pour l’entreprise, si ladite personne:

a) dispose dans cet Etat contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement, lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 
soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 3 et qui, si elles étaient exercées 
par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette 
installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe; ou

b) ne disposant pas de ce pouvoir, elle conserve habituellement dans le premier Etat contractant 
en stock de marchandises sur lequel elle prélève régulièrement des marchandises aux fins de 
livraison pour le compte de l’entreprise.

5. Une entreprise d’un Etat contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement stable 
dans l’autre Etat contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, 
d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d’un tel 
agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette entreprise, et que, 
dans leurs relations commerciales et financières, les conditions convenues ou imposées entre cette 
entreprise et cet agent diffèrent de celles qui seraient convenues entre entreprises indépendantes, il 
n’est pas considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe.

6. Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est contrôlée par une 
société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par l’inter-
médiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l’autre.

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y compris les revenus 
des exploitations agricoles, forestières ou de pisciculture) situés dans l’autre Etat contractant, sont 
imposables dans cet autre Etat contractant.

2. L’expression „biens immobiliers“ a le sens que lui attribue le droit de l’Etat contractant où les 
biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif 
des exploitations agricoles, forestières et de pisciculture, les droits auxquels s’appliquent les disposi-
tions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements miné-
raux, sources et autres ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés 
comme des biens immobiliers.

3.  Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation directe, de 
la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des biens 
immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une 
profession indépendante.
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Article 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat contrac-
tant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices 
de l’entreprise sont imposables dans l’autre Etat contractant, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat contractant exerce 
son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
il est imputé, dans chaque Etat contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu 
réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans 
des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable.

3. a) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les dépenses 
exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction 
et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’Etat contractant où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs.

 b) Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui, seraient, le cas échéant, versées 
(à d’autres titres que le remboursement de frais encourus) par l’établissement stable au siège 
central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme redevances, honoraires ou 
autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme commission, 
pour des services précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une 
entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement stable. De même, 
il n’est pas tenu compte, dans les calculs des bénéfices d’un établissement stable, des sommes 
(autres que le remboursement des frais encourus) portées par l’établissement stable au débit du 
siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de ses autres bureaux, comme redevances, 
honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme 
Commission pour des services précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le 
cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées au siège central de l’entre-
prise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux.

4. S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un établissement 
stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune 
disposition du paragraphe 2 n’empêche cet Etat contractant de déterminer les bénéfices imposables 
selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat 
obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article.

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont déter-
minés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement.

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres articles 
de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les dispositions du 
présent article.

Article 8

Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont 
imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à bord d’un navire, 
ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant on se trouve le port d’attache de ce navire, 
ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat contractant dont l’exploitant du navire est un résident.
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participation à 
un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation.

Article 9

Entreprises associées

1. Lorsque
a) une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, ou que
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au 

capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise de l’autre Etat contractant,
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou finan-
cières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui différent de celles qui seraient convenues 
entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par 
l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans 
les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.

2. Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet Etat contractant – et 
impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre Etat contractant a été 
imposée dans cet autre Etat contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient 
été réalises par l’entreprise du premier Etat contractant si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre 
Etat contractant procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des Etats contractants se consultent.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsqu’à la suite d’une procédure judiciaire, 
administrative ou procédure légale, une décision finale a dit que du fait d’actions entraînant un ajus-
tement des bénéfices en vertu du paragraphe 1, une des entreprises en cause est passible d’une pénalité 
pour fraude, faute lourde ou défaillance délibérée.

Article 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant à un résident de 
l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat contractant.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la société qui paie les 
dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des divi-
dendes est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder.

a) 0 pour cent du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 pour cent du capital de la 
société qui paie les dividendes;

b) 10 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
 Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes.

3. Nonobstant les dispositions au paragraphe 2, les dividendes payés par une société qui est un 
résident d’un Etat contractant au Gouvernement de l’autre Etat contractant sont exempts d’impôts dans 
le premier Etat contractant.
 Aux fins du présent paragraphe, le terme „Gouvernement“ comprend:

a) en ce qui concerne Brunei Darussalam:
(i) l’Autorité Monétaire de Brunei Darussalam („the Authoriti Monetari Brunei Darussalam“);
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(ii) l’Agence d’Investissement de Brunei („the Brunei Investment Agency“);
(iii) the Lembaga Tabung Amanah Pekerja;
(iv) the Supplemental Contributory Pensions Board;
(v) toute collectivité locale ou tout établissement public exempt d’impôt au Brunei Darussalam;
(vi) toute personne morale entièrement détenue par le Gouvernement de Brunei Darussalam 

(tel que défini au présent Article), et
(vii) toutes autres institutions convenues périodiquement entre les autorités compétentes des 

Etats contractants;
b) en ce qui concerne le Luxembourg.

(i) la Société Nationale de Crédit et d’investissement – SNCI;
(ii) la Banque Centrale;
(iii) toute collectivité locale ou tout établissement public exempt d’impôt au Luxembourg, et
(iv) toutes autres institutions convenues périodiquement entre les autorités compétentes des 

Etats contractants.

4. Le terme „dividendes“ employé dans le présent article désigne les revenus provenant d’actions, 
parts de mine ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’Etat 
contractant dont la société distributrice est un résident.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant dont la société qui paie 
les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y 
est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant les cas, sont applicables.

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices ou ces revenus de 
l’autre Etat contractant, cet autre Etat contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat 
contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement 
à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre Etat contractant, ni prélever aucun 
impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la 
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie 
en bénéfices ou revenus provenant de cet autre Etat contractant.

Article 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat contractant.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils proviennent et selon 
la législation de cet Etat contractant, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre 
Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés 
à un résident de l’autre Etat contractant sont exempts d’impôts dans le premier Etat contractant lorsque 
les intérêts sont payés:

a) au Gouvernement de l’autre Etat contractant;
b) par le Gouvernement de l’Etat contractant d’où proviennent les intérêts;
c) au titre d’un prêt, d’une créance ou d’un crédit qui est dû au Gouvernement de l’autre Etat 

contractant ou consenti, accordé, garanti ou assuré par lui ou par l’une de ses agences de finan-
cement des exportations;
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d) à une institution financière ou à un organisme de placement collectif.

4. Aux fins du paragraphe 3, le terme „Gouvernement“ comprend:
a) en ce qui concerne Brunei Darussalam:

(i) l’Autorité Monétaire de Brunei Darussalam („the Autoriti Monetari Brunei Darussalam“);
(ii) l’Agence d’Investissement de Brunei („the Brunei Investment Agency“)
(iii) the Lembaga Tabung Amanah Pekerja;
(iv) the Supplemental Contributory Pensions Board;
(v) toute collectivité locale ou tout établissement public exempt d’impôt au Brunei Darussalam;
(vi) toute personne morale entièrement détenue par le Gouvernement de Brunei Darussalam 

(tel que défini au présent Article), et
(vii) toutes autres institutions convenues périodiquement entre les autorités compétentes des 

Etats contractants;
b) en ce qui concerne le Luxembourg:

(i) la Société Nationale de Crédit et d’Investissement – SNCI;
(ii) la Banque Centrale;
(iii) toute collectivité locale ou tout établissement public exempt d’impôt au Luxembourg; et
(iv) toutes autres institutions convenues périodiquement entre les autorités compétentes des 

Etats contractants.

5. Le terme „intérêts“ employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du 
débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les 
primes et lots attachés à ces titres. Toutefois, le terme „intérêts“ ne comprend pas les revenus visés à 
l’article 10. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au 
sens du présent article.

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les inté-
rêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 15, suivant les cas, sont applicables.

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant en établissement stable, ou une base fixe, pour lequel 
la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat contractant où l’établissement stable, ou la base 
fixe, est situé.

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12

Redevances

1. Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre Etat contractant 
sont imposables dans cet autre Etat contractant.
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2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles proviennent et 
selon la législation de cet Etat contractant, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident 
de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des 
redevances.

3. Le terme „redevances“ employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute nature 
payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique 
ou scientifique y compris les films cinématographiques ou les films ou bandes utilisés pour la radio 
ou la télévision, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, 
d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage 
d’un équipement industriel, commercial ou scientifique et pour des informations ayant trait à une 
expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située. et que le 
droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 15, suivant les cas, sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 
résident d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable, ou une base fixe, 
pour lequel l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui supporte la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’Etat contractant où l’éta-
blissement stable, ou la base fixe, est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 13

Rémunérations pour services techniques

1. Les rémunérations pour services techniques provenant d’un Etat contractant qui sont tirées par un 
résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat contractant.

2. Toutefois, ces rémunérations pour services techniques sont aussi imposables dans l’Etat contractant 
d’où elles proviennent et selon la législation de cet Etat contractant, mais si le bénéficiaire effectif. Ces 
rémunérations pour services techniques est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des rémunérations pour services techniques.

3. L’expression „rémunérations pour services techniques“ employée dans le présent article désigne 
les rémunérations de toute nature payées à toute personne, autre qu’un employé de la personne qui 
verse les rémunérations, en contrepartie d’activités de nature technique, de direction ou de 
consultation.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
rémunérations pour services techniques, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contrac-
tant d’où proviennent les rémunérations pour services techniques, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépen-
dante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que les rémunérations pour services techniques s’y 
rattachent effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant les cas, 
sont applicables.
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5. Les rémunérations pour services techniques sont considérées comme provenant d’un Etat contrac-
tant lorsque le débiteur est un résident de cet Etat contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des rému-
nérations pour services techniques, qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant, a dans un Etat 
contractant etablissement stable, ou une base fixe, pour lequel l’engagement donnant lieu au paiement 
des rémunérations pour services techniques a été contracté et qui supporte la charge de ces rémunéra-
tions pour services techniques, lesdites rémunérations pour services techniques sont considérées comme 
provenant de l’Etat contractant où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des rémunérations pour services 
techniques payées excède, pour une raison quelconque, celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 14

Gains en capital

1. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers visés à 
l’article 6, et situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat contractant.

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, ou de biens mobiliers qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant 
pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 
dans cet autre Etat contractant.

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international ou de 
biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans l’Etat 
contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3, 
ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le cédant est un résident.

Article 15

Professions indépendantes

1. Les revenus qu’un un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet Etat contractant, toutefois, ces 
revenus sont aussi imposables dans l’autre Etat contractant dans les cas suivants:

a) si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre Etat contractant, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités, dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à cette 
base fixe est imposable dans cet autre Etat contractant; ou

b) si son séjour dans l’autre Etat contractant s’étend sur une période ou des périodes d’une durée 
totale égale ou supérieure à 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se 
terminant durant l’année civile considérée; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
tirée de ses activités exercées dans cet autre Etat contractant est imposable dans cet autre Etat 
contractant.

2. L’expression „profession libérale“ comprend notamment les activités indépendantes d’ordre scien-
tifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes des méde-
cins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.
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Article 16

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 17, 19 et 20, les salaires, traitements et autres rémuné-
rations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié, ne sont 
imposables que dans cet Etat contractant, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contrac-
tant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat 
contractant.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat contractant, ne sont imposables que dans le 
premier Etat contractant si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat contractant pendant une période ou des périodes n’excé-
dant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant 
durant l’année civile considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre Etat contractant, et

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe 
que l’employeur a dans l’autre Etat contractant.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international sont imposables 
dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

Article 17

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance d’une société qui est un 
résident de l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat contractant.

Article 18

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 15 et 16, les revenus qu’un résident d’un Etat contractant 
tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre Etat contractant en tant qu’artiste ou spectacle, 
tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant 
que sportif, sont imposables dans cet autre Etat contractant.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellement et 
en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à une autre personne, 
ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 15 et 16, dans l’Etat contractant 
où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.

Article 19

Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 20, les pensions et autres rémunérations 
similaires, payées à un résident d’un Etat contractant au titre d’un emploi antérieur, ne sont imposables 
que dans cet Etat contractant.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres sommes payées en application 
de la législation sur la sécurité sociale d’un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat 
contractant.
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations similaires (y 
compris les versements forfaitaires) provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre 
Etat contractant, ne sont imposables que dans le premier Etat contractant si ces paiements découlent 
des cotisations, allocations ou primes d’assurance versées à un régime complémentaire de pension par 
le bénéficiaire ou pour son compte, ou des dotations faites par l’employeur à un régime interne, et si 
ces cotisations, allocations, primes d’assurance, dotations ou les pensions ou autres rémunérations 
similaires ont été effectivement soumises à l’impôt dans le premier Etat contractant.

Article 20

Fonctions publiques

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un Etat contractant ou l’une 
de ses collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet Etat 
contractant ou à cette collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat contractant.

 b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre Etat contractant si les services sont rendus dans cet Etat contractant et si la personne 
physique est un résident de cet Etat contractant qui:
(i) possède la nationalité de cet Etat contractant, ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat contractant à seule fin de rendre les services.

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations similaires 
payées par un Etat contractant ou l’une de ses collectivités locales, soit directement, soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique, au titre de services 
rendus à cet Etat contractant ou à cette collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat 
contractant.

 b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l’autre 
Etat contractant si la personne physique est un résident de cet Etat contractant et en possède la 
nationalité.

3. Les dispositions des articles 16, 17, 18 et 19 s’appliquent aux salaires, traitements, pensions, et 
autres rémunérations similaires payes au titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle 
ou Commerciale exercée par un Etat contractant ou l’une de ses collectivités locales.

Article 21

Enseignants et chercheurs

1. Un enseignant ou chercheur qui est ou qui était un résident d’un Etat contractant immédiatement 
avant de se rendre dans l’autre Etat contractant et qui sur invitation d’une université, d’un collège, 
d’une école ou d’une autre institution d’enseignement similaire ou d’une institution de recherche 
scientifique, séjourne dans l’autre Etat contractant pour une période n’excédant pas trois ans à partir 
de la date de son arrivée dans cet autre Etat contractant à seule fin d’y enseigner, de faire des recherches 
ou les deux auprès d’une telle institution d’enseignement ou de recherche, est exempt d’impôt dans 
cet autre Etat contractant sur toute rémunération tirée de cet enseignement ou de cette recherche.

2. La disposition du paragraphe 1 du présent article n’est pas applicable aux revenus touchés pour 
des recherches lorsque ces recherches sont entreprises principalement pour l’avantage particulier d’une 
ou de personnes spécifiques.

Article 22

Etudiants

Les sommes qu’un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant et qui séjourne dans le 
premier Etat contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
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frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet Etat contractant, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet Etat contractant.

Article 23

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne sont 
pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposables que dans cet Etat 
contractant.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus provenant 
de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de 
tels revenus, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus 
s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant les cas, 
sont applicables.

Article 24

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident d’un 
Etat contractant et qui sont situés dans l’autre Etat contractant, est imposable dans cet autre Etat 
contractant.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, ou par des biens mobiliers qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant 
pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre Etat contractant.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international ainsi que par 
des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, n’est imposable que dans l’Etat 
contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat contractant.

Article 25

Elimination des doubles impositions

La double imposition est éliminée de la manière suivante:
1. En ce qui concerne le Luxembourg:
 Sous réserve des dispositions de la législation luxembourgeoise concernant l’élimination de la 

double imposition qui n’en affectent pas le principe général
a) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, confor-

mément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Brunei Darussalam, 
le Luxembourg exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions 
des sous-paragraphes b) et c), mais peut, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste du 
revenu ou de la fortune du résident, appliquer les mêmes taux d’impôt que si les revenus ou 
la fortune n’avaient pas été exemptés.

b) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux 
dispositions des articles 10, 11, 12, 13 et 18, sont imposables au Brunei Darussalam, le 
Luxembourg accorde sur l’impôt sur le revenu des personnes physiques ou sur l’impôt sur le 
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revenu des collectivités de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt payé au 
Brunei Darussalam. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé 
avant déduction, correspondant à ces éléments de revenus reçus de Brunei Darussalam.

c) Les dispositions du sous-paragraphe a) ne s’appliquent pas au revenu reçu ou à la fortune 
possédée par un résident du Luxembourg, lorsque Brunei Darussalam applique les dispositions 
de la présente Convention pour exempter d’impôt ce revenu ou cette fortune ou appliquer les 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 10, 11, 12 ou 13 à ce revenu.

2. En ce qui concerne Brunei Darussalam:
 Sous réserve des dispositions de la législation de Brunei Darussalam concernant l’imputation sur 

l’impôt de Brunei Darussalam de l’impôt payable dans un territoire situé en dehors de Brunei 
Darussalam (qui n’en affectent pas le principe général), l’impôt payable en vertu de la législation 
du Luxembourg et conformément à la présente Convention, soit directement soit par voie de 
retenue, sur les bénéfices ou revenus de source luxembourgeoise est impute sur tout impôt de 
Brunei Darussalam calculé sur la base des mêmes bénéfices ou revenus sur lesquels l’impôt 
luxembourgeois est calcule.

Article 26

Non-discrimination

1. Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant à aucune impo-
sition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être 
assujettis les nationaux de cet autre Etat contractant qui se trouvent dans la même situation, notamment 
au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de 
l’article 1, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou des deux Etats 
contractants.

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’un ou l’autre Etat 
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de l’Etat contractant concerné qui se trouvent dans 
la même situation, notamment au regard de la résidence.

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant, n’est pas établie dans cet autre Etat contractant d’une façon moins favorable que l’impo-
sition des entreprises de cet autre Etat contractant qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat 
contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation 
ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents.

4. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de l’article 11, du 
paragraphe 6 de l’article 12 ou du paragraphe 6 de l’article 13 ne soient applicables, les intérêts, rede-
vances, rémunérations pour services techniques et autres dépenses payés par une entreprise d’un Etat 
contractant à un résident de l’autre Etat contractant, sont déductibles, pour la détermination des béné-
fices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident 
du premier Etat contractant. De même les dettes d’une entreprise d’un Etat contractant envers un 
résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du 
premier Etat contractant.

5. Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre Etat contractant, ne sont 
soumises dans le premier Etat contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 
du premier Etat contractant.

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, aux 
impôts de toute nature ou dénomination.
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Article 27

Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant ou par les deux Etats 
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats 
contractants, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 26, à celle de l’Etat contractant dont elle possède la 
nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure 
qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même 
en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
présente Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des 
Etats contractants.

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition 
dans les cas non prévus par la présente Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer directement entre elles, y 
compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représentants, en vue 
de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents.

Article 28

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements vraisemblablement 
pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’administration ou l’appli-
cation de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le 
compte des Etats contractants ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elles 
prévoient n’est pas contraire à la présente Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint 
par les articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un Etat contractant sont tenus secrets de 
la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet Etat et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, 
ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au coûts d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant 
à un Etat contractant l’obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre Etat contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel 
ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public.
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4. Si des renseignements sont demandés par l’Etat contractant conformément à cet article, l’autre Etat 
contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même s’il 
n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher 
un Etat contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent 
pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme permettant à un 
Etat contractant de refuser de communiquer des renseignements demandés uniquement parce que ceux-
ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne 
agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de 
propriété d’une personne.

Article 29

Membres des missions diplomatiques et postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles générales 
du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers.

Article 30

Entrée en vigueur

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplis-
sement des procédures requises par sa législation pour la mise en vigueur de la présente Convention. 
La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date de la dernière des deux 
notifications.

2. La présente Convention sera applicable:
a) en ce qui concerne le Luxembourg:

i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er jan-
vier de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle la présente 
Convention entrera en vigueur;

ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts 
dus pour toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile 
suivant immédiatement l’année au cours de laquelle la présente Convention entrera en 
vigueur;

b) en ce qui concerne Brunei Darussalam:
i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le au après le 1er jan-

vier de l’année civile suivant l’année au cours de laquelle la présente Convention entrera en 
vigueur;

ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts dus pour toute année d’impo-
sition commençant le ou après le 1er janvier de la deuxième année civile suivant l’année au 
cours de laquelle la présente Convention entrera en vigueur.

Article 31

Dénonciation

1. La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée par un Etat 
contractant. Chaque Etat contractant peut dénoncer la présente Convention par voie diplomatique avec 
un préavis minimum de six mois avant la fin de chaque année civile commençant après l’expiration 
d’une période de cinq années à partir de la date de son entrée en vigueur.
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2. La présente Convention cessera d’être applicable:
a) en ce qui concerne le Luxembourg:

i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er jan-
vier de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis est 
donné;

ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts 
dus pour toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile 
suivant immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis est donné;

b) en ce qui concerne Brunei Darussalam:
i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er jan-

vier de l’année civile suivant l’année au cours de laquelle le préavis est donné;
ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts dus pour toute année d’impo-

sition commençant le ou après le 1er janvier de la deuxième année civile suivant l’année au 
cours de laquelle le préavis est donné.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention.

FAIT en double exemplaire à Bruxelles, le 14 juillet 2015, en langues française, malaise et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes de la présente Convention, 
le texte anglais prévaut.

  Pour le Gouvernement de 
 Pour le Gouvernement du sa Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan 
 Grand-Duché de Luxembourg, de Brunei Darussalam,

 (signature) (signature)

*

PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché 
de Luxembourg et le Gouvernement de sa Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan de Brunei Darussalam 
et tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, les deux parties sont convenues que les dispositions suivantes forment partie 
intégrante de la Convention.

I. En référence à l’article 4 de la Convention:
1. Un organisme de placement collectif qui est établi dans un Etat contractant et qui est considéré 

comme une personne morale aux fins d’imposition dans cet Etat contractant est considéré comme un 
résident de l’Etat contractant dans lequel il est établi et comme le bénéficiaire effectif des revenus qu’il 
reçoit.

2. Un organisme de placement collectif qui est établi dans un Etat contractant et qui n’est pas consi-
déré comme une personne morale aux fins d’imposition dans cet Etat contractant est considéré comme 
une personne physique qui est un résident de l’Etat contractant dans lequel il est établi et comme le 
bénéficiaire effectif des revenus qu’il reçoit.

3. Il est entendu que l’expression „résident d’un Etat contractant“ comprend tout établissement 
public constitué, par cet Etat contractant ou toute agence gouvernementale ou institution appartenant 
entièrement cet Etat contractant.

II. En référence à l’article 5, paragraphe 2, sous-paragraphe i):
Il est entendu que l’expression „un chantier de construction ou de montage“ comprend un chantier 

de dragage.
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III. En référence à l’article 7, paragraphe 3. sous-paragraphe a):
En calculant le revenu imposable d’un établissement stable situé dans un Etat contractant, la déduc-

tibilité des dépenses qui sont imputables à cet établissement stable sont déterminées en vertu du droit 
interne de cet Etat contractant.

IV. En référence à l’article 10, paragraphe 4:
Dans le cas du Luxembourg le terme „dividendes“ comprend les parts de bénéfice touchées, du chef 

de sa mise de fonds dans une entreprise commerciale, industrielle, minière ou artisanale, par le bailleur 
de fonds rémunéré en proportion du bénéfice ainsi que les arrérages et intérêts d’obligations lorsqu’il 
est concédé pour ces titres un droit à l’attribution, en dehors de l’intérêt fixe, d’un intérêt supplémentaire 
variant en fonction du montant du bénéfice distribué.

V. En référence à l’article 28:
1. Il est convenu que l’autorité compétente de l’Etat requis fournit sur demande de l’autorité com-

pétente de l’Etat requérant les renseignements aux fins visées à l’article 28.

2. L’autorité compétente de l’Etat requérant fournit les informations suivantes à l’autorité compé-
tente de l’Etat requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de la Convention, 
afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés:
a) l’identité de l’autorité compétente;
b) l’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête;
c) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la forme sous 

laquelle l’Etat requérant souhaite recevoir les renseignements de l’Etat requis;
d) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés;
e) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans l’Etat requis 

ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de ta compétence de l’Etat 
requis;

f) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser 
qu’elle est en possession des renseignements demandés;

g) une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives et réglementaires 
ainsi qu’aux pratiques administratives de l’Etat requérant, que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de l’Etat requérant, l’autorité compétente de cet Etat pourrait obtenir 
les renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives 
et que la demande est conforme à la présente Convention;

h) une déclaration précisant que l’Etat requérant a utilisé pour obtenir les renseignements tous les 
moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées.

3. L’autorité compétente de l’Etat requis peut refuser de fournir tes renseignements demandés:
a) lorsque la demande n’est pas faite conformément à la présente Convention; et
b) relatifs à des communications confidentielles entre un client et un avocat ou un autre représentant 

juridique agréé lorsque ces communications:
(i) ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou
(ii) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée.

4. Il est convenu que le paragraphe 5 de l’article 28 de la Convention n’oblige pas Brunei Darussalam 
à fournir des renseignements ou documentations relatifs à la politique d’investissement et aux décisions 
stratégiques, aux décisions opérationnelles, aux nominations internes et aux allocations des ressources 
ou aux détails des avoirs en investissements globaux de:
a) l’Autorité Monétaire de Brunei Darussalam („the Autoriti Monetari Brunei Darussalam“);
b) l’Agence d’Investissement de Brunei („the Brunei Investment Agency“);
c) the Lembaga Tabung Amanah Pekerja;
d) the Supplemental Contributory Pensions Board; ou
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e) toute collectivité locale ou tout établissement public exempt d’impôt au Brunei Darussalam.
Il est convenu en outre que des institutions peuvent être ajoutées à cette liste par un accord entre 

les autorités compétentes des Etats contractants.

EN FOI DE QUOI, les soussignés. dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT en double exemplaire à Bruxelles, le 14 juillet 2015, en langues française, malaise et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes du présent Protocole, le texte 
anglais prévalait.

  Pour le Gouvernement de 
 Pour le Gouvernement du sa Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan 
 Grand-Duché de Luxembourg, de Brunei Darussalam,

 (signature) (signature)

*

CONVENTION
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Hongrie tendant à 
éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en 

matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune

Le Grand-Duché de Luxembourg

et

la Hongrie,

désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et en vue de développer et de faciliter 
d’avantage leurs relations,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat contractant ou 
des deux Etats contractants.

Article 2

Impôts visés

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le compte 
d’un Etat contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le revenu total, 
sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des 
salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment:
(a) en Hongrie;

(i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques;
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(ii) l’impôt sur le revenu des collectivités;
(iii) l’impôt sur les propriétés non bâties; et
(iv) l’impôt sur les propriétés bâties;

 (ci-après dénommes „impôt hongrois“),
(b) au Luxembourg:

(i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques;
(ii) l’impôt sur le revenu des collectivités;
(iii) l’impôt sur la fortune; et
(iv) l’impôt commercial communal;

 (ci-après dénommés „impôt luxembourgeois“).

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 
après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les rempla-
ceraient. Les autorités compétentes des Etats contractants se communiquent les modifications signifi-
catives apportées à leurs législations fiscales.

Article 3

Définitions générales

1. Au sens de le présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente:

(a) le terme „Hongrie“ désigne le territoire de la Hongrie tel qu’il est défini dans sa législation 
conformément au droit international;

(b) le terme „Luxembourg“ désigne le Grand-Duché de Luxembourg et, lorsqu’il est employé dans 
un sens géographique, il désigne le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

(c) les expressions „un Etat contractant“ et „l’autre Etat contractant“ désignent, suivant le contexte, 
la Hongrie ou le Luxembourg;

(d) le terme „personne“ comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres groupements 
de personnes;

(e) le terme „société“ désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme 
une personne morale aux fins d’imposition;

(f) le terme „entreprise“ s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire;
(g) les expressions „entreprise d’un Etat contractant“ et „entreprise de l’autre Etat contractant“ 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un Etat contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat contractant;

(h) l’expression „trafic international“ désigne tout transport effectué par un navire, un aéronef ou 
un véhicule routier exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé 
dans un Etat contractant, sauf lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule routier n’est exploité 
qu’entre des points situés dans l’autre Etat contractant;

(i) l’expression „autorité compétente“ désigne:
(i) en ce qui concerne la Hongrie, le ministre responsable pour la politique fiscale ou son 

représentant autorisé,
(ii) en ce qui concerne le Luxembourg, le Ministre des Finances ou son représentant 

autorisé,
(j) le terme „national“, en ce qui concerne un Etat contractant, désigne:

(i) toute personne physique qui possède la nationalité de cet Etat contractant; et
(ii) toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité constituée confor-

mément à la législation en vigueur dans cet Etat contractant;
(k) les termes „activité“, par rapport à une entreprise, et „affaires“ comprennent l’exercice de 

professons libérales ou d’autres activités de caractère indépendant;
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(l) le „siège de direction effective“ est le lieu où sont prises, quant au fond, les décisions clés sur 
le plan de la gestion et sur le plan commercial qui sont nécessaires pour la conduite des activités 
de l’entité. Le siège de direction effective est généralement le lieu où le dirigeant ou un groupe 
de dirigeants prend ses décisions, et où s’exerce la gestion des affaires courantes, le lieu où 
les activités à exercer par l’entreprise dans son ensemble sont déterminées.

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un Etat contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que 
lui attribue, à ce moment le droit de cet Etat concernant les impôts auxquels s’applique la Convention, 
le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet Etat prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet Etat.

Article 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention l’expression „résident d’un Etat contractant“ désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie à l’impôt dans cet Etat, en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu d’enregistrement ou de tout autre 
critère de nature analogue et s’applique aussi à cet Etat et à toutes ses collectivités locales, ainsi qu’à 
un organisme de placement collectif établi dans cet Etat. Toutefois, cette expression ne comprend pas 
les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet Etat que pour les revenus de sources situées 
dans cet Etat ou pour la fortune qui y est située.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deux 
Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

(a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l’Etat ou elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent, si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux Etats, 
elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

(b) si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si 
elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des Etats, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’Etat où elle séjourne de façon habituelle;

(c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat 
dont elle possède la nationalité;

(d) si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants tranchent la question d’un 
commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne physique est 
un résident des deux Etats contractants, elle est considérée comme en résident seulement de l’Etat où 
son siège de direction effective est situé.

Article 5

Etablissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „établissement stable“ désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

2. L’expression „établissement stable“ comprend notamment:
(a) un siège de direction,
(b) une succursale,
(c) un bureau,
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(d) une usine,
(e) un atelier, et
(f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de res-

sources naturelles.

3. Un chantier de construction, de montage ou de dragage ne constitue un établissement stable que 
si sa durée dépasse douze mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas „établisse-
ment stable“ si:

(a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
marchandises appartenant à l’entreprise;

(b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, 
d’exposition ou de livraison;

(c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de transformation 
par une autre entreprise;

(d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou de 
réunir des informations, pour l’entreprise;

(e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, toute 
autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

(f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 
mentionnées aux alinéas (a) à (e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe 
d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un agent jouis-
sant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte d’une entreprise 
et dispose dans un Etat contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établis-
sement stable dans cet Etat pour toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins 
que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et 
qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas 
de considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce 
paragraphe.

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un Etat contractant 
du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans 
le cadre ordinaire de leur activité.

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est contrôlée par une 
société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par l’inter-
médiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l’autre.

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y compris les revenus 
des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet 
autre Etat.

2. L’expression „biens immobiliers“ a le sens que lui attribue le droit de l’Etat contractant où les 
biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif 
des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé 
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concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables 
ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation directe, de 
la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des biens 
immobiliers d’une entreprise.

Article 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat, à moins 
que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices qui sont 
attribuables à l’établissement stable conformément aux dispositions du paragraphe 2 sont imposables 
dans l’autre Etat.

2. Aux fins de cet article et de l’article 23, les bénéfices qui sont attribuables dans chaque Etat 
contractant à l’établissement stable mentionné au paragraphe 1 sont ceux qu’il aurait pu réaliser, en 
particulier dans ses opérations internes avec d’autres parties de l’entreprise, s’il avait constitué une 
entreprise distincte et indépendante exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions 
identiques ou analogues, compte tenu des fonctions exercées, des actifs utilisés et des risques assumés 
par l’entreprise par l’intermédiaire de l’établissement stable et des autres parties de l’entreprise.

3. Lorsque, conformément au paragraphe 2, un Etat contractant ajuste les bénéfices qui sont attri-
buables à un établissement stable d’une entreprise d’un des Etats contractants et impose en conséquence 
des bénéfices de l’entreprise qui ont été imposés dans l’autre Etat, cet autre Etat procède à un ajustement 
approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices dans la mesure nécessaire pour 
éliminer la double imposition de ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, les autorités compé-
tentes des Etats contractants se consultent si nécessaire.

4. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres articles 
de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les dispositions du 
présent article.

Article 8

Navigation maritime, intérieure et aérienne

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont 
imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

2. Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure ne sont 
imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

3. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou intérieure est à bord 
d’un navire ou d’un bateau, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant où se trouve le 
port d’attache de ce navire ou de ce bateau, ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat contractant dont 
l’exploitant du navire ou du bateau est un résident.

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participation à 
un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation.
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Article 9

Entreprises associées

1. Lorsque
(a) une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, ou que
(b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou 

au capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise de l’autre Etat 
contractant,

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou finan-
cières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui différent de celles qui seraient convenues 
entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par 
l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans 
les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.

2. Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet Etat – et impose en 
conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre Etat contractant a été imposée dans 
cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise 
du premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre Etat procède à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compé-
tentes des Etats contractants se consultent.

Article 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant à un résident de 
l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la société qui paie les 
dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des divi-
dendes est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

(a) 0 pour cent du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes qui n’est pas assujettie à l’impôt) qui détient directement au moins 
10 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes;

(b) 10 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
 Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes.

3. Le terme „dividende“, employé dans le présent article désigne les revenus provenant d’actions, 
actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’excep-
tion des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les 
revenus d’actions par la législation de l’Etat dont la société distributrice est un résident.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant dont la société qui paie 
les dividendes est un résident, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la 
société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la 
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mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable 
situé dans cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, 
sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non dis-
tribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre Etat.

Article 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un Etat contractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident de l’autre 
Etat contractant ne sont imposables que dans cet autre Etat.

2. Le terme „intérêts“ employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute nature, 
assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, 
et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots 
attachés à ces titres, mais ne comprend pas les revenus visés à l’article 10. Les pénalisations pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article.

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, 
résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les intérêts, une 
activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont 
applicables.

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12

Redevances

1. Les redevances provenant d’un Etat contractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident de 
l’autre Etat contractant ne sont imposables que dans cet autre Etat.

2. Le terme „redevances“ employé dans le présent article, désigne les rémunérations de toute nature 
payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique 
ou scientifique (y compris les films cinématographiques), d’un brevet, d’une marque de fabrique ou 
de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets et pour 
des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique.

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas, lorsque le bénéficiaire effectif des rede-
vances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les rede-
vances, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le 
droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables.

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.
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Article 13

Gains en capital

1. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers visés à 
l’article 6, et situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’intérêts similaires 
qui tirent directement ou indirectement plus de 50 pour cent de leur valeur de biens immobiliers situés 
dans l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat.

3. Les gains, autres que ceux visés au paragraphe 2 du présent article, provenant de l’aliénation de 
biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contrac-
tant a dans l’autre Etat contractant, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement 
stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans cet autre Etat.

4. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international, de 
bateaux servant à la navigation intérieure ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, 
aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective 
de l’entreprise est situé.

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4, ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le cédant est un résident.

Article 14

Revenus d’emploi

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 20, les salaires traitements et autres rému-
nérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié, ne sont 
imposables que dans cet Etat, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat contractant, ne sont imposables que dans le 
premier Etat si:

(a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes n’excédant pas 
au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant durant 
l’année civile considérée, et

(b) les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui n’est 
pas un résident de l’autre Etat, et

(c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que l’employeur 
a dans l’autre Etat.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule routier exploité en trafic 
international, ou à bord d’un bateau servant à la navigation intérieure, sont imposables dans l’Etat 
contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

Article 15

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance d’une société qui est un 
résident de l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.
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Article 16

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un Etat contractant 
tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, 
tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant 
que sportif, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellement et 
en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces 
revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, dans l’Etat contractant où les 
activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus tirés d’activités exercées 
par des artistes ou des sportifs dans un Etat contractant si la visite dans cet Etat est entièrement ou 
principalement financée par des fonds publics d’un ou des deux Etats contractants ou de leurs collec-
tivités locales. Dans ce cas, le revenu n’est imposable que dans l’Etat contractant dont l’artiste ou le 
sportif est un résident.

Article 17

Pensions

Les pensions et autres rémunérations similaires provenant d’un Etat contractant et payées à un 
résident de l’autre Etat contractant ne sont imposables que dans le premier Etat.

Article 18

Fonctions publiques

1. (a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un Etat contractant ou 
l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet Etat 
ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet Etat.

 (b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre Etat contractant si les services sont rendus dans cet Etat et si la personne physique 
est un résident de cet Etat qui:
(i) possède la nationalité de cet Etat, ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services.

2. Les dispositions des articles 14, 15 et 16 s’appliquent aux salaires, traitements et autres rémuné-
rations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité d’entreprise exercée par 
un Etat contractant ou l’une de ses collectivités locales.

Article 19

Etudiants

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant et qui séjourne dans le 
premier Etat à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entre-
tien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet Etat, à condition qu’elles proviennent 
de sources situées en dehors de cet Etat.

Article 20

Professeurs, enseignants et chercheurs

1. Une personne physique qui se rend dans un Etat contractant afin d’y enseigner ou de s’y livrer à 
des recherches à une université, un collège, une école ou une autre institution d’enseignement reconnue 
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dans cet Etat et qui immédiatement avant ce départ est ou était un résident de l’autre Etat contractant, 
est exemptée d’impôts dans le premier Etat contractant sur les rémunérations reçues au titre de cet 
enseignement ou ces recherches pour une période n’excédant pas deux ans à partir de la date de sa 
première arrivée à cette fin.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux rémunérations touchées 
pour des recherches, si ces recherches sont entreprises non pas dans l’intérêt public mais principalement 
au profit privé d’une ou de personnes déterminées.

Article 21

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne sont 
pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus provenant 
de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de 
tels revenus, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant une activité d’entreprise 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des 
revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.

Article 22

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident d’un 
Etat contractant et qui sont situés dans l’autre Etat contractant, est imposable dans cet autre Etat.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, est imposable dans cet autre 
Etat.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international, par des 
bateaux servant à la navigation intérieure ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de 
ces navires, aéronefs ou bateaux, n’est imposable que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé.

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat.

Article 23

Elimination des doubles impositions

1. En Hongrie, la double imposition est éliminée de la manière suivante:
(a) Lorsqu’un résident de la Hongrie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformé-

ment aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Luxembourg, la Hongrie 
exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions des sous-para-
graphes (b) et (c).

(b) Lorsqu’un résident de la Hongrie reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux dis-
positions de l’article 10 et du paragraphe 2 de l’article 13, sont imposables au Luxembourg, 
la Hongrie accorde, sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un 
montant égal à l’impôt payé au Luxembourg. Cette déduction ne peut toutefois excéder la 
fraction de l’impôt, calculé avant déduction, correspondant à ces éléments de revenus reçus 
du Luxembourg.
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(c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus qu’un 
résident de la Hongrie reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts d’impôt en Hongrie, la 
Hongrie peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus ou de la 
fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés.

(d) Les dispositions du sous-paragraphe (a) ne s’appliquent pas au revenu reçu ou à la fortune 
possédée par un résident de la Hongrie lorsque le Luxembourg applique les dispositions de la 
présente Convention pour exempter d’impôt ce revenu ou cette fortune ou applique les dispo-
sitions du paragraphe 2 de l’article 10 à ce revenu.

2. Sous réserve des dispositions de la législation luxembourgeoise concernant l’élimination de la 
double imposition qui n’en affectent pas le principe général, la double imposition est éliminée de la 
manière suivante:

(a) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, confor-
mément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Hongrie, le Luxembourg 
exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions des sous-para-
graphes (b) et (c), mais peut, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste du revenu ou de 
la fortune du résident, appliquer les mêmes taux d’impôt que si les revenus ou la fortune 
n’avaient pas été exemptés.

(b) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux 
dispositions de l’article 10, du paragraphe 2 de l’article 13 et de l’article 16, sont imposables 
en Hongrie, le Luxembourg accorde sur l’impôt sur le revenu des personnes physiques ou sur 
l’impôt sur le revenu des collectivités de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt 
payé en Hongrie. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant 
déduction, correspondant à ces éléments de revenus reçus de Hongrie.

(c) Les dispositions du sous-paragraphe (a) ne s’appliquent pas au revenu reçu ou à la fortune 
possédée par un résident du Luxembourg, lorsque la Hongrie applique les dispositions de la 
présente Convention pour exempter d’impôt ce revenu ou cette fortune ou applique les dispo-
sitions du paragraphe 2 de l’article 10 à ce revenu.

Article 24

Non-discrimination

1. Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant à aucune impo-
sition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être 
assujettis les nationaux de cet autre Etat qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard 
de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1, aux 
personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou des deux Etats contractants.

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’un ou l’autre Etat 
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de l’Etat concerné qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence.

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon moins favorable que l’imposition des 
entreprises de cet autre Etat qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être inter-
prétée comme obligeant un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges 
de famille qu’il accorde à ses propres résidents.

4. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 4 de l’article 11 ou du 
paragraphe 4 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par 
une entreprise d’un Etat contractant à un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la 
détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient 
été payés à un résident du premier Etat. De même, les dettes d’une entreprise d’un Etat contractant 
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envers un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune 
imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier Etat contractant.

5. Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre Etat contractant, ne sont 
soumises dans le premier Etat contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 
du premier Etat.

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, aux 
impôts de toute nature ou dénomination.

Article 25

Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant ou par les deux Etats 
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, 
soumettre son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident ou, si son cas 
relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’Etat contractant dont elle possède la nationalité. Le 
cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne 
une imposition non conforme aux dispositions de la Convention.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même 
en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des Etats 
contractants.

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas 
non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer directement entre elles, y 
compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représentants, en vue 
de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents.

Article 26

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements vraisemblablement 
pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’administration ou l’appli-
cation de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le 
compte des Etats contractants ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle 
prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les 
articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un Etat contractant sont tenus secrets de 
la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet Etat et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, 
ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’a 
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ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant 
à un Etat contractant l’obligation:

(a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre Etat contractant;

(b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre Etat contractant;

(c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel 
ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public.

4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant conformément à cet article, l’autre 
Etat contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même 
s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher 
un Etat contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent 
pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme permettant à un 
Etat contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci sont 
détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en 
tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une 
personne.

Article 27

Membres des missions diplomatiques et postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles générales 
du droit International, soit des dispositions d’accords particuliers.

Article 28

Entrée en vigueur

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplis-
sement des procédures requises par sa législation pour la mise en vigueur de la présente Convention.

2. La présente Convention entrera en vigueur le 30ième jour suivant la date de réception de la dernière 
des notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions seront applicables dans les deux Etats 
contractants:

(a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er janvier 
de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention entrera 
en vigueur;

(b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts dus 
pour toute année d’imposition commençant le ou après la 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention entrera en vigueur.

3. Au moment de l’entrée en vigueur de la présente Convention, la Convention entre la République 
de Hongrie et le Grand-Duché de Luxembourg tendant à éviter les doubles impositions en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et le Protocole y relatif, signés à Budapest le 15 janvier 1990, 
sont dénoncés et cessent de s’appliquer:
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(a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er janvier 
de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle la présente Convention 
entrera en vigueur,

(b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts dus 
pour toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle la présente Convention entrera en vigueur.

Article 29

Dénonciation

1. La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée par un Etat 
contractant. Chaque Etat contractant peut dénoncer la Convention par voie diplomatique avec un pré-
avis minimum de six mois avant la fin de chaque année civile commençant après l’expiration d’une 
période de cinq années à partir de la date de son entrée en vigueur.

2. Dans ce cas, la Convention cessera d’être applicable dans les deux Etats contractants:
(a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er janvier 

de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis est donné;
(b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts dus 

pour toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis est donné.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention.

FAIT en deux exemplaires à Bruxelles, le 10 mars 2015, en langues française, hongroise et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le texte anglais 
prévaut.

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg, Pour la Hongrie, 
 (signature) (signature)

*

PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
la Hongrie tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune, les deux parties sont convenues que les dispositions suivantes forment 
partie intégrante de la Convention:

I. En référence au paragraphe 1 de l’article 4:
Il est convenu que l’expression „organisme de placement collectif“ désigne:

(a) en ce qui concerne la Hongrie, tout fonds d’investissement établi conformément à la loi sur les 
organismes de placement collectif et leur gestion (Act on collective lnvestment schemes and their 
management);

(b) en ce qui concerne le Luxembourg,
(i) une société d’investissement à capital variable;
(ii) une société d’investissement à capital fixe;
(iii) une société d’investissement en capital à risque;
(iv) un fonds commun de placement,

ainsi que tout autre organisme de placement collectif établi dans chacun des Etats contractants que les 
autorités compétentes des Etats contractants conviennent de considérer comme un organisme de pla-
cement collectif aux fins du présent paragraphe.
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La présente disposition ne peut être interprétée comme limitant d’une quelconque manière le droit 
d’un Etat contractant d’imposer les résidents de cet Etat.

II.  En référence aux paragraphes 1 et 4 de l’article 8, au paragraphe 4 de l’article 13 et au para-
graphe 3 de l’article 22:
Les deux Etats contractants sont convenus que l’expression etrafic internationale ne couvre pas le 

trafic international des véhicules routiers.

III. En référence à l’article 26:
L’autorité compétente de l’Etat requérant fournit les informations suivantes à l’autorité compétente 

de l’Etat requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de la Convention, afin de 
démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés:
(a) l’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête;
(b) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la forme sous 

laquelle l’Etat requérant souhaite recevoir les renseignements de l’Etat requis;
(c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés;
(d) la période sur laquelle portent les renseignements;
(e) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans l’Etat requis 

ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence de l’Etat 
requis;

(f) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser 
qu’elle est en possession des renseignements demandés;

(g) une déclaration précisant que l’Etat requérant a utilisé pour obtenir les renseignements tous les 
moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées.

IV. Actes légaux de l’Union Européenne:
Il est convenu que la Convention n’affecte pas les actes légaux de l’Union Européenne et les dis-

positions correspondantes des Etats contractants.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT en deux exemplaires à Bruxelles, le 10 mars 2015, en langues française, hongroise et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le texte anglais 
prévaut.

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg, Pour la Hongrie, 
 (signature) (signature)

*
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CONVENTION
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République du Sénégal tendant à éviter 
les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en 

matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et

le Gouvernement de la République du Sénégal,

soucieux de promouvoir leurs relations économiques et d’améliorer leur coopération en matière 
fiscale,

entendant conclure une Convention pour l’élimination de la double imposition en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune sans créer de possibilités de non-imposition ou d’imposition réduite par 
l’évasion ou la fraude fiscale (y compris par des mécanismes de chalandage fiscal destinés à obtenir 
les allégements prévus dans la présente Convention au bénéfice indirect de résidents d’Etats tiers),

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat contractant ou 
des deux Etats contractants.

Article 2

Impôts visés

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le compte 
d’un Etat contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le revenu total, 
sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des 
salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment:
a) en ce qui concerne le Luxembourg:

(i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques;
(ii) l’impôt sur le revenu des collectivités;
(iii) l’impôt sur la fortune;
(iv) l’impôt commercial communal;
 (ci-après dénommés „impôt luxembourgeois“);

b) en ce qui concerne le Sénégal:
(i) l’impôt sur le revenu des sociétés;
(ii) l’impôt minimum forfaitaire sur les sociétés;
(iii) l’impôt sur le revenu des personnes physiques;
(iv) la contribution forfaitaire à la charge des employeurs; 
(v) la taxe de plus-value sur les terrains bâtis et non bâtis;
 (ci-après dénommés „impôt sénégalais“).



58

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 
après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les rempla-
ceraient. Les autorités compétentes des Etats contractants se communiquent les modifications signifi-
catives apportées à leurs législations fiscales.

Article 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente:

a) le terme „Luxembourg“ désigne le Grand-Duché de Luxembourg; et, lorsqu’il est employé dans 
un sens géographique, il désigne le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le terme „Sénégal“ désigne la République du Sénégal et, du point de vue géographique, signifie 
le territoire national, les eaux territoriales ainsi que les zones maritimes sur lesquelles, confor-
mément au droit international, le Sénégal exerce ses droits de souveraineté ou sa juridiction;

c) le terme „personne“ comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres groupements 
de personnes:

d) le terme „société“ désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme une 
personne morale aux fins d’imposition;

e) les expressions „entreprise d’un Etat contractant“ et „entreprise de l’autre Etat contractant“ 
désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un Etat contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat contractant;

f) l’expression „trafic international“ désigne tout transport effectué par un navire, un aéronef ou 
un véhicule routier exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans 
un Etat contractant, sauf lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule routier n’est exploité qu’entre 
des points situés dans l’autre Etat contractant;

g) l’expression „autorité compétente“ désigne:
(i) en ce qui concerne le Luxembourg, le Ministre des Finances ou son représentant autorisé;
(ii) en ce qui concerne le Sénégal, le Ministre chargé des Finances ou son représentant 

autorisé;
h) le terme „national“ désigne:

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d’un Etat contractant;
(ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément à la 

législation en vigueur dans un Etat contractant;
i) l’expression „marché boursier reconnu“ désigne:

(i) au Luxembourg, la Bourse de Luxembourg;
(ii) au Sénégal, la Bourse Régionale des Valeurs Mobilières de l’Union Economique et Monétaire 

Ouest-Africaine;
(iii) tout autre marché boursier approuvé par les autorités compétentes des deux Etats 

contractants;
j) les expressions „un Etat contractant“ et „l’autre Etat contractant“ désignent, suivant le contexte, 

le Luxembourg ou le Sénégal.

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un Etat contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que 
lui attribue, à ce moment, le droit de cet Etat concernant les impôts auxquels s’applique la Convention, 
le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet Etat prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet Etat.

Article 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „résident d’un Etat contractant“ désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie à l’impôt dans cet Etat, en raison de 
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son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue et 
s’applique aussi à cet Etat ainsi qu’à toutes ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne 
comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet Etat que pour les revenus de 
sources situées dans cet Etat ou pour la fortune qui y est située.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deux 
Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l’Etat où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux Etats, 
elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si 
elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des Etats, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’Etat où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats ou si elle ne séjourne de façon 
habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat dont 
elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou si elle ne possède la nationalité d’aucun 
d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants tranchent la question d’un commun 
accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne physique est 
un résident des deux Etats contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat où 
son siège de direction effective est situé.

Article 5

Etablissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „établissement stable“ désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

2. L’expression „établissement stable“ comprend notamment:
a) un siège de direction,
b) une succursale,
c) un bureau,
d) une usine,
e) un atelier,
f) un magasin ou des locaux utilisés comme point de vente, et
g) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploitation de res-

sources naturelles.

3. L’expression „établissement stable“ comprend aussi:
a) un chantier de construction, de montage ou de dragage, ou des activités de surveillance ou de 

consultants s’y exerçant, mais seulement lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée 
supérieure à six mois;

b) la fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de ses salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais 
seulement lorsque des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet 
connexe) pour une période ou des périodes excédant six mois durant toute période de douze 
mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas „établisse-
ment stable“ si:



60

a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
marchandises appartenant à l’entreprise;

b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, 
d’exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de transformation 
par une autre entreprise;

d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou de 
réunir des informations, pour l’entreprise;

e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, toute autre 
activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités men-
tionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires 
résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un agent jouis-
sant d’un statut indépendant, visé au paragraphe 7 – agit dans un Etat contractant pour le compte d’une 
entreprise d’un autre Etat contractant, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement 
stable dans le premier Etat contractant pour toutes les activités que cette personne exerce pour elle si 
ladite personne:

a) dispose dans cet Etat de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure 
des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées 
à celles énumérées au paragraphe 4 et qui exercées dans une installation fixe d’affaires ne 
feraient pas de cette installation fixe d’affaires un établissement stable au sens dudit paragraphe; 
ou

b) ne disposant pas de ce pouvoir, elle conserve habituellement dans le premier Etat un stock de 
marchandises sur lequel elle prélève régulièrement des marchandises aux fins de livraison pour 
le compte de l’entreprise.

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une entreprise d’assurance d’un Etat 
contractant est considérée, sauf en matière de réassurance, comme ayant un établissement stable dans 
l’autre Etat contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet Etat ou assure des risques qui 
y sont encourus, par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant 
auquel s’applique le paragraphe 7.

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un Etat contractant 
du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans 
le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d’un tel agent sont exercées exclusi-
vement ou presque exclusivement pour le compte de cette entreprise, il n’est pas considéré comme un 
agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent paragraphe.

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant, contrôle ou est contrôlée par une 
société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par l’inter-
médiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l’autre.

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y compris les revenus 
des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet 
autre Etat.

2. L’expression „biens immobiliers“ a le sens que lui attribue le droit de l’Etat contractant où les 
biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif 
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des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé 
concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables 
ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation directe, de 
la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des biens 
immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une 
profession indépendante.

Article 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat, à moins 
que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entre-
prise sont imposables dans l’autre Etat, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet 
établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat contractant exerce 
son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
il est imputé, dans chaque Etat contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu 
réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans 
des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les dépenses 
exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les 
frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit 
ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées 
(à d’autres titres que le remboursement de frais encourus) par l’établissement stable au siège central 
de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements 
similaires pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme commission pour des services précis 
rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts 
sur des sommes prêtées à l’établissement stable. De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des 
bénéfices d’un établissement stable, des sommes (autres que le remboursement des frais encourus) 
portées par l’établissement stable au débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de 
ses autres bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de 
brevets ou d’autres droits, ou comme commission pour des services précis rendus ou pour une activité 
de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées au 
siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux.

4. S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un établissement 
stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune 
disposition du paragraphe 2 n’empêche cet Etat contractant de déterminer les bénéfices imposables 
selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat 
obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article.

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont déter-
minés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement.

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres articles 
de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les dispositions du 
présent article.
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Article 8

Navigation maritime, intérieure et aérienne

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont 
imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

2. Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure ne sont 
imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

3. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou intérieure est à bord 
d’un navire ou d’un bateau, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant où se trouve le 
port d’attache de ce navire ou de ce bateau, ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat contractant dont 
l’exploitant du navire ou du bateau est un résident.

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participation à 
un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation.

Article 9

Entreprises associées

1. Lorsque
a) une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, ou que
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au 

capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise de l’autre Etat contractant,
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou finan-
cières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient convenues 
entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par 
l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans 
les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.

2. Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet Etat – et impose en 
conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre Etat contractant a été imposée dans 
cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise 
du premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre Etat procède à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compé-
tentes des Etats contractants se consultent.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsque, à la suite d’une procédure judiciaire, 
administrative ou encore légale, une décision finale a établi que, du fait d’actions entraînant un ajus-
tement des bénéfices en vertu du paragraphe 1, une des entreprises en cause est passible d’une pénalité 
pour fraude, faute lourde ou défaillance.

4. Un Etat contractant n’est pas fondé à modifier les bénéfices d’une entreprise dans les circonstances 
visées au paragraphe 2 après expiration du délai prévu par sa législation fiscale, excepté dans les cas 
où un accord est obtenu en application des dispositions de l’article 26.

Article 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant à un résident de 
l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.
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2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la société qui paie les 
dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des divi-
dendes est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 20 pour cent du capital de la 
société qui paie les dividendes;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
 Les autorités compétentes des Etats contractants règlent d’un commun accord les modalités d’appli-
cation de cette limitation.
 Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes.

3. Le terme „dividendes“ employé dans le présent article désigne les revenus provenant d’actions, 
actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’excep-
tion des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les 
revenus d’actions par la législation de l’Etat dont la société distributrice est un résident, et dans le cas 
du Luxembourg les parts de bénéfice touchées, du chef de sa mise de fonds dans une entreprise com-
merciale, industrielle, minière ou artisanale, par le bailleur de fonds rémunéré en proportion du bénéfice 
ainsi que les arrérages et intérêts d’obligations lorsqu’il est concédé pour ces titres un droit à l’attri-
bution, en dehors de l’intérêt fixe, d’un intérêt supplémentaire variant en fonction du montant du 
bénéfice distribué.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant dont la société qui paie 
les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y 
est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la 
société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la 
mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable 
ou à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de 
cet autre Etat.

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant a un établissement stable dans l’autre 
Etat contractant, les bénéfices imposables en vertu du paragraphe 1 de l’article 7 sont soumis à un 
impôt supplémentaire dans cet autre Etat, conformément à sa législation, mais l’impôt supplémentaire 
ne peut excéder 5 pour cent du montant de ces bénéfices.

7. Aucun avantage n’est accordé en vertu du présent article, si le principal objectif ou l’un des prin-
cipaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession des actions ou autres droits 
au titre desquels sont versés les dividendes consiste à tirer avantage du présent article au moyen de 
cette création ou de cette cession.

Article 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils proviennent et selon 
la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre Etat 
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contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des intérêts. Les autorités 
compétentes des Etats contractants règlent d’un commun accord les modalités d’application de cette 
limitation.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les intérêts provenant d’un Etat contractant ne 
sont imposables que dans l’autre Etat contractant si le bénéficiaire effectif des intérêts est l’autre Etat 
contractant, l’une de ses collectivités locales ou sa banque centrale.

4. Le terme „intérêts“ employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute nature, 
assortis ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, 
et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots 
attachés à ces titres. Toutefois, dans le cas du Luxembourg, le terme „intérêts“ ne comprend pas les 
revenus visés à l’article 10. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des 
intérêts au sens du présent article.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, d’où proviennent les inté-
rêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, selon le cas, sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels 
la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat contractant où l’établissement stable ou la base fixe 
est située.

7. Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 
législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

8. Aucun avantage n’est accordé en vertu du présent article, si le principal objectif ou l’un des prin-
cipaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession de la créance au titre de 
laquelle sont versés les intérêts consiste à tirer avantage du présent article au moyen de cette création 
ou de cette cession.

Article 12

Redevances

1. Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre Etat contractant 
sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles proviennent et 
selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de l’autre 
Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 6 pour cent du montant brut, pour les rémunérations de toute nature payées pour l’usage ou la 
concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique;

b) 10 pour cent du montant brut des redevances, dans tous les autres cas. Les autorités compétentes 
des Etats contractants règlent d’un commun accord les modalités d’application de cette 
limitation.
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3. Le terme „redevances“ employé dans le présent article, désigne les rémunérations de toute nature 
payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique 
ou scientifique (y compris les films cinématographiques, et les films, bandes ou disques utilisés pour 
les émissions radiophoniques ou télévisées), d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, 
d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets et pour des informations 
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique ainsi que 
pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 
résident d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable, ou une base fixe, 
pour lequel l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui supporte la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’Etat où l’établissement 
stable ou la base fixe est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

7. Aucun avantage n’est accordé en vertu du présent article, si le principal objectif ou l’un des prin-
cipaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession des droits au titre desquels 
sont versées les redevances consiste à tirer avantage du présent article au moyen de cette création ou 
de cette cession.

Article 13

Gains en capital

1. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers visés à 
l’article 6, et situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, ou de biens mobiliers qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant 
pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 
dans cet autre Etat.

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international, de 
bateaux servant à la navigation intérieure ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, 
aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective 
de l’entreprise est situé.

4. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation d’actions qui tirent directement 
ou indirectement plus de 50 pour cent de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre Etat 
contractant sont imposables dans cet autre Etat.
 Toutefois, le présent paragraphe ne s’applique pas:
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a) aux gains tirés de l’aliénation d’actions de sociétés qui sont cotées sur un marché boursier 
reconnu de l’un des Etats;

b) aux gains tirés de l’aliénation d’actions dans le cadre d’une réorganisation de société;
c) aux gains tirés de l’aliénation d’actions, lorsque le bien immobilier dont les actions tirent leur 

valeur est un bien (tel qu’une mine ou un hôtel) dans lequel des activités d’entreprises sont 
exercées.

5. Les gains, autres que ceux prévus au paragraphe 4, provenant de l’aliénation d’actions ou de parts 
sociales représentant une participation de plus de 50 pour cent dans une société qui est un résident d’un 
Etat contractant sont imposables dans cet Etat, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder 25 pour cent 
des gains.

6. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes précédents 
ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le cédant est un résident.

Article 14

Professions indépendantes

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale ou d’autres activités 
de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet Etat; toutefois, ces revenus sont également 
imposables dans l’autre Etat contractant dans les cas suivants:

a) si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre Etat contractant, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite 
base fixe est imposable dans l’autre Etat contractant; ou

b) si son séjour dans l’autre Etat contractant s’étend sur une période ou des périodes d’une durée 
totale égale ou supérieure à 183 jours commençant ou s’achevant pendant l’année fiscale consi-
dérée; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est tirée des activités exercées dans cet autre 
Etat est imposable dans cet autre Etat.

2. L’expression „profession indépendante“ se rapporte notamment aux activités indépendantes d’ordre 
scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux activités indépendantes des 
médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traitements et autres rému-
nérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié, ne sont 
imposables que dans cet Etat, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat contractant, ne sont imposables que dans le 
premier Etat si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes n’excédant pas 
au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant durant 
l’année civile considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre Etat, et

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe 
que l’employeur a dans l’autre Etat.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule routier exploité en trafic 
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international, ou à bord d’un bateau servant à la navigation intérieure, sont imposables dans l’Etat 
contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

Article 16

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance d’une société qui est un 
résident de l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

Article 17

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un Etat contractant 
tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, 
tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant 
que sportif, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellement et 
en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à une autre personne, 
ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’Etat contractant 
où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus perçus au titre des activités visées 
au paragraphe 1, dans le cadre d’accords d’échange culturel entre les deux Etats contractants, sont 
exonérés d’impôts dans l’Etat contractant où les activités sont exercées si le séjour dans cet Etat est 
entièrement ou en grande partie financé par l’un des Etats contractants ou par les deux Etats contractants 
ou l’une de leurs collectivités locales.

Article 18

Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres rémunérations 
similaires, payées à un résident d’un Etat contractant au titre d’un emploi antérieur, ne sont imposables 
que dans cet Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres sommes payées en application 
de la législation sur la sécurité sociale d’un Etat contractant sont imposables dans cet Etat.

Article 19

Fonctions publiques

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un Etat contractant ou l’une 
de ses collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet Etat ou à 
cette collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat.

 b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre Etat contractant si les services sont rendus dans cet Etat et si la personne physique 
est un résident de cet Etat qui:
(i) possède la nationalité de cet Etat, ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services.

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations similaires 
payées par un Etat contractant ou l’une de ses collectivités locales, soit directement, soit par 
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prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique, au titre de services 
rendus à cet Etat ou à cette collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat.

 b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l’autre 
Etat contractant si la personne physique est un résident de cet Etat et en possède la 
nationalité.

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, pensions, et 
autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle 
ou commerciale exercée par un Etat contractant ou l’une de ses collectivités locales.

Article 20

Etudiants

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant et qui séjourne dans le premier Etat à 
seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études 
ou de formation ne sont pas imposables dans cet Etat.

Article 21

Enseignants et chercheurs

1. Une personne physique qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un Etat contrac-
tant, un résident de l’autre Etat contractant et qui, à l’invitation du Gouvernement du premier Etat 
contractant ou d’une université, d’un collège, d’une école, d’un musée ou autre institution culturelle 
du premier Etat contractant, séjourne dans cet Etat contractant pour une période n’excédant pas deux 
années consécutives aux seules fins d’enseignement, de conférences ou de recherche dans cette insti-
tution, est exonérée d’impôt dans cet Etat contractant sur les rémunérations concernant cette activité.

2. Le présent article ne s’applique pas aux revenus reçus au titre de recherches, si ces recherches sont 
principalement entreprises dans l’intérêt privé d’une personne ou de plusieurs personnes 
déterminées.

Article 22

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne sont 
pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus provenant 
de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de 
tels revenus, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus 
s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, 
sont applicables.

3. Aucun avantage n’est accordé en vertu du présent article, si le principal objectif ou l’un des prin-
cipaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession des droits au titre desquels 
sont versés les revenus consiste à tirer avantage du présent article au moyen de cette création ou de 
cette cession.

Article 23

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident d’un 
Etat contractant et qui sont situés dans l’autre Etat contractant, est imposable dans cet autre Etat.
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2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, ou par des biens mobiliers qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant 
pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre Etat.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international, par des 
bateaux servant à la navigation intérieure ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de 
ces navires, aéronefs ou bateaux, n’est imposable que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé.

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat.

Article 24

Elimination des doubles impositions

1. Sous réserve des dispositions de la législation luxembourgeoise concernant l’élimination de la 
double imposition qui n’en affectent pas le principe général, la double imposition est éliminée de la 
manière suivante:

a) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Sénégal, le Luxembourg 
exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions des sous-para-
graphes b) et c), mais peut, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste du revenu ou de la 
fortune du résident, appliquer les mêmes taux d’impôt que si les revenus ou la fortune n’avaient 
pas été exemptés.

b) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux dis-
positions des articles 10, 11, 12, des paragraphes 4 et 5 de l’article 13 et de l’article 17, sont 
imposables au Sénégal, le Luxembourg accorde sur l’impôt sur le revenu des personnes phy-
siques ou sur l’impôt sur le revenu des collectivités de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt payé au Sénégal. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, 
calculé avant déduction, correspondant à ces éléments de revenus reçus du Sénégal.

c) Les dispositions du sous-paragraphe a) ne s’appliquent pas au revenu reçu ou à la fortune pos-
sédée par un résident du Luxembourg, lorsque le Sénégal applique les dispositions de la présente 
Convention pour exempter d’impôt ce revenu ou cette fortune ou applique les dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 10, 11 ou 12 à ce revenu.

2. En ce qui concerne le Sénégal, la double imposition est éliminée de la manière suivante:
a) Lorsqu’un résident du Sénégal reçoit des revenus qui, conformément aux dispositions de la 

présente Convention, sont imposables au Luxembourg, le Sénégal accorde sur l’impôt qu’il 
perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt sur le revenu 
payé au Luxembourg.

 Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le revenu calculé avant 
déduction, correspondant selon le cas aux revenus imposables au Luxembourg.

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus qu’un 
résident du Sénégal reçoit sont exempts d’impôt au Luxembourg, le Sénégal peut néanmoins 
pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des 
revenus exemptés.

Article 25

Non-discrimination

1. Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant à aucune impo-
sition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être 
assujettis les nationaux de cet autre Etat qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard 
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de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1, aux 
personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou des deux Etats contractants.

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’un ou l’autre Etat 
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de l’Etat concerné qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence.

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant, n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon moins favorable que l’imposition des 
entreprises de cet autre Etat qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être inter-
prétée comme obligeant un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges 
de famille qu’il accorde à ses propres résidents.

4. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11 ou du 
paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par 
une entreprise d’un Etat contractant à un résident de l’autre Etat contractant, sont déductibles, pour la 
détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient 
été payés à un résident du premier Etat. De même, les dettes d’une entreprise d’un Etat contractant 
envers un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune 
imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier Etat.

5. Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre Etat contractant, ne sont 
soumises dans le premier Etat à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du premier Etat.

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, aux 
impôts de toute nature ou dénomination.

Article 26

Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant ou par les deux Etats 
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, 
soumettre son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident ou, si son cas 
relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’Etat contractant dont elle possède la nationalité. Le 
cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne 
une imposition non conforme aux dispositions de la Convention.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même 
en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des Etats 
contractants.

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas 
non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer directement entre elles, y 
compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représentants, en vue 
de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents.
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Article 27

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements vraisemblablement 
pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’administration ou l’appli-
cation de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le 
compte des Etats contractant ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle 
prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les 
articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un Etat contractant sont tenus secrets de 
la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet Etat et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, 
ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par un Etat contractants peuvent 
être utilisés à d’autres fins si la législation des deux Etats l’autorise et si l’autorité compétente qui 
fournit ces renseignements autorise cette utilisation.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant 
à un Etat contractant l’obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre Etat contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel 
ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public.

4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant conformément à cet article, l’autre 
Etat contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même 
s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher 
un Etat contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent 
pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.

5. En aucun cas, les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme permettant à 
un Etat contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci sont 
détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en 
tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une 
personne.

Article 28

Asistance au recouvrement

1. Les Etats contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs créances 
fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par l’article 1. Les autorités compétentes des Etats contrac-
tants peuvent régler d’un commun accord les modalités d’application du présent article.

2. Le terme „créance fiscale“, tel qu’il est utilisé dans cet article, désigne une somme due au titre 
d’impôts couverts par la Convention ainsi que les intérêts, les pénalités administratives correspondantes 
et les coûts de recouvrement ou de conservation liés à ces sommes.
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3. Lorsqu’une créance fiscale d’un Etat contractant est recouvrable en vertu des lois de cet Etat et 
est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, empêcher son recouvrement, 
cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet Etat, acceptée en vue de son 
recouvrement par les autorités compétentes de l’autre Etat contractant. Cette créance fiscale est recou-
vrée par cet autre Etat conformément aux dispositions de sa législation applicable en matière de recou-
vrement de ses propres impôts comme si la créance en question était une créance fiscale de cet autre 
Etat.

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un Etat contractant est une créance à l’égard de laquelle cet Etat peut, 
en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement, cette 
créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet Etat, être acceptée aux fins d’adoption de 
mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre Etat contractant. Cet autre Etat doit 
prendre des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale conformément aux dispositions 
de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre Etat même si, au moment où 
ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas recouvrable dans le premier Etat ou est due 
par une personne qui a le droit d’empêcher son recouvrement.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité appli-
cables, en vertu de la législation d’un Etat contractant, à une créance fiscale en raison de sa nature en 
tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet Etat aux fins du paragraphe 3 
ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un Etat contractant aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne 
peut se voir appliquer aucune priorité dans cet Etat en vertu de la législation de l’autre Etat 
contractant.

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale d’un Etat 
contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administratifs de l’autre Etat 
contractant.

7. Lorsqu’à tout moment après qu’une demande a été formulée par un Etat contractant en vertu des 
paragraphes 3 ou 4 et avant que l’autre Etat ait recouvré et transmis le montant de la créance fiscale 
en question au premier Etat, cette créance fiscale cesse d’être:

a) dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du premier 
Etat qui est recouvrable en vertu des lois de cet Etat et est due par une personne qui, à ce 
moment, ne peut, en vertu des lois de cet Etat, empêcher son recouvrement, ou

b) dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du premier 
Etat à l’égard de laquelle cet Etat peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conser-
vatoires pour assurer son recouvrement,

les autorités compétentes du premier Etat notifient promptement ce fait aux autorités compétentes de 
l’autre Etat et le premier Etat, au choix de l’autre Etat, suspend ou retire sa demande.

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à un 
Etat contractant l’obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre Etat contractant;

b) de prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public;
c) de prêter assistance si l’autre Etat contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables de 

recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu de sa législation 
ou de sa pratique administrative;

d) de prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet Etat est 
nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être tirés par l’autre Etat 
contractant.
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Article 29

Membres des missions diplomatiques et postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles générales 
du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers.

Article 30

Droit aux avantages de la Convention

1. La présente Convention ne peut être interprétée comme empêchant un Etat contractant d’appliquer 
son droit interne concernant la prévention de la fraude ou de l’évasion fiscale, dans la mesure où cette 
application ne donne pas lieu à une imposition contraire à la présente Convention.

2. Nonobstant les autres dispositions de la présente Convention, un avantage au titre de celle-ci ne 
sera pas accordé au titre d’un élément de revenu ou de capital si l’on peut raisonnablement conclure, 
compte tenu de l’ensemble des faits et circonstances propres à la situation, que l’octroi de cet avantage 
était un des objectifs principaux d’un montage ou d’une transaction ayant permis, directement ou 
indirectement, de l’obtenir, à moins qu’il soit établi que l’octroi de cet avantage dans ces circonstances 
serait conforme à l’objet et au but des dispositions pertinentes de la présente Convention.

Article 31

Entrée en vigueur

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre, par écrit par la voie diplomatique, l’accomplis-
sement des procédures requises par sa législation pour la mise en vigueur de la présente Convention. 
La Convention entrera en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications.

2. La Convention sera applicable:
a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués à partir du 1er janvier 

de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention entrera en 
vigueur;

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts dus 
pour toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention entrera en vigueur.

Article 32

Dénonciation

1. La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée par un Etat 
contractant. Chaque Etat contractant peut dénoncer la Convention par voie diplomatique avec un pré-
avis minimum de six mois avant la fin de chaque année civile commençant après l’expiration d’une 
période de cinq années à partir de la date de son entrée en vigueur.

2. La Convention cessera d’être applicable:
a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués à partir du 1er janvier 

de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis est donné;
b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts dus 

pour toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis est donné.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention.

FAIT en deux exemplaires à Luxembourg, le 10 février 2016 en langue française.

 Pour le Gouvernement du Grand-Duché Pour le Gouvernement de la 
 de Luxembourg, République du Sénégal,

 Pierre GRAMEGNA Amadou DIOP
 Ministre des Finances Ambassadeur de la République du Sénégal 
  auprès du Royaume de Belgique, 
  du Grand-Duché de Luxembourg et 
  de l’Union européenne

*

CONVENTION
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République de 
Serbie tendant à éviter les doubles impositions en matière 

d’impôts sur le revenu et sur la fortune

Le Grand-Duché de Luxembourg

et

La République de Serbie

désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat contractant ou 
des deux Etats contractants.

Article 2

Impôts visés

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le compte 
d’un Etat contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le revenu total, 
sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des 
salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment:
au Luxembourg:
1) l’impôt sur le revenu des personnes physiques;
2) l’impôt sur le revenu des collectivités;
3) l’impôt sur la fortune;
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4) l’impôt commercial communal;
 (ci-après dénommés „impôt luxembourgeois“);
en Serbie:
1) l’impôt sur le revenu des sociétés (porez na dobit pravnih lica);
2) l’impôt sur le revenu des personnes physiques (porez na dohodak gradana);
3) l’impôt sur la fortune (porez na imovinu);
 (ci-après dénommés „impôt serbe“).

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 
après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les rempla-
ceraient. Les autorités compétentes des Etats contractants se communiquent les modifications signifi-
catives apportées à leurs législations fiscales.

Article 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente:

1) les expressions „un Etat contractant“ et „l’autre Etat contractant“ désignent, suivant le contexte, 
la Serbie ou le Luxembourg;

2) le terme „Serbie“ désigne la République de Serbie et, lorsqu’il est employé dans un sens géo-
graphique, il désigne le territoire de la République de Serbie;

3) le terme „Luxembourg“ désigne le Grand-Duché de Luxembourg et, lorsqu’il est employé dans 
un sens géographique, il désigne le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

4) le terme „national“, en ce qui concerne un Etat contractant, désigne:
– toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet Etat contractant; 

et
– toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément à la 

législation en vigueur dans cet Etat contractant;
5) le terme „personne“ comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres groupements 

de personnes;
6) le terme „société“ désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme une 

personne morale aux fins d’imposition;
7) les expressions „entreprise d’un Etat contractant“ et „entreprise de l’autre Etat contractant“ 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un Etat contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat contractant;

8) l’expression „trafic international“ désigne tout transport effectué pas un navire, un aéronef, un 
véhicule routier ou ferroviaire exploité par une entreprise dont le siège de direction effective 
est situé dans un Etat contractant, sauf lorsque le navire, l’aéronef, le véhicule routier ou ferro-
viaire n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre Etat contractant;

9) l’expression „autorité compétente“ désigne:
– en Serbie, le Ministère des Finances ou son représentant autorisé;
– au Luxembourg, le Ministre des Finances ou son représentant autorisé.

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un Etat contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que 
lui attribue, à ce moment, le droit de cet Etat concernant les impôts auxquels s’applique la Convention, 
le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet Etat prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet Etat.
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Article 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „résident d’un Etat contractant“ désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie à l’impôt dans cet Etat, en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue et 
s’applique aussi à cet Etat ainsi qu’a toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. 
Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet 
Etat que pour les revenus de sources situées dans cet Etat ou pour la fortune qui y est située.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deux 
Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

1) cette personne est considérée comme un résident seulement de l’Etat où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux Etats, 
elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

2) si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si 
elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des Etats, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’Etat où elle séjourne de façon habituelle;

3) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats ou si elle ne séjourne de façon 
habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat dont 
elle possède la nationalité;

4) si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou si elle ne possède la nationalité d’aucun 
d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants tranchent la question d’un commun 
accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne physique est 
un résident des deux Etats contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat où 
son siège de direction effective est situé.

Article 5

Etablissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „établissement stable“ désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

2. L’expression „établissement stable“ comprend notamment:
1) un siège de direction,
2) une succursale,
3) un bureau,
4) une usine,
5) un atelier et
6) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de ressources 

naturelles.

3. Un chantier de construction, de montage ou de dragage ne constitue un établissement stable que 
si sa durée dépasse douze mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas „établisse-
ment stable“ si:

1) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
marchandises appartenant à l’entreprise;
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2) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, 
d’exposition ou de livraison;

3) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de transformation 
par une autre entreprise;

4) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou de 
réunir des informations, pour l’entreprise;

5) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, toute autre 
activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

6) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités men-
tionnées aux alinéas 1) à 5), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires 
résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un agent jouis-
sant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte d’une entreprise 
et dispose dans un Etat contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établis-
sement stable dans cet Etat pour toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins 
que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et 
qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas 
de considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce 
paragraphe.

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un Etat contractant 
du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans 
le cadre ordinaire de leur activité.

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est contrôlée par une 
société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par l’inter-
médiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l’autre.

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y compris les revenus 
des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet 
autre Etat.

2. L’expression „biens immobiliers“ a le sens que lui attribue le droit de l’Etat contractant où les 
biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif 
des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé 
concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables 
ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles; les navires, bateaux, aéronefs et véhicules routiers ou ferroviaires ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation directe, de 
la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des biens 
immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une 
profession indépendante.
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Article 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat, à moins 
que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entre-
prise sont imposables dans l’autre Etat, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet 
établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat contractant exerce 
son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
il est imputé, dans chaque Etat contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu 
réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans 
des conditions identiques ou analogues a traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il consti-
tue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les dépenses 
exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les 
Frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit 
ailleurs.

4. S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un établissement 
stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune 
disposition du paragraphe 2 n’empêche cet Etat contractant de déterminer les bénéfices imposables 
selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat 
obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté des mar-
chandises pour l’entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont déter-
minés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres articles 
de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les dispositions du 
présent article.

Article 8

Trafic international

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires, d’aéronefs ou de 
véhicules routiers ou ferroviaires ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé.

2. Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure ne sont 
imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

3. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou intérieure est à bord 
d’un navire ou d’un bateau, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant où se trouve le 
port d’attache de ce navire ou de ce bateau, ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat contractant dont 
l’exploitant du navire ou du bateau est un résident.

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participation à 
un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation.
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Article 9

Entreprises associées

1. Lorsque
1) une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, ou que
2) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au 

capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise de l’autre Etat contractant,
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou finan-
cières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient convenues 
entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par 
l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans 
les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.

2. Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet Etat – et impose en 
conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre Etat contractant a été imposée dans 
cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise 
du premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre Etat procède à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compé-
tentes des Etats contractants se consultent.

Article 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant à un résident de 
l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la société qui paie les 
dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des divi-
dendes est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

1) 5 pour cent du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 pour cent du capital de la 
société qui paie les dividendes;

2) 10 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
 Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes.

3. Le terme „dividendes“ employé dans le présent article désigne les revenus provenant d’actions ou 
autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis 
au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’Etat dont la société distributrice 
est un résident.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant dont la société qui paie 
les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y. 
est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la 
société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la 
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mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable 
ou à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de 
cet autre Etat.

Article 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils proviennent et selon 
la législation de cet Etat, mais si 1e bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre Etat 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés 
à un résident de l’autre Etat contractant ne sont imposables que dans cet autre Etat si la personne qui 
les reçoit est le bénéficiaire effectif de ces intérêts et ces intérêts proviennent:

1) de l’autre Etat contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales;
2) de la Banque Centrale ou Nationale de l’autre Etat contractant.

4. Le terme „intérêts“ employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute nature, 
assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, 
et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris Ies primes et lots 
attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts 
au sens du présent article.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les inté-
rêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant les cas, sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un Etat 
contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci 
sont considérés comme provenant de l’Etat où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12

Redevances

1. Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre Etat contractant 
sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles proviennent et 
selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de l’autre 
Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:
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1) 5 pour cent du montant brut des redevances au sens du sous-paragraphe 1) du paragraphe 3;
2) 10 pour cent du montant brut des redevances au sens du sous-paragraphe 2) du paragraphe 3.

3. Le terme „redevances“ employé dans le présent article, désigne les rémunérations de toute nature 
payées:

1) pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique 
ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les films ou bandes utilisés pour la 
radio ou la télévision; et

2) pour l’usage ou la concession de l’usage d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, 
d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour 
l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique et 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commer-
cial ou scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas, lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un 
Etat contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel l’enga-
gement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’Etat où l’établissement stable, ou la base 
fixe, est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 13

Gains en capital

1. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers visés à 
l’article 6, et situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, ou de biens mobiliers qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant 
pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 
dans cet autre Etat.

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires, aéronefs ou véhicules routiers ou ferroviaires 
exploités en trafic international, de bateaux servant à la navigation intérieure ou de biens mobiliers 
affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs, véhicules routiers ou ferroviaires ou bateaux, ne sont 
imposables que dans l’Etat contractant le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3, 
ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le cédant est un résident.
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Article 14

Professions indépendantes

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale ou d’autres activités 
de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que:

1) ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre Etat contractant, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite 
base fixe est imposable dans l’autre Etat contractant; ou

2) son séjour dans l’autre Etat contractant s’étend sur une période ou des périodes d’une durée 
totale égale ou supérieure à 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se 
terminant au cours d’année fiscale considérée; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
tirée des activités exercées dans cet autre Etat contractant est imposable dans cet autre Etat.

2. L’expression „profession libérale“ comprend notamment les activités indépendantes d’ordre scien-
tifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes des méde-
cins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traitements et autres rému-
nérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié, ne sont 
imposables que dans cet Etat, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat contractant, ne sont imposables que dans le 
premier Etat si:

1) le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes n’excédant pas 
au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant durant 
l’année fiscale considérée, et

2) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre Etat, et

3) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe 
que l’employeur a dans l’autre Etat.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef, d’un véhicule routier ou ferroviaire exploité en 
trafic international, ou à bord d’un bateau servant à la navigation intérieure, sont imposables dans l’Etat 
contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations qu’un résident d’un 
Etat contractant reçoit ne sont imposables que dans cet Etat si la rémunération est payée au titre d’un 
emploi salarié exercé dans l’autre Etat contractant en relation avec un chantier de construction, de 
montage ou de dragage, pour une période de douze mois pendant laquelle ce chantier rte constitue pas 
un établissement stable dans cet autre Etat.

Article 16

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance ou d’un organe similaire 
d’une société qui est un résident de l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.
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Article 17

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un Etat contractant 
tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, 
tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant 
que sportif, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellement et 
en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à une autre personne, 
ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’Etat contractant 
où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus qu’un résident d’un Etat contractant 
tire de ses activités personnelles en tant qu’artiste du spectacle ou de sportif, ne sont imposables que 
dans cet Etat lorsque les activités ont été exercées dans l’autre Etat contractant dans le cadre d’un 
programme d’échange culturel ou sportif approuvé par les deux Etats contractants.

Article 18

Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres rémunérations 
similaires, payées à un résident d’un Etat contractant au titre d’un emploi antérieur, ne sont imposables 
que dans cet Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres sommes payées en application 
de la législation sur la sécurité sociale d’un Etat contractant sont imposables dans cet Etat.

Article 19

Fonctions publiques

1.  1) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un Etat contractant ou l’une 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique, au titre de ser-
vices rendus à cet Etat ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet 
Etat.

 2) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre Etat contractant si les services sont rendus dans cet Etat et si la personne physique 
est un résident de cet Etat qui:
– possède la nationalité de cet Etat, ou
– n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services.

2. 1) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations similaires 
payées par un Etat contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, 
soit directement, soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne phy-
sique, au titre de services rendus à cet Etat ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont impo-
sables que dans cet Etat.

 2) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l’autre 
Etat contractant si la personne physique est un résident de cet Etat et en possède la 
nationalité.

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, pensions, et 
autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle 
ou commerciale exercée par un Etat contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales.
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Article 20

Etudiants

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant et qui séjourne dans le premier Etat à 
seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études 
ou de formation ne sont pas imposables dans cet Etat, à condition qu’elles proviennent de sources 
situées en dehors de cet Etat.

Article 21

Professeurs et chercheurs

1. Une personne physique qui se rend dans un Etat contractant afin d’y enseigner ou de s’y livrer à 
des recherches à une université, un collège, une école ou une autre institution d’enseignement reconnue 
dans cet Etat et qui immédiatement avant ce séjour est ou était un résident de l’autre Etat contractant, 
est exemptée d’impôts dans le premier Etat contractant sur les rénumérations reçues au titre de cet 
enseignement ou ces recherches pour une période n’excédant pas deux ans à partir de la date de son 
premier séjour à cette fin, à condition que ces rémunérations proviennent de sources situées en dehors 
de cet Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux rémunérations touchées 
pour des recherches, si ces recherches sont entremises non pas dans l’intérêt public mais principalement 
au profit privé d’une ou de personnes déterminées.

Article 22

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne sont 
pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus provenant 
de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de 
tels revenus, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus 
s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, 
sont applicables.

Article 23

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident d’un 
Etat contractant et qui sont situés dans l’autre Etat contractant, est imposable dans cet autre Etat.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, ou par des biens mobiliers qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant 
pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre Etat.

3. La fortune constituée par des navires, des aéronefs et des véhicules routiers ou ferroviaires exploités 
en trafic international, par des bateaux servant à la navigation intérieure ainsi que par des biens mobi-
liers affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs, véhicules routiers ou ferroviaires ou bateaux, 
n’est imposable que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.
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4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat.

Article 24

Elimination des doubles impositions

1. En Serbie, la double imposition est éliminée de la manière suivante:
1) Lorsqu’un résident de Serbie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément 

aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Luxembourg, la Serbie accorde:
– sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal 

à l’impôt sur le revenu payé au Luxembourg;
– sur l’impôt qu’elle perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un montant égal à 

l’impôt sur la fortune payé au Luxembourg.
 Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 

revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant selon le cas aux 
revenus ou à la fortune imposables au Luxembourg.

2) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus qu’un 
résident de Serbie reçoit ou la fortune qu’il possède, sont exempts d’impôt en Serbie, la Serbie 
peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus ou de la fortune 
de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés.

2. Au Luxembourg, sous réserve des dispositions de la législation luxembourgeoise concernant l’éli-
mination de la double imposition qui n’en affectent pas le principe général, la double imposition est 
éliminée de la manière suivante:

1) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Serbie, le Luxembourg 
exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions des sous-para-
graphes 2) et 3), mais peut, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste du revenu ou de la 
fortune du résident, appliquer les mêmes taux d’impôt que si les revenus ou la fortune n’avaient 
pas été exemptés.

2) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux dis-
positions des articles 10, 11, 12 et 17, sont imposables en Serbie, le Luxembourg accorde sur 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques ou sur l’impôt sur le revenu des collectivités de 
ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt payé en Serbie. Cette déduction ne peut 
toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant déduction, correspondant à ces éléments 
de revenus reçus de Serbie.

3) Les dispositions du sous-paragraphe 1) ne s’appliquent pas au revenu reçu ou à la fortune pos-
sédée par un résident du Luxembourg, lorsque la Serbie applique les dispositions de la présente 
Convention pour exempter d’impôt ce revenu ou cette fortune ou applique les dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 10, 11 ou 12 à ce revenu.

Article 25

Non-discrimination

1. Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant à aucune impo-
sition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être 
assujettis les nationaux de cet autre Etat qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard 
de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1, aux 
personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou des deux Etats contractants.

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant, n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon moins favorable que l’imposition des 
entreprises de cet autre Etat qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être inter-
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prétée comme obligeant un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges 
de famille qu’il accorde à ses propres résidents.

3. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11 ou du 
paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par 
une entreprise d’un Etat contractant à un résident de l’autre Etat contractant, sont déductibles, pour la 
détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient 
été payés à un résident du premier Etat. De même, les dettes d’une entreprise d’un Etat contractant 
envers un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune 
imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier Etat.

4. Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre Etat contractant, ne sont 
soumises dans le premier Etat à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du premier Etat.

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, aux 
impôts de toute nature ou dénomination.

Article 26

Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant ou par les deux Etats 
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, 
soumettre son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident ou, si son cas 
relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’Etat contractant dont elle possède la nationalité. Le 
cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne 
une imposition non conforme aux dispositions de la Convention.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même 
en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des Etats 
contractants.

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la Convention Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas 
non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer directement entre elles, y 
compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représentants, en vue 
de parvenir à un accord comme est indiqué aux paragraphes précédents.

Article 27

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements vraisemblablement 
pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’administration ou l’appli-
cation de la législation intente relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le 
compte des Etats contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la 
mesure où l’imposition qu’elles prévoient n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseigne-
ments n’est pas restreint par les articles 1 et 2.
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2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un Etat contractant sont tenus secrets de 
la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet Etat et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, 
ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant 
à un Etat contractant l’obligation:

1) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre Etat contractant;

2) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre Etat contractant;

3) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel 
ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public.

4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant conformément à cet article, l’autre 
Etat contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même 
s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher 
un Etat contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent 
pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme permettant à un 
Etat contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci sont 
détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en 
tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une 
personne.

Article 28

Membres des missions diplomatiques et postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles générales 
du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers.

Article 29

Entrée en vigueur

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplis-
sement des procédures requises par sa législation pour la mise en vigueur de la présente Convention.

2. La présente Convention entrera en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et ses dis-
positions seront applicables:

1) au Luxembourg:
– en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er jan-

vier de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention 
entrera en vigueur;

– en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts 
dus pour toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile 
suivant immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention entrera en vigueur;
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2) en Serbie:
– en ce qui concerne les impôts sur le revenu attribué et les impôts sur la fortune possédée 

pendant chaque année fiscale commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention entrera en vigueur.

Article 30

Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée par un Etat 
contractant. Chaque Etat contractant peut dénoncer la Convention par voie diplomatique avec un pré-
avis écrit minimum de six mois avant la fin de chaque année civile après la cinquième année à partir 
de la date de l’entrée en vigueur de la présente Convention.

Dans ce cas, la présente Convention cessera d’être applicable:
1) au Luxembourg:

– en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er janvier 
de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis est donné;

– en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts dus 
pour toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis est donné;

2) en Serbie:
– en ce qui concerne les impôts sur le revenu attribué et les impôts sur la fortune possédée 

pendant chaque année fiscale commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été donné.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention.

FAIT à Luxembourg, le 15 décembre 2015, en deux originaux en langues française, serbe et anglaise, 
les deux originaux faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le texte anglais 
prévaut.

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Serbie, 
 (signature) (signature) 

*

PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
la République de Serbie tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et 
sur la fortune (ci-après dénommée „la Convention“), les soussignés sont convenus des dispositions 
suivantes qui forment partie intégrante de la Convention:

1. En référence à l’article 4:
Aux fins de la première phrase du paragraphe 1 de l’article 4, il est entendu que l’expression „résident 

d’un Etat contractant“ comprend également une personne fiscalement non-transparente (y compris un 
organisme de placement collectif) qui est établi dans cet Etat conformément à sa législation même dans 
l’hypothèse où le revenu de cette personne est imposé à un taux zéro dans cet Etat ou y exempté 
d’impôt.

2. En référence au paragraphe 2 des articles 11 et 12:
Si après la signature de la présente Convention, la Serbie signe une Convention tendant à éviter les 

doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune avec un Etat tiers qui est un 
membre de l’Union européenne et que cette Convention prévoit des taux inférieurs aux taux prévus 
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dans la présente Convention, la Serbie est disposée à entamer des négociations avec le Luxembourg 
en vue de la révision des taux prévus dans la présente Convention.

3. En référence à l’article 27:
L’autorité compétente de l’Etat requérant fournit les informations suivantes à l’autorité compétente 

de l’Etat requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de la Convention, afin de 
démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés:
1) l’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête;
2) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la forme sous 

laquelle l’Etat requérant souhaite recevoir les renseignements de l’Etat requis;
3) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés;
4) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans l’Etat requis 

ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence de l’Etat 
requis;

5) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser 
qu’elle est en possession des renseignements demandés;

6) une déclaration précisant que l’Etat requérant a utilisé pour obtenir les renseignements tous les 
moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Luxembourg, le 15 décembre 2015, en deux originaux en langues française, serbe et anglaise, 
les deux originaux faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le texte anglais 
prévaut.

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Serbie, 
 (signature) (signature) 

*
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CONVENTION
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République orien-
tale de l’Uruguay tendant à éviter les doubles impositions et à 
prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et 

sur la fortune

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et

le Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay,

désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Chapitre I – Champ d’application de la Convention

Article 1

Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat contractant ou 
des deux Etats contractants.

Article 2

Impôts visés

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le compte 
d’un Etat contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le revenu total, 
sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des 
salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment:
a) au Luxembourg:

(i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques;
(ii) l’impôt sur le revenu des collectivités;
(iii) l’impôt sur la fortune; et
(iv) l’impôt commercial communal;

 (ci-après dénommés „impôt luxembourgeois“);
b) en Uruguay

(i) l’impôt sur les bénéfices des entreprises (Impuesto a las Rentas de las Actividades 
Economicas – IRAE);

(ii) l’impôt sur le revenu des personnes physiques (Impuesto a las Rentas de las Personas Fisicas 
– IRPF);

(iii) l’impôt sur le revenu des non-résidents (Impuesto a las Rentas de los No Residentes 
– IRNR);

(iv) l’impôt de contribution à la sécurité sociale (Impuesto de Asistencia a la Seguridad Social 
– IASS); et
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(v) l’impôt sur la fortune (Impuesto al Patrimonio – IP);
 (ci-après dénommés „impôt uruguayen“).

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 
après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les rempla-
ceraient. Les autorités compétentes des Etats contractants se communiquent les modifications signifi-
catives apportées à leurs législations fiscales.

Chapitre II – Définitions

Article 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente:

a) le terme „Luxembourg“ désigne le Grand-Duché de Luxembourg et, lorsqu’il est employé dans 
un sens géographique, il désigne le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le terme „Uruguay“ désigne le territoire de la République orientale de l’Uruguay et lorsqu’il est 
employé dans un sens géographique désigne le territoire, y compris l’espace aérien et les zones 
maritimes, auquel s’applique la législation fiscale en vertu des droits souverains uruguayens ou 
de son autorité judiciaire conformément au droit international et au droit interne;

c) les expressions „un Etat contractant“ et „l’autre Etat contractant“ désignent, suivant le contexte, 
le Luxembourg ou l’Uruguay;

d) le terme „personne“ comprend les personnes physiques, les organismes de placement collectif, 
les sociétés et tous autres groupements de personnes;

e) le terme „société“ désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme une 
personne morale aux fins d’imposition;

f) le terme „entreprise“ s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire;
g) les expressions „entreprise d’un Etat contractant“ et „entreprise de l’autre Etat contractant“ 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un Etat contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat contractant;

h) l’expression „trafic international“ désigne tout transport effectué par un navire ou un aéronef 
exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un Etat contractant, 
sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre Etat 
contractant;

i) l’expression „autorité compétente“ désigne:
(i) au Luxembourg, le Ministre des Finances ou son représentant autorisé;
(ii) en Uruguay, le Ministre de l’Economie et des Finance ou son représentant autorisé;

j) le terme „national“, en ce qui concerne un Etat contractant, désigne:
(i) toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet Etat contractant; 

et
(ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément à la 

législation en vigueur dans cet Etat contractant;
k) les termes „activité“, par rapport à une entreprise, et „affaires“ comprennent l’exercice de pro-

fessions libérales ou d’autres activités de caractère indépendant.

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un Etat contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que 
lui attribue, à ce moment, le droit de cet Etat concernant les impôts auxquels s’applique la Convention, 
le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet Etat prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet Etat.
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Article 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „résident d’un Etat contractant“ désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie à l’impôt dans cet Etat, en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son lieu d’enregistrement, de son siège de direction ou de tout autre 
critère de nature analogue et s’applique aussi à cet Etat ainsi qu’à toutes ses collectivités locales. 
Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet 
Etat que pour les revenus de sources situées dans cet Etat ou pour la fortune qui y est située.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deux 
Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l’Etat où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux Etats, 
elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si 
elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des Etats, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’Etat où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats ou si elle ne séjourne de façon 
habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat dont 
elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou si elle ne possède la nationalité d’aucun 
d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants tranchent la question d’un commun 
accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne physique est 
un résident des deux Etats contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat où 
son siège de direction effective est situé.

Article 5

Etablissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „établissement stable“ désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

2. L’expression „établissement stable“ comprend notamment:
a) un siège de direction,
b) une succursale,
c) un bureau,
d) une usine,
e) un atelier et
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de ressources 

naturelles.

3. L’expression „établissement stable“ comprend également:
a) un chantier de construction, de montage ou de dragage ou des activités de surveillance s’y 

exerçant, mais seulement lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée supérieure à six 
mois;

b) la fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais seule-
ment si des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) 
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sur le territoire d’un Etat contractant pour une période ou des périodes représentant un total de 
plus de six mois dans les limites d’une période quelconque de douze mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas „établisse-
ment stable“ si:

a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de marchandises 
appartenant à l’entreprise;

b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage ou 
d’exposition;

c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de transformation 
par une autre entreprise;

d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou de 
réunir des informations, pour l’entreprise;

e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, toute autre 
activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités men-
tionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires 
résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un agent jouis-
sant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte d’une entreprise 
et dispose dans un Etat contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établis-
sement stable dans cet Etat pour toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins 
que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et 
qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas 
de considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce 
paragraphe.

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un Etat contractant 
du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans 
le cadre ordinaire de leur activité.

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est contrôlée par une 
société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par l’inter-
médiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l’autre.

Chapitre III – Imposition des revenus

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y compris les revenus 
des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet 
autre Etat.

2. L’expression „biens immobiliers“ a le sens que lui attribue le droit de l’Etat contractant où les 
biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif 
des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé 
concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables 
ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers.
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation directe, de 
la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des biens 
immobiliers d’une entreprise.

Article 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat, à moins 
que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entre-
prise sont imposables dans l’autre Etat, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet 
établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat contractant exerce 
son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
il est imputé, dans chaque Etat contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu 
réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans 
des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les dépenses 
exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les 
frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit 
ailleurs.

4. S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un établissement 
stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune 
disposition du paragraphe 2 n’empêche cet Etat contractant de déterminer les bénéfices imposables 
selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat 
obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté des mar-
chandises pour l’entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont déter-
minés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres articles 
de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les dispositions du 
présent article.

Article 8

Navigation maritime, intérieure et aérienne

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont 
imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

2. Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure ne sont 
imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

3. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou intérieure est à bord 
d’un navire ou d’un bateau, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant où se trouve le 
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port d’attache de ce navire ou de ce bateau, ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat contractant dont 
l’exploitant du navire ou du bateau est un résident.

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participation à 
un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation.

Article 9

Entreprises associées

1. Lorsque:
a) une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, ou que
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au 

capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise de l’autre Etat contractant,
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou finan-
cières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient convenues 
entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par 
l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans 
les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.

2. Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet Etat – et impose en 
conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre Etat contractant a été imposée dans 
cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise 
du premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre Etat procède à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compé-
tentes des Etats contractants se consultent.

Article 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant à un résident de 
l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la société qui paie les 
dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des divi-
dendes est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 pour cent du capital de la 
société qui paie les dividendes;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
 Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes.

3. Le terme „dividendes“ employé dans le présent article désigne les revenus provenant d’actions, 
actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’excep-
tion des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les 
revenus d’actions par la législation de l’Etat dont la société distributrice est un résident, et dans le cas 
du Luxembourg les parts de bénéfice touchées, du chef de sa mise de fonds dans une entreprise com-
merciale, industrielle, minière ou artisanale, par le bailleur de fonds rémunéré en proportion du bénéfice 
ainsi que les arrérages et intérêts d’obligations lorsqu’il est concédé pour ces titres un droit à l’attri-
bution, en dehors de l’intérêt fixe, d’un intérêt supplémentaire variant en fonction du montant du 
bénéfice distribué.
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas, lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant dont la société qui paie 
les dividendes est un résident, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant, tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la 
société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la 
mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable 
situé dans cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, 
sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non dis-
tribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre Etat.

Article 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils proviennent et selon 
la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre Etat 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés 
à un résident de l’autre Etat contractant qui est le bénéficiaire effectif des intérêts ne sont imposables 
que dans cet autre Etat dans la mesure où ces intérêts sont payés:

a) en vertu d’un prêt accordé par une banque pour au moins trois ans afin de financer des projets 
d’investissement;

b) à cet autre Etat ou à sa Banque centrale ou l’une de ses collectivités locales;
c) par l’Etat d’où proviennent les intérêts ou par l’une des ses collectivités locales ou l’un de ses 

établissements publics;
d) au titre d’un prêt, d’une créance ou d’un crédit qui est dû à cet autre Etat ou consenti, accordé, 

garanti ou assuré par lui ou par l’une de ses collectivités locales ou agences de financement des 
exportations.

4. Le terme „intérêts“ employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute nature, 
assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, 
et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots 
attachés à ces titres. Toutefois, le terme „intérêts“ ne comprend pas les revenus visés à l’article 10. Les 
pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas, lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les inté-
rêts, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la 
créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un Etat 
contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant lieu au 
paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés 
comme provenant de l’Etat où l’établissement stable est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
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pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12

Redevances

1. Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre Etat contractant 
sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles proviennent et 
selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de l’autre 
Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des redevances, dans le cas des paiements de la nature visée à 
l’alinéa a) du paragraphe 3;

b) 10 pour cent du montant brut des redevances, dans le cas des paiements de la nature visée à 
l’alinéa b) du paragraphe 3.

3. Le terme „redevances“ employé dans le présent article, désigne les rémunérations de toute nature 
payées:

a) pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique; 
ou

b) pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique 
ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les films ou bandes pour des émis-
sions télévisées ou radiophoniques, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, 
d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets et pour des 
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les 
redevances, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les disposi-
tions de l’article 7 sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un 
Etat contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable, pour lequel l’obligation donnant 
lieu au paiement des redevances a été contractée et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci 
sont considérées comme provenant de l’Etat où l’établissement stable est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’a ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 13

Gains en capital

1. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers visés à 
l’article 6, et situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.
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2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, y compris de tels gains 
provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) sont 
imposables dans cet autre Etat.

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international, de 
bateaux servant à la navigation intérieure ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, 
aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction effective 
de l’entreprise est situé.

4. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation d’actions qui tirent directement 
ou indirectement plus de 50 pour cent de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre Etat 
contractant sont imposables dans cet autre Etat.
 Toutefois, le présent paragraphe ne s’applique pas aux gains tirés de l’aliénation d’actions de 
sociétés qui sont cotées sur un marché boursier reconnu de l’un des Etats, aux gains tirés de l’aliénation 
d’actions dans le cadre d’une fusion ou d’une scission ou lorsque le bien immobilier dont les actions 
tirent leur valeur est un bien (tel qu’une mine ou un hôtel) dans lequel des activités d’entreprise sont 
exercées.

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4 ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le cédant est un résident.

Article 14

Revenus d’emploi

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres rémuné-
rations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié, ne sont 
imposables que dans cet Etat, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat contractant, ne sont imposables que dans le 
premier Etat si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes n’excédant pas 
au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant durant 
l’année civile considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre Etat, et

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que l’employeur a 
dans l’autre Etat.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international, ou à bord 
d’un bateau servant à la navigation intérieure, sont imposables dans l’Etat contractant où le siège de 
direction effective de l’entreprise est situé.

Article 15

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance d’une société qui est un 
résident de l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat.
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Article 16

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un Etat contractant 
tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, 
tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant 
que sportif, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellement et 
en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à une autre personne, 
ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, dans l’Etat contractant 
où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.

Article 17

Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres rémunérations 
similaires, payées à un résident d’un Etat contractant au titre d’un emploi antérieur, ne sont imposables 
que dans cet Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres sommes payées en application 
de la législation sur la sécurité sociale d’un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations similaires (y 
compris les versements forfaitaires) provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre 
Etat contractant, ne sont imposables que dans le premier Etat contractant si ces paiements découlent 
des cotisations, allocations ou primes d’assurance versées à un régime complémentaire de pension par 
le bénéficiaire ou pour son compte, ou des dotations faites par l’employeur à un régime interne, et si 
ces cotisations, allocations, primes d’assurance, dotations ou les pensions ou autres rémunérations 
similaires ont été effectivement soumises à l’impôt dans le premier Etat contractant.

Article 18

Fonctions publiques

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un Etat contractant ou l’une 
de ses collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet Etat ou à 
cette collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat.

 b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre Etat contractant si les services sont rendus dans cet Etat et si la personne physique 
est un résident de cet Etat qui:
(i) possède la nationalité de cet Etat, ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services.

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations similaires 
payées par un Etat contractant ou l’une de ses collectivités locales, soit directement, soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique, au titre de services 
rendus à cet Etat ou à cette collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat.

 b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l’autre 
Etat contractant si la personne physique est un résident de cet Etat et en possède la 
nationalité.

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pensions, et 
autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité d’entre-
prise exercée par un Etat contractant ou l’une de ses collectivités locales.
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Article 19

Etudiants

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant et qui séjourne dans le premier Etat à 
seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études 
ou de formation ne sont pas imposables dans cet Etat, à condition qu’elles proviennent de sources 
situées en dehors de cet Etat.

Article 20

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne sont 
pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus provenant 
de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de 
tels revenus, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, une activité d’entre-
prise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur 
des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.

Chapitre IV – Imposition de la fortune

Article 21

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident d’un 
Etat contractant et qui sont situés dans l’autre Etat contractant, est imposable dans cet autre Etat.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, est imposable dans cet autre 
Etat.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international, par des 
bateaux servant à la navigation intérieure ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de 
ces navires, aéronefs ou bateaux, n’est imposable que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé.

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat.

Chapitre V – Méthodes pour éliminer les doubles impositions

Article 22

Elimination des doubles impositions

1. Sous réserve des dispositions de la législation luxembourgeoise concernant l’élimination de la 
double imposition qui n’en affectent pas le principe général, la double imposition est éliminée de la 
manière suivante:

a) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Uruguay, le Luxembourg 
exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions des sous-para-
graphes b) et c), mais peut, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste du revenu ou de la 
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fortune du résident, appliquer les mêmes taux d’impôt que si les revenus ou la fortune n’avaient 
pas été exemptés.

b) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux dis-
positions des articles 10, 11, 12, paragraphe 4 de l’article 13 et de l’article 16, sont imposables 
en Uruguay, le Luxembourg accorde sur l’impôt sur le revenu des personnes physiques ou sur 
l’impôt sur le revenu des collectivités de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt 
payé en Uruguay. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant 
déduction, correspondant à ces éléments de revenus reçus de l’Uruguay.

c) Les dispositions du sous-paragraphe a) ne s’appliquent pas au revenu reçu ou à la fortune pos-
sédée par un résident du Luxembourg, lorsque l’Uruguay applique les dispositions de la présente 
Convention pour exempter d’impôt ce revenu ou cette fortune ou applique les dispositions du 
paragraphe 2 des articles 10, 11 ou 12 à ce revenu.

2. Sous réserve des dispositions de la législation uruguayenne concernant l’élimination de la double 
imposition qui n’en affectent pas le principe général, la double imposition est éliminée de la manière 
suivante:

a) Les résidents de l’Uruguay qui reçoivent des revenus qui, conformément à la législation luxem-
bourgeoise et aux dispositions de la présente Convention, ont été soumis à l’impôt au 
Luxembourg, peuvent imputer l’impôt ainsi payé sur tout impôt uruguayen dû sur ces mêmes 
revenus. Il en va de même en ce qui concerne la fortune qui, conformément à la législation 
luxembourgeoise et aux dispositions de la présente Convention, a été soumise à l’impôt au 
Luxembourg; l’impôt sur la fortune ainsi payé est imputable sur tout impôt uruguayen dû sur 
cette même fortune. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt uruguayen 
sur ce revenu ou cette fortune, calculé avant déduction.

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus qu’un 
résident de l’Uruguay reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts d’impôts en Uruguay, 
l’Uruguay peut néanmoins pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus ou de 
la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés.

Chapitre VI – Dispositions spéciales

Article 23

Non-discrimination

1. Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant à aucune impo-
sition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être 
assujettis les nationaux de cet autre Etat qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard 
de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1, aux 
personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou des deux Etats contractants.

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant, n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon moins favorable que l’imposition des 
entreprises de cet autre Etat qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être inter-
prétée comme obligeant un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges 
de famille qu’il accorde à ses propres résidents.

3. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11 ou du 
paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par 
une entreprise d’un Etat contractant à un résident de l’autre Etat contractant, sont déductibles, pour la 
détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient 
été payés à un résident du premier Etat. De même, les dettes d’une entreprise d’un Etat contractant 
envers un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune 
imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier Etat.
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4. Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre Etat contractant, ne sont 
soumises dans le premier Etat à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du premier Etat.

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, aux 
impôts de toute nature ou dénomination.

Article 24

Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant ou par les deux Etats 
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, 
soumettre son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident ou, si son cas 
relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’Etat contractant dont elle possède la nationalité. Le 
cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne 
une imposition non conforme aux dispositions de la Convention.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même 
en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des Etats 
contractants.

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas 
non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer directement entre elles, y 
compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représentants, en vue 
de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents.

5. Lorsque
a) en vertu du paragraphe 1, une personne a soumis un cas à l’autorité compétente d’un Etat 

contractant en se fondant sur le fait que les mesures prises par un Etat contractant ou par les 
deux Etats contractants ont entraîné pour cette personne une imposition non conforme aux 
dispositions de cette Convention, et que

b) les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce cas en vertu 
du paragraphe 2 dans un délai de deux ans à compter de la présentation du cas à l’autorité 
compétente de l’autre Etat contractant,

les questions non résolues soulevées par ce cas doivent être soumises à arbitrage si la personne en fait 
la demande dans un délai de deux ans à partir du premier jour où l’arbitrage peut être demandé. Ces 
questions non résolues ne doivent toutefois pas être soumises à arbitrage si une décision sur ces ques-
tions a déjà été rendue par un tribunal judiciaire ou administratif de l’un des Etats contractants. A moins 
qu’une personne directement concernée par le cas informe l’autorité compétente d’un Etat contractant, 
dans un délai de trois mois à partir de la communication de l’accord amiable qui applique la décision 
de l’arbitrage, qu’elle n’accepte pas l’accord amiable, la décision d’arbitrage lie les deux Etats contrac-
tants et doit être appliquée quels que soient les délais prévus par le droit interne des deux Etats contrac-
tants. Les autorités compétentes des Etats contractants règlent par accord amiable les modalités 
d’application de ce paragraphe.

Article 25

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements vraisemblablement 
pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’administration ou l’appli-
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cation de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le 
compte des Etats contractants ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle 
prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les 
articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un Etat contractant sont tenus secrets de 
la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet Etat et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, 
ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant 
à un Etat contractant l’obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre Etat contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel 
ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public.

4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant conformément à cet article, l’autre 
Etat contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même 
s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher 
un Etat contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent 
pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme permettant à un 
Etat contractant de refuser de communiquer des renseignements demandés uniquement parce que ceux-
ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne 
agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de 
propriété d’une personne.

Article 26

Membres des missions diplomatiques et postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles générales 
du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers.

Chapitre VII – Dispositions finales

Article 27

Entrée en vigueur

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplis-
sement des procédures requises par sa législation pour la mise en vigueur de la présente Convention.

2. La Convention entrera en vigueur le quinzième jour après la date de la dernière des notifications 
visées au paragraphe 1 et ses dispositions seront applicables: 
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a) en ce qui concerne les impôts dus à la source, pour des montants crédités ou payés le ou après 
le 1er janvier de la première année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la 
présente Convention entrera en vigueur; et 

b) en ce qui concerne les autres impôts et autres affaires, pour les périodes imposables commençant 
le ou après le 1er janvier de la première année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la Convention entrera en vigueur. 

Article 28

Dénonciation

1. La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée par un Etat 
contractant. Chaque Etat contractant peut dénoncer la Convention par voie diplomatique avec un pré-
avis minimum de six mois avant la fin de chaque année civile commençant après l’expiration d’une 
période de cinq années à partir de la date de son entrée en vigueur. 

2. La Convention cessera d’être applicable: 
a) en ce qui concerne les impôts dus à la source, pour des montants crédités ou payés le ou après 

le 1er janvier de la première année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le 
préavis est donné; et 

b) en ce qui concerne les autres impôts et autres affaires, pour les périodes imposables commençant 
le ou après le 1er janvier de la première année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle le préavis est donné.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention.

FAIT en deux exemplaires à Bruxelles, le 10 mars 2015 en langues française, espagnole et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

 Pour le Gouvernement du Pour le Gouvernement de 
 Grand-Duché de Luxembourg, la République orientale de l’Uruguay,

 (signature) (signature)

*

PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
la République orientale de l’Uruguay tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus que les dispo-
sitions suivantes forment partie intégrante de la Convention:

1. Ad article 4, paragraphe 1:
a) Un organisme de placement collectif qui est établi dans un Etat contractant est considéré comme un 

résident de cet Etat contractant. Un organisme de placement collectif signifie un organisme ou 
arrangement qui est reconnu en vertu de la législation d’un Etat contractant régulant les fonds.

b) Les entités inclues à l’article 7 du Titre Texto Ordenado 1996 en vertu de la législation uruguayenne 
sont considérées comme des résidents de l’Uruguay.

2. Ad article 13, paragraphe 4:
Les termes „fusion“ et „scission“ ont le sens qui leur est attribué:

a) en ce qui concerne le Luxembourg, dans la Directive du Conseil 90/434/EEC du 23 juillet 1990 
concernant le régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions, apports d’actifs et échanges 
d’actions intéressant des sociétés d’Etats membres différents;

b) en ce qui concerne l’Uruguay, dans la loi 16.060 du 4 septembre 1989.
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3. Ad article 25:
a) Il est convenu que l’autorité compétente de l’Etat requis fournit sur demande de l’autorité compé-

tente de l’Etat requérant les renseignements aux fins visées à l’article 25.
b) L’autorité compétente de l’Etat requérant fournit les informations suivantes à l’autorité compétente 

de l’Etat requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de la Convention, afin 
de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés:
(i) l’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête;
(ii) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la forme 

sous laquelle l’Etat requérant souhaite recevoir les renseignements de l’Etat requis;
(iii) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés;
(iv) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans l’Etat 

requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence 
de l’Etat requis;

(v) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés;

(vi) une déclaration précisant que l’Etat requérant a utilisé pour obtenir les renseignements tous 
les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées;

(vii) la période pour laquelle les renseignements sont demandés.
c) Il est entendu que l’assistance administrative prévue à l’article 25 ne comprend pas les mesures 

visant à la simple obtention de preuves („pêche aux renseignements“).

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT en deux exemplaires à Bruxelles, le 10 mars 2015 en langues française, espagnole et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

 Pour le Gouvernement du Pour le Gouvernement de 
 Grand-Duché de Luxembourg, la République orientale de l’Uruguay,

 (signature) (signature)

*
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TEXTE COORDONNE DE LA CONVENTION
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de l’Ukraine tendant à éviter les doubles impo-
sitions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur 

le revenu et sur la fortune

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et

le Gouvernement de l’Ukraine

désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et confirmant leurs efforts de développer et 
d’approfondir leurs relations économiques mutuelles, 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat contractant ou 
des deux Etats contractants.

Article 2

Impôts visés

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le compte 
d’un Etat contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le revenu total, 
sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers et les impôts sur le montant global des 
salaires payés par les entreprises.

3. Les impôts actuels qui font l’objet de la présente Convention sont:
a) en ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg:

(i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques;
(ii) l’impôt sur le revenu des collectivités;
(iii) l’impôt spécial sur les tantièmes;
(iv) l’impôt sur la fortune; et
(v) l’impôt commercial communal;

 (ci-après dénommés „impôt luxembourgeois“);
b) en ce qui concerne l’Ukraine:

(i) l’impôt sur les bénéfices des entreprises; et
(ii) l’impôt sur le revenu des personnes physiques;

 (ci-après dénommés „impôt ukrainien“).

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 
par l’un ou l’autre Etat contractant après la date de signature de la présente Convention et qui s’ajou-



107

teraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des Etats contractants 
se communiqueront les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives.

Article 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente:

a) le terme „Luxembourg“ utilisé dans un sens géographique, désigne le territoire du Grand-Duché 
de Luxembourg;

b) le terme „Ukraine“ utilisé dans un sens géographique, désigne le territoire de l’Ukraine, son 
plateau continental et sa zone (maritime) économique exclusive, comprenant toute zone au-delà 
des eaux territoriales de l’Ukraine qui, conformément au droit international, a été ou sera ulté-
rieurement désignée comme une zone sur laquelle l’Ukraine peut exercer ses droits en ce qui 
concerne le lit de mer, son sous-sol et leurs ressources naturelles;

c) le terme „national“ désigne:
(i) toute personne physique qui possède la nationalité d’un Etat contractant;
(ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément à la 

législation en vigueur dans un Etat contractant;
d) les expressions „un Etat contractant“ et „l’autre Etat contractant“ désignent, suivant le cas, le 

Luxembourg ou l’Ukraine;
e) le terme „personne“ comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres groupements 

de personnes;
f) le terme „société“ désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme une 

personne morale aux fins d’imposition;
g) les expressions „entreprise d’un Etat contractant“ et „entreprise de l’autre Etat contractant“ 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un Etat contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat contractant;

h) l’expression „trafic international“ désigne tout transport effectué par un navire, un bateau ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un Etat contractant, sauf lorsque le navire, le bateau ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre Etat contractant;

i) l’expression „autorité compétente“ désigne, en ce qui concerne l’Ukraine, le Ministère des 
Finances de l’Ukraine ou son représentant autorisé, et, en ce qui concerne le Luxembourg, le 
Ministre des Finances ou son représentant autorisé.

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un Etat contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que 
lui attribue à ce moment le droit de cet Etat concernant les impôts auxquels s’applique la Convention. 
Le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet Etat prévaut sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet Etat.

Article 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „résident d’un Etat contractant“ désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie à l’impôt dans cet Etat, en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu d’enregistrement ou de tout autre 
critère de nature analogue et s’applique aussi à cet Etat ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou 
à ses collectivités locales. Mais cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties 
à l’impôt dans cet Etat que pour les revenus de sources situées dans cet Etat ou pour la fortune qui y 
est située.
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2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne physique est un 
résident des deux Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident de l’Etat contractant où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux Etats 
contractants, elle est considérée comme un résident de l’Etat contractant avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l’Etat contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, 
ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des Etats, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’Etat contractant où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats contractants ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement 
de l’Etat contractant dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux Etats contractants ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants tranchent la question 
d’un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’Etat contractant où son siège de direction effective est situé.

Article 5

Etablissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l’expression „établissement stable“ désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

2. L’expression „établissement stable“ comprend notamment:
a) un siège de direction;
b) une succursale;
c) un bureau;
d) une usine;
e) un atelier;
f) une installation ou un dispositif pour l’exploration des ressources naturelles;
g) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de ressources 

naturelles; et
h) un magasin ou un autre dispositif utilisé comme point de vente.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable que si sa durée 
dépasse douze mois.
 L’expression „établissement stable“ englobe également: 

a) un chantier de construction ou de montage ou des activités de surveillance s’y exerçant, mais 
seulement lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée supérieure à douze mois; 

b) la fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais seule-
ment lorsque des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet 
connexe) sur le territoire d’un Etat contractant pendant une période ou des périodes représentant 
un total de plus de six mois dans les limites d’une période quelconque de douze mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas „établisse-
ment stable“ si:

a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
marchandises appartenant à l’entreprise;
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b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, 
d’exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de transformation 
par une autre entreprise;

d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou de 
réunir des informations, pour l’entreprise;

e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, toute autre 
activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités men-
tionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires 
résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une personne autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 du présent article agit 
pour le compte d’une entreprise et dispose dans un Etat contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habi-
tuellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, ou entrepose un stock de 
marchandises appartenant à l’entreprise et servant à effectuer des ventes régulières au nom de l’entre-
prise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet Etat pour toutes les 
activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 
soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’inter-
médiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme 
un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe.

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un Etat contractant 
du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans 
le cadre ordinaire de leur activité.

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est contrôlée par une 
société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par l’inter-
médiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l’autre.

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y compris les revenus 
des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet 
autre Etat.

2. L’expression „biens immobiliers“ a le sens que lui attribue le droit de l’Etat contractant où les 
biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif 
des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé 
concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables 
ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de l’exploi-
tation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant 
à l’exercice d’une profession indépendante.
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Article 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat, à moins 
que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entre-
prise sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet 
établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise d’un Etat 
contractant exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat contractant, à cet établissement stable les bénéfices 
qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entre-
prise dont il constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les dépenses 
exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les 
frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit 
ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées 
(à d’autres titres que le remboursement de frais encourus) par l’établissement stable à l’entreprise ou 
à l’un quelconque de ses bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour 
l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme commission, pour des services spécifiques rendus ou 
pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des 
sommes prêtées par l’entreprise à l’établissement stable.

4. S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un établissement 
stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune 
disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet Etat contractant de déterminer les béné-
fices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être 
telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté des mar-
chandises pour l’entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont déter-
minés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres articles 
de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les dispositions du 
présent article.

Article 8

Transport international

1. Les bénéfices qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’exploitation, en trafic international, de 
navires, bateaux ou aéronefs ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Au sens du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de 
navires ou aéronefs comprennent:

a) les revenus provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs; et
b) les bénéfices provenant de l’utilisation, de la maintenance ou de la location de conteneurs (y 

compris les remorques et l’équipement relatif au transport des conteneurs) utilisés pour le trans-
port de marchandises;
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lorsque cette location ou cette utilisation, maintenance ou location, suivant les cas, est accessoire à 
l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs.

3. Lorsque les bénéfices visés au paragraphe 1 du présent article sont tirés par un résident d’un Etat 
contractant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international 
d’exploitation, les bénéfices imputables à ce résident ne sont imposables que dans l’Etat contractant 
dont il est un résident.

Article 9

Entreprises associées

1. Lorsque:
a) une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, ou que
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au 

capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise de l’autre Etat contractant,
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou finan-
cières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient convenues 
entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par 
l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.

2. Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet Etat – et impose en 
conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre Etat contractant a été imposée dans 
cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise 
du premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre Etat procède à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compé-
tentes des Etats contractants se consultent.

Article 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant à un résident de 
l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la société qui paie les 
dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les dividendes 
en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes) qui détient directement au moins 20 pour cent du capital de la société qui 
paie les dividendes;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
 Toutefois, les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant sont aussi 
imposables dans cet Etat selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes 
est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder: 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes) qui détient directement au moins 20 pour cent du capital de la société qui 
paie les dividendes; 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
 Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les dividendes payés par une société 
qui est un résident d’un Etat contractant ne sont pas imposables dans cet Etat si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est une société qui est un résident de l’autre Etat contractant et qui a détenu durant une 
période ininterrompue de trois ans précédant la date du paiement des dividendes, une participation 
directe d’au moins 50 pour cent dans la société qui paie les dividendes et à condition qu’un investis-
sement d’au moins 1.000.000 US dollars ou de son équivalent dans les monnaies nationales des Etats 
contractants ait été effectué dans le capital de la société qui paie les dividendes. Cette disposition ne 
s’applique qu’aux dividendes provenant de la fraction de la participation qui a été détenue par le béné-
ficiaire effectif sans interruption durant cette période de trois ans. Par ailleurs, la disposition du présent 
paragraphe ne s’applique que si le dividende distribué provient d’une activité industrielle ou commer-
ciale effective exercée dans le premier Etat (autre qu’une activité consistant à effectuer ou à gérer des 
investissements, à moins qu’il ne s’agisse d’une activité exercée par une société bancaire ou 
d’assurance).

43. Le terme „dividendes“ employé dans le présent article désigne les revenus provenant d’actions 
ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales 
soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’Etat dont la société 
distributrice est un résident.

54. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le béné-
ficiaire effectif des dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen 
d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effecti-
vement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 de la présente Convention, suivant 
les cas, sont applicables.

65. Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la 
société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la 
mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable 
ou à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués. sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de 
cet autre Etat.

Article 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils proviennent et selon 
la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder:

a) 2 pour cent du montant brut des intérêts, dans le cas des intérêts provenant d’un Etat contractant 
et payés en raison de prêts de toutes sortes accordés par une banque ou un autre établissement 
financier de l’autre Etat, y compris les banques d’investissement et les caisses d’épargne, et les 
sociétés d’assurance;

b) 10 pour cent du montant brut des intérêts, dans tous les autres cas.
 Toutefois, les intérêts provenant d’un Etat contractant sont aussi imposables dans cet Etat selon la 
législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre Etat contrac-
tant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder: 

a) 5 pour cent du montant brut des intérêts, dans le cas des intérêts provenant d’un Etat contractant 
et payés en raison de prêts de toutes sortes accordés par une banque ou un autre établissement 
financier de l’autre Etat, y compris les banques d’investissement et les caisses d’épargne; 
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b) 10 pour cent du montant brut des intérêts, dans tous les autres cas.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les intérêts provenant d’un Etat 
contractant et payés à un résident de l’autre Etat contractant qui en est le bénéficiaire effectif, sont 
exempts d’impôt dans le premier Etat s’ils sont payés en raison de prêts faits, garantis ou assurés, ou 
en vertu de toute autre créance ou crédit garantis ou assurés pour le compte de l’autre Etat contractant 
par son organe autorisé.

4. Le terme „intérêts“ employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute nature, 
assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, 
et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots 
attachés à ces titres.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le béné-
ficiaire effectif des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où 
proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est 
située, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14 de la présente Convention, suivant les cas, sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un Etat 
contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci 
sont considérés comme provenant de l’Etat où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12

Redevances

1. Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre Etat contractant 
sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles proviennent et 
selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les redevances en est le bénéficiaire 
effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des rémunérations visées au sous-paragraphe a) du paragraphe 3 
du présent article;

b) 10 pour cent du montant brut des rémunérations visées au sous-paragraphe b) du paragraphe 3 
du présent article.

 Toutefois, les redevances provenant d’un Etat contractant sont aussi imposables dans cet Etat selon 
la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de l’autre Etat 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder: 

a) 5 pour cent du montant brut des rémunérations visées au sous-paragraphe a) du paragraphe 3 
du présent article;

b) 10 pour cent du montant brut des rémunérations visées au sous-paragraphe b) du paragraphe 3 
du présent article.

3. Le terme „redevances“ employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute nature 
payées pour:
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a) l’usage ou la concession de l’usage d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, 
d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, et pour des 
informations (know-how) ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, com-
mercial ou scientifique;

b) l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou 
scientifique (y compris les films cinématographiques, et les films ou bandes utilisés pour les 
émissions radiophoniques ou télévisées).

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où pro-
viennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est 
située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 de la présente Convention, suivant les cas, sont 
applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un 
Etat contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel l’enga-
gement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’Etat où l’établissement stable, ou la base 
fixe, est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, excède pour une raison quelconque celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du 
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paie-
ments reste imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispo-
sitions de la présente Convention.

Article 13

Gains en capital

1. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers visés à 
l’article 6 de la présente Convention, et situés dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet 
autre Etat.

2. Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation:
a) d’actions, autres que des actions cotées en bourse reconnue, dont la valeur ou la plus grande 

partie de la valeur provient directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre 
Etat contractant, ou

b) d’une participation dans une société de personnes dont l’actif est constitué en majeure partie de 
biens immobiliers situés dans l’autre Etat contractant ou d’actions visées ci-dessus au sous-
paragraphe a),

sont imposables dans cet autre Etat.

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, ou de biens mobiliers qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant 
pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 
dans cet autre Etat.

4. Les gains qu’une entreprise d’un Etat contractant tire de l’aliénation de navires, de bateaux ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, 
bateaux ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet Etat contractant.
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5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4 du présent article ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le cédant est un résident.

Article 14

Professions indépendantes

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale ou d’autres activités 
de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que ce résident ne dispose de 
façon habituelle dans l’autre Etat contractant d’une base fixe pour l’exercice de ses activités. S’il dis-
pose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la 
mesure où ils sont imputables à cette base fixe.

2. L’expression „profession libérale“ comprend notamment les activités indépendantes d’ordre scien-
tifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes des méde-
cins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20 de la présente Convention, les salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre 
Etat contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat contractant ne sont 
imposables que dans le premier Etat si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes n’excédant pas 
au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant durant 
l’année civile considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre Etat, et

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe 
que l’employeur a dans l’autre Etat.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un bateau ou d’un aéronef exploité en trafic international, 
sont imposables dans l’Etat contractant dont l’entreprise exploitant le navire, bateau ou aéronef est un 
résident.

Article 16

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance ou de tout autre organe 
similaire d’une société qui est un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre 
Etat.

Article 17

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15 de la présente Convention, les revenus qu’un 
résident d’un Etat contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre Etat contractant 
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en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, 
ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellement et 
en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces 
revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15 de la présente Convention, 
dans l’Etat contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus visés au présent 
article sont exempts d’impôt dans l’Etat contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées, si ces activités sont financées pour une grande part par des fonds publics d’un ou des deux 
Etats contractants, ou sont exercées dans le cadre d’un accord de coopération culturelle entre les Etats 
contractants.

Article 18

Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19 de la présente Convention, les pen-
sions et autres rémunérations similaires, payées à un résident d’un Etat contractant au titre d’un emploi 
antérieur, ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions et autres sommes 
payées en application de la législation sur la sécurité sociale ou en application d’un Plan d’Etat de 
Pension d’un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat.

Article 19

Fonctions publiques

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un Etat contractant ou l’une de ses sub-
divisions politiques ou collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus 
à cet Etat ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat.

 b) Nonobstant les dispositions du sous-paragraphe a) du présent paragraphe, ces rémunérations ne 
sont imposables que dans l’autre Etat contractant si les services sont rendus dans cet Etat et si 
la personne physique est un résident de cet Etat qui:
(i) possède la nationalité de cet Etat, ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services.

2. a) Les pensions payées par un Etat contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collec-
tivités locales, soit directement soit par prélèvement sur les fonds qu’ils ont constitués, à une 
personne physique, au titre de services rendus à cet Etat ou à cette subdivision ou collectivité, 
ne sont imposables que dans cet Etat.

 b) Nonobstant les dispositions du sous-paragraphe a) du présent paragraphe, ces pensions ne sont 
imposables que dans l’autre Etat contractant si la personne physique est un résident de cet Etat 
et en possède la nationalité.

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 de la présente Convention s’appliquent aux rémuné-
rations ainsi qu’aux pensions payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle 
ou commerciale exercée par un Etat contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales.

Article 20

Etudiants

1. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant et qui séjourne dans le premier Etat à 
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seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études 
ou de formation ne sont pas imposables dans le premier Etat, à condition qu’elles proviennent de 
sources situées en dehors de cet Etat.

2. Les revenus qu’un étudiant ou stagiaire reçoit pour les activités exercées dans l’Etat contractant 
où il ne séjourne que pour poursuivre ses études ou sa formation, ne sont pas imposables dans cet Etat. 
Cette exemption ne s’applique que pour une période n’excédant pas 2 ans à partir de la date où il est 
arrivé pour la première fois dans cet Etat pour poursuivre ses études ou sa formation.

Article 21

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne sont 
pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que dans le premier 
Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6 de la 
présente Convention, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un Etat contractant, exerce dans 
l’autre Etat contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est 
située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 de la présente Convention, suivant les cas, sont 
applicables.

Article 22

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6 de la présente Convention, que 
possède un résident d’un Etat contractant et qui sont situés dans l’autre Etat contractant, est imposable 
dans cet autre Etat.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant, ou par des biens mobiliers qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant 
pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre Etat.

3. La fortune constituée par des navires, des bateaux et des aéronefs exploités en trafic international 
par une entreprise d’un Etat contractant, ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de 
ces navires, bateaux et aéronefs, n’est imposable que dans cet Etat contractant.

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat.

Article 23

Elimination de la double imposition

1. Sous réserve des dispositions de la législation de l’Ukraine concernant l’élimination de la double 
imposition (qui n’en affectent pas le principe général), l’impôt luxembourgeois payé en vertu de la 
législation luxembourgeoise et conformément à la présente Convention, sur les bénéfices et les revenus 
de sources luxembourgeoises ou sur la fortune située au Luxembourg, est déduit de tout impôt ukrainien 
calculé sur les mêmes bénéfices et revenus ou sur la même fortune sur lesquels l’impôt luxembourgeois 
est payé.
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2. Sous réserve des dispositions de la législation du Luxembourg concernant l’élimination de la 
double imposition (qui n’en affectent pas le principe général), la double imposition est évitée au 
Luxembourg de la manière suivante:

a) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Ukraine, le Luxembourg 
exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions des sous-para-
graphes b) et c).

b) Lorsqu’un résident du Luxembourg reçoit des revenus qui, conformément aux dispositions des 
articles 10, 11 et 12 de la présente Convention sont imposables en Ukraine, le Luxembourg 
accorde sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt payé en Ukraine.

c) Lorsqu’une société qui est un résident du Luxembourg reçoit des dividendes de sources ukrai-
niennes, le Luxembourg exempte de l’impôt ces dividendes, pourvu que cette société qui est un 
résident du Luxembourg détienne directement depuis le début de son exercice social au moins 
10 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes et que cette société soit soumise en 
Ukraine à un impôt correspondant à l’impôt luxembourgeois sur le revenu des collectivités. Les 
actions ou parts susvisées de la société ukrainienne sont, aux mêmes conditions, exonérées de 
l’impôt luxembourgeois sur la fortune.

3. Les déductions accordées par un Etat contractant en vertu du paragraphe 1 ou du sous-para-
graphe b) du paragraphe 2 du présent article ne peuvent dans l’un ou l’autre cas excéder la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant selon le cas 
aux revenus ou à la fortune qui sont imposables dans l’autre Etat.

4. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts d’impôt dans cet Etat, cet Etat 
peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus ou de la fortune de ce 
résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés.

5. Pour les besoins des paragraphes 1 et 2 du présent article, les bénéfices, les revenus et les gains 
en capital reçus par un résident d’un Etat contractant et qui, conformément à la présente Convention, 
sont imposables dans l’autre Etat contractant, sont considérés comme provenant de sources de cet autre 
Etat contractant.

Article 24

Non-discrimination

1. Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant à aucune impo-
sition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être 
assujettis les nationaux de cet autre Etat qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard 
de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1 de 
la présente Convention, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou des deux 
Etats contractants.

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’un ou l’autre Etat 
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de l’Etat concerné qui se trouvent dans la même 
situation.

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon moins favorable que l’imposition des 
entreprises de cet autre Etat qui exercent la même activité.

4. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11 ou du 
paragraphe 6 de l’article 12 de la présente Convention ne soient applicables, les intérêts, redevances 
et autres dépenses payés par une entreprise d’un Etat contractant à un résident de l’autre Etat contractant 
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sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier Etat. De même, les dettes d’une entre-
prise d’un Etat contractant envers un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la 
détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient 
été contractées envers un résident du premier Etat.

5. Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre Etat contractant, ne sont 
soumises dans le premier Etat à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du premier Etat.

6. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant l’un ou l’autre Etat 
contractant à accorder aux personnes physiques qui ne sont pas des résidents de cet Etat les déductions 
personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille 
qu’il accorde à ses propres résidents ou une des déductions personnelles, un des abattements ou une 
des réductions d’impôt qui sont accordés à des personnes physiques qui sont des résidents selon des 
critères non prévus par la législation générale des impôts.

7. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés par la présente Convention. Les 
dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, aux impôts de 
toute nature ou dénomination. 

Article 25

Procédure amiable

1. Lorsqu’un résident d’un Etat contractant estime que les mesures prises par un Etat contractant ou 
par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces Etats, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24 de la présente Convention, à celle de l’Etat 
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la 
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même 
en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des Etats 
contractants.

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents.

Article 26

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements nécessaires pour 
appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation interne des Etats contrac-
tants relative aux impôts visés par la Convention dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est 
pas contraire à la Convention, en particulier, pour prévenir la fraude et pour faciliter l’application des 
dispositions légales contre l’évasion légale. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’ar-
ticle 1 de la présente Convention. Les renseignements reçus par un Etat contractant sont tenus secrets 
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de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet Etat 
et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes adminis-
tratifs) impliquées dans l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, dans 
les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou dans les décisions sur les recours relatifs à ces 
impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler 
ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Les autorités 
compétentes développent les conditions, méthodes et techniques appropriées concernant les cas pour 
lesquels l’échange de renseignements est pratiqué, y compris si nécessaire l’échange de renseignements 
par voie de consultations dans des cas de fraude fiscale.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à l’autorité compétente de l’un ou l’autre Etat contractant l’obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à la législation et à la pratique administrative 
prévalant dans l’un ou l’autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de la législation ou 
dans le cadre de la pratique administrative normale de l’un ou l’autre Etat contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel 
ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public.

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements vraisemblablement 
pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’administration ou l’appli-
cation de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le 
compte des Etats contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseigne-
ments n’est pas restreint par les articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un Etat contractant sont tenus secrets de 
la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet Etat et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, 
ou par le contrôle de ce gui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements. Nonobstant ce gui précède, les renseignements reçus par un Etat contractant peuvent 
être utilisés à d’autres fins si la législation des deux Etats l’autorise et si l’autorité compétente de l’Etat 
qui fournit les renseignements autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant 
à un Etat contractant l’obligation: 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre Etat contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre Etat contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel 
ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant conformément à cet article, l’autre 
Etat contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même 
s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher 
un Etat contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent 
pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme permettant à un 
Etat contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci sont 
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détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en 
tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une 
personne. 

Article 27

Membres des missions diplomatiques ou représentations 
permanentes et postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres des missions diplomatiques ou représentations permanentes ou postes consulaires 
en vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers.

Article 28

Exclusion de certaines sociétés

La présente Convention ne s’applique pas aux sociétés holding au sens de la législation particulière 
luxembourgeoise régie actuellement par la loi du 31 juillet 1929 et l’arrêté grand-ducal du 17 décembre 
1938. Elle ne s’applique pas non plus aux revenus qu’un résident de l’Ukraine tire de pareilles sociétés 
ni aux actions ou autres titres de capital de telles sociétés que cette personne possède.

Article 29 28

Entrée en vigueur

Chaque Etat contractant notifiera à l’autre Etat contractant par la voie diplomatique l’accomplisse-
ment des procédures requises par sa législation interne pour l’entrée en vigueur de la présente 
Convention. La Convention entrera en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et 
s’appliquera:

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er janvier 
de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention entrera en 
vigueur;

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts dus pour toute 
année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement 
l’année au cours de laquelle la Convention entrera en vigueur.

Article 30 29

Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée par un des Etats 
contractants, Chacun des Etats contractants peut, par la voie diplomatique, dénoncer la Convention 
avec un préavis écrit de dénonciation fait au moins six mois avant la fin de toute année civile com-
mençant après l’expiration d’un délai de cinq ans à partir de la date de l’entrée en vigueur de la 
Convention.

Dans ce cas, la Convention cessera de s’appliquer:
a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er janvier 

de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle l’avis est donné;
b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts dus pour toute 

année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement 
l’année au cours de laquelle l’avis est donné.

*
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PROTOCOLE
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de l’Ukraine en vue de modifier la Convention 
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de l’Ukraine tendant à éviter les doubles impo-
sitions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur 
le revenu et sur la fortune, signé à Kiev, le 6 septembre 1997

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et

le Gouvernement de l’Ukraine

(ci-après dénommés „les Etats contractants“),

Désireux de conclure un Protocole en vue de modifier la Convention entre le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de l’Ukraine tendant à éviter les doubles impositions 
et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signé à Kiev, le 
6 septembre 1997 (ci-après dénommée „la Convention“),

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

Le paragraphe 3 de l’article 5 „Etablissement stable“ de la Convention est remplacé par celui qui 
suit:

„3. L’expression „établissement stable“ englobe également:
a) un chantier de construction ou de montage ou des activités de surveillance s’y exerçant, 

mais seulement lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée supérieure à douze mois;
b) la fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entreprise agissant 

par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais 
seulement lorsque des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un 
projet connexe) sur le territoire d’un Etat contractant pendant une période ou des périodes 
représentant un total de plus de six mois dans les limites d’une période quelconque de douze 
mois.“.

Article 2

1. Le paragraphe 2 de l’article 10 „Dividendes“ de la Convention est remplacé par celui qui suit:
„2. Toutefois, les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant sont 
aussi imposables dans cet Etat selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des 
dividendes est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 20 pour cent du capital de 
la société qui paie les dividendes;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
 Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes.“.

2. Le paragraphe 3 de l’article 10 de la Convention est supprimé. Les paragraphes 4, 5 et 6 de l’ar-
ticle 10 sont renumérotés respectivement en paragraphes 3, 4 et 5.
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Article 3

Le paragraphe 2 de l’article 11 „Intérêts“ de la Convention est remplacé par celui qui suit:
„2. Toutefois, les intérêts provenant d’un Etat contractant sont aussi imposables dans cet Etat selon 
la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre Etat 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des intérêts, dans le cas des intérêts provenant d’un Etat 
contractant et payés en raison de prêts de toutes sortes accordés par une banque ou un autre 
établissement financier de l’autre Etat, y compris les banques d’investissement et les caisses 
d’épargne;

b) 10 pour cent du montant brut des intérêts, dans tous les autres cas.“.

Article 4

Le paragraphe 2 de l’article 12 „Redevances“ de la Convention est remplacé par celui qui suit:
„2. Toutefois, les redevances provenant d’un Etat contractant sont aussi imposables dans cet Etat 
selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 
l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) 5 pour cent du montant brut des rémunérations visées au sous-paragraphe a) du paragraphe 3 
du présent article;

b) 10 pour cent du montant brut des rémunérations visées au sous-paragraphe b) du para-
graphe 3 du présent article.“.

Article 5

Le paragraphe 7 de l’article 24 „Non-discrimination“ de la Convention est remplacé par celui qui 
suit:

„7. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, aux 
impôts de toute nature ou dénomination.“.

Article 6

L’article 26 „Echange de renseignements“ de la Convention est remplacé par celui qui suit:

„Article 26

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements vraisemblable-
ment pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour l’administration 
ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus 
pour le compte des Etats contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités 
locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange 
de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un Etat contractant sont tenus secrets 
de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet 
Etat et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au para-
graphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours 
relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’a ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus 
par un Etat contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si la législation des deux Etats l’autorise 
et si l’autorité compétente de l’Etat qui fournit les renseignements autorise cette utilisation.
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à un Etat contractant l’obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre Etat contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel 
ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public.

4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant conformément à cet article, l’autre 
Etat contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même 
s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente 
est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d’empê-
cher un Etat contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne 
présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme permettant 
à un Etat contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci 
sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne agis-
sant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de 
propriété d’une personne.“.

Article 7

L’article 28 „Exclusion de certaines sociétés“ de la Convention est supprimé. Les articles 29 „Entrée 
en vigueur“ et 30 „Dénonciation“ sont renumérotés respectivement en articles 28 et 29.

Article 8

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour la mise en vigueur du présent Protocole.

2. Le présent Protocole forme partie intégrante de la Convention et entrera en vigueur lorsque la 
Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de l’Ukraine 
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu 
et sur la fortune entrera en vigueur et sera applicable:

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après le 1er janvier 
de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de laquelle le Protocole entrera en 
vigueur;

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts dus 
pour toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de l’année civile suivant 
immédiatement l’année au cours de laquelle le Protocole entrera en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT en double exemplaire à Kiev, le 30 septembre de l’année 2016 en langues française, ukrai-
nienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation ou 
l’application des dispositions du présent Protocole, le texte anglais prévaut.

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
 du Grand-Duché de Luxembourg, de l’Ukraine,

 (signature) (signature)

*
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ECHANGE DE LETTRES

Herrn Finanzminister
Pierre Gramegna
Finanzministerium
3, rue de la Congrégation
1352 Luxemburg

Luxemburg, 18. Juni 2015

Sehr geehrter Herr Minister!
Ich beehre mich, auf das am 7. Juli 2009 unterzeichnete Protokoll zur Abänderung des am 18. Oktober 

1962 unterzeichneten Abkommens zwischen der Republik Österreich und dem Großherzogtum 
Luxemburg zur Vermeidung der Doppelbesteuerung auf dem Gebiet der Steuern vom Einkommen und 
vom Vermögen in der Fassung des am 21. Mai 1992 unterzeichneten Abänderungsprotokolls sowie auf 
die diplomatischen Noten Bezug zu nehmen, welche am selben Tag zwischen der Republik Österreich 
und dem Großherzogtum ausgetauscht wurden (im Folgenden als „die Noten“ bezeichnet). Ich beehre 
mich zudem, für die Regierung der Republik Österreich vorzuschlagen, das Einvernehmen in Bezug 
auf Artikel 24, wie es in den Noten ausgedrückt ist, wie folgt zu ändern:

Absatz 2 Buchstabe e) zu Artikel 24 in den Noten soll aufgehoben und durch folgenden Wortlaut 
ersetzt werden:
 „den Namen und die Anschrift von Personen, soweit bekannt, in deren Besitz sich die erbetenen 

Auskünfte vermutlich befinden;“
Ich beehre mich vorzuschlagen, dass diese Note und die Antwortnote Ihrer Exzellenz, die im Namen 

der Regierung des Großherzogtums Luxemburg die obenstehenden Grundsätze bestätigt, ein Abkommen 
zwischen den beiden Staaten bilden.

Die Vertragsstaaten teilen einander auf diplomatischem Weg mit, dass alle rechtlichen Vorausset-
zungen für das Inkrafttreten dieses Abkommens abgeschlossen sind. Das Abkommen tritt am ersten 
Tag des dritten Monats in Kraft, der dem Tag unmittelbar folgt, an dem der Empfang der letzteren der 
oben genannten Mitteilungen erfolgt. Die Bestimmungen dieses Abkommens finden auf Steuerzeit-
räume Anwendung, die am oder nach dem 1. Jänner 2011 beginnen.

Ich benütze diese Gelegenheit Ihrer Exzellenz die Versicherung meiner ausgezeichneten Hochachtung 
zu erneuern.

 Für die Republik Österreich: 
 Dr. Hans Jörg SCHELLING 
 Bundesminister für Finanzen

*

Luxemburg, am 18. Juni 2015

Sehr geehrter Herr Bundesminister!
Ich beehre mich, den Empfang Ihrer Note vom 18. Juni 2015, deren Inhalt wie folgt lautet, zu 

bestätigen:
 „Sehr geehrter Herr Minister!

Ich beehre mich, auf das am 7. Juli 2009 unterzeichnete Protokoll zur Abänderung des am 
18. Oktober 1962 unterzeichneten Abkommens zwischen der Republik Österreich und dem 
Großherzogtum Luxemburg zur Vermeidung der Doppelbesteuerung auf dem Gebiet der Steuern 
vom Einkommen und vom Vermögen in der Fassung des am 21. Mai 1992 unterzeichneten 
Abänderungsprotokolls sowie auf die diplomatischen Noten Bezug zu nehmen, welche am selben 
Tag zwischen der Republik Österreich und dem Großherzogtum ausgetauscht wurden (im Folgenden 
als „die Noten“ bezeichnet). Ich beehre mich zudem, für die Regierung der Republik Österreich 
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vorzuschlagen, das Einvernehmen in Bezug auf Artikel 24, wie es in den Noten ausgedrückt ist, wie 
folgt zu ändern:

Absatz 2 Buchstabe e) zu Artikel 24 in den Noten soll aufgehoben und durch folgenden Wortlaut 
ersetzt werden:
 „den Namen und die Anschrift von Personen, soweit bekannt, in deren Besitz sich die erbetenen 

Auskünfte vermutlich befinden;“
Ich beehre mich vorzuschlagen, dass diese Note und die Antwortnote Ihrer Exzellenz, die im 

Namen der Regierung des Großherzogtums Luxemburg die obenstehenden Grundsätze bestätigt, ein 
Abkommen zwischen den beiden Staaten bilden.

Die Vertragsstaaten teilen einander auf diplomatischem Weg mit, dass alle rechtlichen 
Voraussetzungen für das Inkrafttreten dieses Abkommens abgeschlossen sind. Das Abkommen tritt 
am ersten Tag des dritten Monats in Kraft, der dem Tag unmittelbar folgt, an dem der Empfang der 
letzteren der oben genannten Mitteilungen erfolgt. Die Bestimmungen dieses Abkommens finden 
auf Steuerzeiträume Anwendung, die am oder nach dem 1. Jänner 2011 beginnen.

Ich benütze diese Gelegenheit Ihrer Exzellenz die Versicherung meiner ausgezeichneten 
Hochachtung zu erneuern.

 Für die Republik Österreich: 
 Dr. Hans Jörg SCHELLING 
 Bundesminister für Finanzen“

Die obenstehenden Auslegungsgrundsätze können von der Regierung des Großherzogtums 
Luxemburg angenommen werden.

Genehmigen Sie, Herr Bundesminister, die Versicherung meiner ausgezeichneten Hochachtung.

 Für das Großherzogtum Luxemburg: 
 Pierre GRAMEGNA 
 Minister der Finanzen

*



127

ABKOMMEN
zwischen dem Großherzogtum Luxemburg und der Republik 
Österreich zur Vermeidung der Doppelbesteuerung auf dem 

Gebiete der Steuern vom Einkommen und vom Vermögen

Artikel 1

1) Dieses Abkommen findet Anwendung auf natürliche und juristische Personen, die ihren Wohnsitz 
im Sinn des Artikels 2 in der Republik Österreich oder im Großherzogtum Luxemburg oder in beiden 
Vertragstaaten haben.

2) Dieses Abkommen gilt, ohne Rücksicht auf die Art der Erhebung, für Steuern vom Einkommen 
und vom Vermögen, die für Rechnung eines jeden der beiden Vertragstaaten, seiner Länder, Gemeinden 
oder Gemeindeverbände (auch in Form von Zuschlägen) erhoben werden.

3) Als Steuern vom Einkommen und vom Vermögen gelten alle Steuern, die vom Gesamteinkommen, 
vom Gesamtvermögen oder von Teilen des Einkommens oder des Vermögens erhoben werden, ein-
schließlich der Steuern vom Gewinn aus der Veräußerung beweglichen oder unbeweglichen Vermögens 
sowie der Steuern vom Vermögenszuwachs.

4) Zu den Steuern, für die dieses Abkommen gilt, gehören zur Zeit:
1. in der Republik Österreich:

a) die Einkommensteuer,
b) die Körperschaftsteuer,
c) die Vermögensteuer,
d) der Beitrag vom Einkommen zur Förderung des Wohnbaues und für Zwecke des 

Familienlastenausgleiches,
e) die Aufsichtsratsabgabe,
f) die Gewerbesteuer (einschließlich der Lohnsummensteuer),
g) die Grundsteuer,
h) die Abgabe von land- und forstwirtschaftlichen Betrieben,
i) die Abgabe von Bodenwert bei unbebauten Grundstücken,
j) die Abgabe von Vermögen, die der Erbschaftsteuer entzogen sind;

2. im Großherzogtum Luxemburg:
a) die Einkommensteuer,
b) die Körperschaftsteuer,
c) die besondere Steuer von Tantiemen,
d) die Vermögensteuer,
e) die Gewerbesteuer (einschließlich der Lohnsummensteuer),
f) die Grundsteuer.

5) Dieses Abkommen gilt auch für alle Steuern gleicher oder ähnlicher Art, die künftig neben den 
geltenden Steuern oder an deren Stelle erhoben werden. Die obersten Finanzbehörden der beiden 
Vertragstaaten werden sich am Ende eines jeden Jahres die in ihren Steuergesetzen eingetretenen 
Änderungen mitteilen.

6) Die in diesem Abkommen genannten obersten Finanzbehörden sind auf seiten der Republik 
Österreich das Bundesministerium für Finanzen und auf seiten des Großherzogtums Luxemburg der 
Minister der Finanzen oder sein bevollmächtigter Vertreter.

Artikel 2

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Einkünfte, für die in diesem 
Abkommen keine Regelung getroffen ist, so hat dieser Vertragstaat das Besteuerungsrecht für diese 
Einkünfte.
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2) Im Sinne dieses Abkommens bedeutet der Ausdruck „eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden 
Vertragstaaten“ eine natürliche Person, die nach dem Recht dieses Vertragstaates dort auf Grund ihres 
Wohnsitzes oder ihres gewöhnlichen Aufenthaltes steuerpflichtig ist, oder eine juristische Person, die 
nach dem Recht dieses Vertragstaates dort auf Grund ihres Sitzes oder des Ortes ihrer tatsächlichen 
Leitung steuerpflichtig ist.

3) Ergibt sich nach den Bestimmungen des Absatzes 2 für eine natürliche Person ein Wohnsitz in 
beiden Vertragstaaten, so ist der Wohnsitz im Sinne dieses Abkommens wie folgt zu ermitteln:

a) der Wohnsitz einer natürlichen Person gilt als in dem Vertragstaat gelegen, in dem sie über eine 
ständige Wohnstätte verfügt. Verfügt sie in beiden Vertragstaaten über eine ständige Wohnstätte, 
so gilt ihr Wohnsitz als in dem Vertragstaat gelegen, zu dem sie die engeren persönlichen und 
wirtschaftlichen Beziehungen hat (Mittelpunkt der Lebensinteressen);

b) kann nicht bestimmt werden, in welchem der beiden Vertragstaaten die Person den Mittelpunkt 
der Lebensinteressen hat, oder verfügt sie in keinem der Vertragstaaten über eine ständige 
Wohnstätte, so gilt ihr Wohnsitz als in dem Vertragstaat gelegen, in dem sie ihren gewöhnlichen 
Aufenthalt hat;

c) hat die Person ihren gewöhnlichen Aufenthalt in beiden oder in keinem der beiden Vertragstaaten, 
so gilt ihr Wohnsitz als in dem Vertragstaat gelegen, dessen Staatsangehörigkeit sie besitzt;

d) gehört die Person beiden oder keinem der Vertragstaaten an, so werden die obersten 
Finanzbehörden der beiden Vertragstaaten die Frage im beiderseitigen Einvernehmen regeln.

4) Ergibt sich nach den Bestimmungen des Absatzes 2 für eine juristische Person ein Wohnsitz in 
beiden Vertragstaaten, so gilt ihr Wohnsitz im Sinne dieses Abkommens als in dem Vertragstaat gelegen, 
in dem sich der Ort ihrer tatsächlichen Leitung befindet. Dasselbe gilt für Personengesellschaften und 
andere Personenvereinigungen, die nach den für sie maßgebenden innerstaatlichen Gesetzen keine 
juristischen Personen sind.

Artikel 3

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Einkünfte aus unbeweglichem 
Vermögen, das in dem anderen Vertragstaat liegt, so hat der andere Vertragstaat das Besteuerungsrecht 
für diese Einkünfte.

2) Der Begriff „unbewegliches Vermögen“ bestimmt sich nach dem Recht des Vertragstaates, in dem 
das Vermögen liegt. Der Begriff umfaßt in jedem Fall das Zubehör zum unbeweglichen Vermögen, das 
lebende und tote Inventar land- und forstwirtschaftlicher Betriebe, die Rechte, auf die die Vorschriften 
des Privatrechtes über Grundstücke Anwendung finden, die Nutzungsrechte an unbeweglichem 
Vermögen sowie die Rechte auf veränderliche oder feste Vergütungen für die Ausbeutung oder das 
Recht auf Ausbeutung von Mineralvorkommen, Quellen und anderen Bodenschätzen; Schiffe und 
Luftfahrzeuge gelten nicht als unbewegliches Vermögen.

3) Absatz 1 gilt für Einkünfte aus der unmittelbaren Nutzung, der Vermietung oder Verpachtung sowie 
jeder anderen Art der Nutzung unbeweglichen Vermögens. Er gilt ferner für Gewinne aus der 
Veräußerung unbeweglichen Vermögens.

4) Die Absätze 1 und 3 gelten auch für Einkünfte aus unbeweglichem Vermögen eines gewerblichen 
Unternehmens und für Einkünfte aus unbeweglichem Vermögen, das der Ausübung eines freien Berufes 
dient.

Artikel 4

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Einkünfte aus einem gewer-
blichen Unternehmen, dessen Tätigkeit sich auf das Gebiet des anderen Vertragstaates erstreckt, so hat 
der andere Vertragstaat das Besteuerungsrecht für diese Einkünfte nur insoweit, als sie auf eine dort 
befindliche Betriebstätte des Unternehmens entfallen.
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2) Die Bestimmungen des Absatzes 1 sind auch auf Einkünfte aus offenen oder stillen Beteiligungen 
an einem gesellschaftlichen Unternehmen anzuwenden, mit Ausnahme der Beteiligungen in Form von 
Aktien, Kuxen, Genußscheinen, Obligationen mit Gewinnbeteiligung, sonstigen Wertpapieren sowie 
der Anteile an Genossenschaften und Gesellschaften mit beschränkter Haftung.

3) Die Absätze 1 und 2 gelten sowohl für die durch unmittelbare Nutzung als auch für die durch 
Vermietung, Verpachtung und jede andere Art der Nutzung des gewerblichen Unternehmens erzielten 
Einkünfte, sowie für Einkünfte aus der Veräußerung eines Unternehmens im ganzen, eines Anteiles am 
Unternehmen, eines Teilbetriebes oder von Gegenständen, die im Unternehmen benutzt werden.

4) Der Betriebstätte sollen diejenigen Einkünfte zugewiesen werden, die sie erzielt hätte, wenn sie 
sich als selbständiges Unternehmen mit gleichen oder ähnlichen Geschäften unter gleichen oder ähn-
lichen Bedingungen befaßte und Geschäfte wie ein unabhängiges Unternehmen tätigte.

5) Bei der Ermittlung der aus der Tätigkeit einer Betriebstätte erzielten Einkünfte ist grundsätzlich 
vom Bilanzergebnis der Betriebstätte auszugehen. Dabei sollen alle der Betriebstätte zurechenbaren 
Ausgaben einschließlich eines Anteiles an den allgemeinen Verwaltungskosten des Unternehmens 
berücksichtigt, jedoch künstliche Gewinnverlagerungen ausgeschlossen werden; insbesondere ist die 
Vereinbarung von Zinsen oder Lizenzgebühren zwischen den Betriebstätten desselben Unternehmens 
unbeachtlich.

6) In besonders gelagerten Fällen kann bei der Ermittlung der Einkünfte der Gesamtgewinn des 
Unternehmens aufgeteilt werden. Bei Versicherungsunternehmen kann in solchen Fällen als Maßstab 
das Verhältnis der Rohprämieneinnahmen der Betriebstätte zu den gesamten Rohprämieneinnahmen 
des Unternehmens zu Grunde gelegt werden. Die obersten Finanzbehörden der beiden Vertragstaaten 
sollen sich zu einem möglichst frühen Zeitpunkt verständigen, wenn dies für die Aufteilung der 
Einkünfte im einzelnen Fall erforderlich ist.

7) Absatz 1 ist entsprechend auf die Gewerbesteuer anzuwenden, die von einer anderen 
Bemessungsgrundlage als den Einkünften erhoben wird.

Artikel 5

1) Der Ausdruck „Betriebstätte“ bedeutet eine feste Geschäftseinrichtung, in der die Tätigkeit des 
Unternehmens ganz oder teilweise ausgeübt wird.

2) Der Ausdruck „Betriebstätte“ umfaßt insbesondere:
a) den Ort der Leitung,
b) eine Zweigniederlassung,
c) eine Geschäftsstelle,
d) eine Fabrikationsstätte,
e) eine Werkstätte,
f) ein Bergwerk, einen Steinbruch oder eine andere Stätte der Ausbeutung von Bodenschätzen,
g) eine Bauausführung oder Montage, deren Dauer zwölf Monate überschreitet.

3) Als Betriebstätten gelten nicht:
a) die Benutzung von Einrichtungen ausschließlich zur Lagerung, Ausstellung oder Auslieferung 

von dem Unternehmen gehörenden Gütern oder Waren;
b) das Unterhalten eines Bestandes von dem Unternehmen gehörenden Gütern oder Waren 

ausschließlich zur Lagerung, Ausstellung oder Auslieferung;
c) das Unterhalten eines Bestandes von dem Unternehmen gehörenden Gütern oder Waren 

ausschließlich zur Bearbeitung oder Verarbeitung durch ein anderes Unternehmen;
d) das Unterhalten einer festen Geschäftseinrichtung ausschließlich zum Einkauf von Gütern oder 

Waren oder zur Beschaffung von Informationen für das Unternehmen;
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e) das Unterhalten einer festen Geschäftseinrichtung ausschließlich zur Werbung, zur Erteilung 
von Auskünften, zur wissenschaftlichen Forschung oder zur Ausübung ähnlicher Tätigkeiten, 
die vorbereitender Art sind oder eine Hilfstätigkeit darstellen.

4) Die Tatsache, daß eine Person in einem der beiden Vertragstaaten für ein Unternehmen des anderen 
Vertragstaates tätig ist – mit Ausnahme eines unabhängigen Vertreters im Sinne des Absatzes 5 – 
begründet eine in dem erstgenannten Vertragstaat gelegene Betriebstätte, wenn diese Person eine 
Vollmacht besitzt, im Namen des Unternehmens in diesem Vertragstaat Verträge abzuschließen, und 
diese Vollmacht dort gewöhnlich ausübt, es sei denn, daß sich ihre Tätigkeit auf den Einkauf von Gütern 
oder Waren für das Unternehmen beschränkt.

5) Ein Unternehmen eines der beiden Vertragstaaten wird nicht schon deshalb so behandelt, als habe 
es eine Betriebstätte in dem anderen Vertragstaat, weil es dort seine Tätigkeit durch einen Makler, 
Kommissionär oder einen anderen unabhängigen Vertreter ausübt, sofern diese Personen im Rahmen 
ihrer ordentlichen Geschäftstätigkeit handeln.

6) Die Tatsache, daß eine juristische Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten eine 
juristische Person beherrscht oder von einer solchen beherrscht wird, die in dem anderen Vertragstaat 
ihren Wohnsitz hat oder dort (entweder durch eine Betriebstätte oder in anderer Weise) ihre Tätigkeit 
ausübt, macht für sich allein keine dieser juristischen Personen zur Betriebstätte der anderen.

7) Ein Versicherungsunternehmen eines der beiden Vertragstaaten begründet eine Betriebstätte in dem 
anderen Vertragstaat, wenn das Unternehmen durch einen Vertreter – mit Ausnahme eines Vertreters 
im Sinne des Absatzes 5 – im Gebiet des anderen Vertragstaates Prämien empfängt, oder durch den 
Vertreter in diesem Gebiet gelegene Risiken versichert.

Artikel 6

Wenn
a) ein Unternehmen eines Vertragstaates unmittelbar oder mittelbar an der Geschäftsführung, der 

Kontrolle oder am Kapital eines Unternehmens eines Vertragstaates und eines Unternehmens des 
anderen Vertragstaates beteiligt ist,

 oder
b) dieselben Personen unmittelbar oder mittelbar an der Geschäftsführung, der Kontrolle oder am 

Kapital eines Unternehmens eines Vertragstaates und eines Unternehmens des anderen 
Vertragstaates beteiligt sind,

und in diesen Fällen zwischen den beiden Unternehmen hinsichtlich ihrer kaufmännischen oder finan-
ziellen Beziehungen Bedingungen vereinbart oder auferlegt werden, die von denen abweichen, die 
zwischen unabhängigen Unternehmen vereinbart würden, so dürfen die Gewinne, die eines der 
Unternehmen hätte erzielen können, wegen dieser Bedingungen aber nicht erzielt hat, den Gewinnen 
dieses Unternehmens zugerechnet und entsprechend besteuert werden.

Artikel 7

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Gewinne aus dem Betrieb 
von Seeschiffen oder Luftfahrzeugen im internationalen Verkehr, so hat nur der Vertragstaat das 
Besteuerungsrecht, in dem sich der Ort der tatsächlichen Leitung des Unternehmens befindet.

2) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Gewinne aus dem Betrieb 
von Schiffen, die der Binnenschiffahrt dienen, so hat nur der Vertragstaat das Besteuerungsrecht, in 
dem sich der Ort der tatsächlichen Leitung des Unternehmens befindet.

3) Befindet sich der Ort der tatsächlichen Leitung eines Unternehmens der See- und Binnenschiffahrt 
an Bord eines Schiffes, so gilt er als in dem Vertragstaat gelegen, in dem der Heimathafen des Schiffes 
liegt, oder, wenn kein Heimathafen vorhanden ist, in dem Vertragstaat, in dem die Person, die das Schiff 
betreibt, ihren Wohnsitz hat.
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4) Absatz 1 gilt auch, wenn ein Unternehmen der Schiffahrt oder der Luftfahrt eines der beiden 
Vertragstaaten im Gebiet des anderen Vertragstaates eine Agentur für die Beförderung von Personen 
oder Waren betreibt. Dies gilt jedoch nur für Tätigkeiten, die unmittelbar mit dem Betrieb der Schiffahrt 
oder Luftfahrt einschließlich des Zubringerdienstes zusammenhängen.

5) Die Bestimmungen der Absätze 1 und 4 gelten auch für Beteiligungen von Unternehmen der 
Luftfahrt an einem Pool oder einer Bertiebsgemeinschaft.

6) Dieser Artikel ist entsprechend auf die Gewerbesteuer anzuwenden, die von einer anderen 
Bemessungsgrundlage als den Einkünften erhoben wird.

Artikel 8

Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Einkünfte aus der Veräußerung 
einer Beteiligung an einer Kapitalgesellschaft, die ihren Wohnsitz in dem anderen Vertragstaat hat, so 
hat der erstgenannte Vertragstaat das Besteuerungsrecht für diese Einkünfte. Werden diese Einkünfte 
durch eine im anderen Vertragstaat gelegene Betriebstätte erzielt, so steht das Besteuerungsrecht nur 
diesem Vertragstaat zu.

Artikel 9

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten aus dem anderen Vertragstaat 
Lizenzgebühren, so hat nur der Vertragstaat das Besteuerungsrecht, in dem diese Person ihren Wohnsitz 
hat.

2) Lizenzgebühren im Sinne des Absatzes 1, die von einer Kapitalgesellschaft mit Wohnsitz in einem 
der beiden Vertragstaaten an eine Person mit Wohnsitz im anderen Vertragstaat bezahlt werden, die zu 
mehr als 50 v.H. am Grund- oder Stammkapital der auszahlenden Kapitalgesellschaft beteiligt ist, 
können abweichend von den Bestimmungen des Absatzes 1 in dem erstgenannten Vertragstaat besteuert 
werden; die Steuer darf jedoch 10 v.H. des Rohbetrages der Lizenzgebühren nicht übersteigen. Auf 
Antrag des Empfängers der Lizenzgebühren ist diese Steuer vom anderen Vertragstaat auf seine Steuer 
anzurechten, die auf diese Einkünfte entfällt.

3) Der in diesem Artikel verwendete Ausdruck „Lizenzgebühren“ bedeutet Vergütungen jeder Art, 
die für die Benutzung oder für das Recht auf Benutzung von Urheberrechten an literarischen, künstle-
rischen oder wissenschaftlichen Werken, einschließlich kinematographischer Filme, von Patenten, 
Markenrechten, Mustern oder Modellen, Plänen, geheimen Formeln oder Verfahren oder für die 
Benutzung oder das Recht auf Benutzung gewerblicher, kaufmännischer oder wissenschaftlicher 
Ausrüstungen oder für die Mitteilung gewerblicher, kaufmännischer oder wissenschaftlicher Erfahrungen 
gezahlt werden.

4) Gewinne aus der Veräußerung eines im Absatz 3 angeführten Rechtes oder Vermögenswertes 
werden nur in dem Vertragstaat besteuert, in dem der Veräußerer seinen Wohnsitz hat.

5) Die Absätze 1, 2 und 4 sind nicht anzuwenden, wenn der Empfänger der Lizenzgebühren oder 
Gewinne mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten in dem anderen Vertragstaat, aus dem die 
Lizenzgebühren stammen, eine Betriebstätte hat und die Rechte oder Vermögenswerte, für die die 
Lizenzgebühren gezahlt werden, tatsächlich zu dieser Betriebstätte gehören. In diesem Fall ist Artikel 
4 anzuwenden.

6) Bestehen zwischen Schuldner und Gläubiger oder zwischen jedem von ihnen und einem Dritten 
besondere Beziehungen und übersteigen deshalb die gezahlten Lizenzgebühren, gemessen an der 
zugrundeliegenden Leistung, den Betrag, den Schuldner und Gläubiger ohne diese Beziehungen verein-
bart hätten, so wird dieser Artikel nur auf diesen letzten Betrag angewendet. In diesem Fall kann der 
übersteigende Betrag nach dem innerstaatlichen Recht der Vertragstaaten und unter Berücksichtigung 
der anderen Bestimmungen dieses Abkommens besteuert werden.
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Artikel 10

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Dividenden, die von einer 
Gesellschaft mit Wohnsitz in dem anderen Vertragstaat gezahlt werden, so hat der Vertragstaat das 
Besteuerungsrecht, in dem diese Person ihren Wohnsitz hat.

2) Jedoch darf der Vertragstaat, in dem die die Dividenden zahlende Gesellschaft ihren Wohnsitz hat, 
diese Dividenden nach seinem eigenen Recht besteuern; der Satz der von ihm erhobenen Steuer darf 
aber nicht übersteigen:

a) 5 v.H. des Bruttobetrages der Dividenden, wenn der Empfänger eine Gesellschaft (ausgenom-
men eine Personengesellschaft) ist, die unmittelbar über mindestens 25 v.H. des Kapitals der 
die Dividenden zahlenden Gesellschaft verfügt;

b) 15 v.H. des Bruttobetrages der Dividenden in allen anderen Fällen.

3) Auf Antrag des Empfängers der Dividenden ist die Steuer, die gemäß Absatz 2 in dem Vertragstaat 
erhoben wird, in dem die die Dividenden zahlende Gesellschaft ihren Wohnsitz hat, vom anderen 
Vertragstaat auf seine Steuer vom Einkommen, die auf diese Dividenden entfällt, anzurechnen.

4) Dividenden, die von einer Kapitalgesellschaft mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten an 
eine Kapitalgesellschaft mit Wohnsitz in dem anderen Vertragstaat gezahlt werden, sind in diesem 
anderen Staat von der Besteuerung ausgenommen, aber nur insofern die Dividenden gemäß den 
Gesetzen dieses Staates von der Besteuerung ausgenommen wären, wenn beide Gesellschaften ihren 
Wohnsitz in diesem Staat gehabt hätten. In diesem Fall sind die Bestimmungen des Absatzes 3 nicht 
anzuwenden. Diese Ausnahme von der Besteuerung erfolgt nur nach Maßgabe der im innerstaatlichen 
Recht für die Steuerbefreiung von Gewinnanteilen aus Beteiligungen an ausländischen Kapital-
gesellschaften zur Vermeidung von Steuerumgehungen vogesehenen Bedingungen; sie steht nicht zu, 
wenn die die Dividenden zahlende Gesellschaft in ihrem Wohnsitzstaat von der Besteuerung ausge-
nommen ist.

5) Absatz 2 berührt nicht das Recht des Vertragstaates, in dem die die Dividenden zahlende Gesellschaft 
ihren Wohnsitz hat, diese Dividenden mit dem vollen Satz im Abzugsweg an der Quelle zu besteuern. 
Wenn die Steuer im Abzugsweg erhoben wird, ist sie, soweit sie die im Absatz 2 festgelegten Steuersätze 
übersteigt, auf Antrag rückzuerstatten. Der Antrag auf Rückerstattung muß innerhalb von zwei Jahren 
nach Ablauf des Kalenderjahres, in dem die der Steuer unterliegende Leistung fällig geworden ist, bei 
der zuständigen Behörde des Wohnsitzstaates eingebracht werden.

6) Die obersten Finanzbehörden der beiden Vertragstaaten werden sich über das Verfahren zur 
Durchführung der Entlastung von den im Abzugsweg an der Quelle erhobenen Steuern von Dividenden, 
insbesondere über die Form der erforderlichen Bescheinigungen und Anträge, über die Art der beizu-
bringenden Beweise sowie über die gegen die mißbräuchliche Geltendmachung von Entlastungsansprüchen 
zu treffenden Maßnahmen verständigen. Hierbei soll keiner der beiden Vertragstaaten verpflichtet 
werden, Maßnahmen zu treffen, die seiner Gesetzgebung nicht entsprechen.

7) Bezüglich der Ansprüche, die nach Absatz 2 den Angehörigen diplomatischer oder konsularischer 
Vertretungen sowie den internationalen Organisationen, ihren Organen und Beamten zustehen, sind 
folgende Regeln anzuwenden:

a) Bei Angehörigen einer diplomatischen oder konsularischen Vertretung des einen Vertragstaates, 
die im anderen Vertragstaat oder in dritten Staaten residieren und die Staatsangehörigkeit des 
Entsendestaates besitzen, gilt der Wohnsitz als in diesem letzteren Vertragstaat gelegen, sofern 
sie dort zur Entrichtung direkter Steuern von Dividenden, die im anderen Vertragstaat einer im 
Abzugsweg an der Quelle erhobenen Steuer unterliegen, verpflichtet sind;

b) Internationale Organisationen und ihre Organe sowie die Beamten solcher Organisationen und 
das Personal diplomatischer oder konsularischer Vertretungen eines dritten Staates, die sich in 
einem der beiden Vertragstaaten aufhalten oder dort residieren und in diesem Vertragstaat von 
der Entrichtung direkter Steuern von Dividenden befreit sind, haben keinen Anspruch auf 
Entlastung von den im anderen Vertragstaat im Abzugsweg an der Quelle erhobenen Steuern.
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8) Steht dem Einkommensempfänger bereits nach der Gesetzgebung des die Steuern erhebenden 
Staates ein Anspruch auf völlige Entlastung von den Quellensteuern zu, so kann die Entlastung nicht 
gemäß Absatz 5 dieses Artikels, sondern nur nach der inneren Gesetzgebung des genannten Staates 
erfolgen.

9) Absatz 2 berührt nicht die Besteuerung der Gesellschaft in bezug auf die Gewinne, aus denen die 
Dividenden gezahlt werden.

10) Der in diesem Artikel verwendete Ausdruck „Dividenden“ bedeutet Einkünfte aus Aktien, 
Genußaktien oder Genußscheinen, Kuxen, Gründeranteilen oder anderen Rechten mit Gewinnbeteiligung 
sowie aus sonstigen Gesellschaftsanteilen stammende Einkünfte, die nach dem Steuerrecht des Staates, 
in dem die ausschüttende Gesellschaft ihren Wohnsitz hat, den Einkünften aus Aktien gleichgestellt 
werden. Einkünfte aus Forderungen oder aus Beteiligungen als stiller Gesellschafter gelten nicht als 
Dividenden.

11) Die vorhergehenden Absätze sind nicht anzuwenden, wenn der Dividendenempfänger mit 
Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten in dem anderen Vertragstaat, in dem die die Dividenden 
zahlende Gesellschaft ihren Wohnsitz hat, eine Betriebstätte hat und die Beteiligung, für die die 
Dividenden gezahlt werden, tatsächlich zu dieser Betriebstätte gehört. In diesem Fall ist Artikel 4 
anzuwenden.

Artikel 11

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten aus dem anderen Vertragstaat 
Zinsen, so hat nur der Vertragstaat das Besteuerungsrecht, in dem diese Person ihren Wohnsitz hat.

2) Die Bestimmungen des Artikels 10, Absätze 5 bis 8 sind sinngemäß anzuwenden.

3) Der in diesem Artikel verwendete Ausdruck „Zinsen“ bedeutet Einkünfte aus öffentlichen Anleihen, 
aus Obligationen, auch wenn sie durch Pfandrecht an Grundstücken gesichert oder mit einer 
Gewinnbeteiligung ausgestattet sind, und aus Forderungen jeder Art, sowie alle anderen Einkünfte, die 
nach dem Steuerrecht des Staates, aus dem sie stammen, den Einkünften aus Darlehen gleichgestellt 
werden. Einkünfte aus Beteiligungen als stiller Gesellschafter gelten nicht als Zinsen.

4) Absatz 1 ist nicht anzuwenden, wenn der Zinsenempfänger mit Wohnsitz in einem der beiden 
Vertragstaaten in dem anderen Vertragstaat, aus dem die Zinsen stammen, eine Betriebstätte hat und 
die Forderung, für die die Zinsen gezahlt werden, tatsächlich zu dieser Betriebstätte gehört. In diesem 
Fall ist Artikel 4 anzuwenden.

5) Bestehen zwischen Schuldner und Gläubiger oder zwischen jedem von ihnen und einem Dritten 
besondere Beziehungen und übersteigen deshalb die gezahlten Zinsen, gemessen an der zugrundelie-
genden Forderung, den Betrag, den Schuldner und Gläubiger ohne diese Beziehungen vereinbart hätten, 
so wird dieser Artikel nur auf diesen letzten Betrag angewendet. In diesem Fall kann der übersteigende 
Betrag nach dem innerstaatlichen Recht der Vertragstaaten und unter Berücksichtigung der anderen 
Bestimmungen dieses Abkommens besteuert werden.

Artikel 12

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Einkünfte aus einem freien 
Beruf oder aus sonstiger selbständiger Tätigkeit ähnlicher Art, so hat nur dieser Staat das 
Besteuerungsrecht, es sei denn, daß die Person für die Ausübung ihrer Tätigkeit in dem anderen 
Vertragstaat regelmäßig über eine feste Einrichtung verfügt. Verfügt sie über eine solche feste 
Einrichtung, so sind diese Einkünfte in dem anderen Vertragstaat zu besteuern, aber nur insoweit, als 
sie dieser festen Einrichtung zuzurechnen sind.

2) Als freier Beruf gilt insbesondere die selbständige wissenschaftliche, künstlerische, schriftstelle-
rische, unterrichtende oder erzieherische Erwerbstätigkeit und die selbständige Erwerbstätigkeit der 
Ärzte, Rechtsanwälte, Architekten, Ingenieure, Wirtschaftstreuhänder und Patentanwälte.



134

Artikel 13

1) Bezieht eine natürliche Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten als Mitglied eines 
Aufsichtsrates oder Verwaltungsrates oder als nichtgeschäftsführendes Mitglied ähnlicher Organe 
Vergütungen von einer juristischen Person, die ihren Wohnsitz in dem anderen Vertragstaat hat, so hat 
der andere Vertragstaat das Besteuerungsrecht für diese Vergütungen.

2) Absatz 1 gilt nur für Vergütungen, die für eine beaufsichtigende Tätigkeit gewährt werden. 
Vergütungen für eine andere Tätigkeit sind nach den Artiklen 12 oder 14 zu behandeln.

Artikel 14

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Gehälter, Löhne oder ähnliche 
Vergütungen aus unselbständiger Arbeit, so hat, vorbehaltlich der Artikel 16 und 17, nur dieser Staat 
das Besteuerungsrecht, es sei denn, daß die Arbeit in dem anderen Vertragstaat ausgeübt wird. Wird 
die Arbeit dort ausgeübt, so werden die dafür bezogenen Vergütungen in diesem anderen Staat 
besteuert.

2) Ungeachtet des Absatzes 1 werden Vergütungen, die eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden 
Vertragstaaten für eine in dem anderen Vertragstaat ausgeübte unselbständige Arbeit bezieht, nur in 
dem erstgenannten Staat besteuert, wenn:

a) der Empfänger sich in dem anderen Staat insgesamt nicht länger als 183 Tage während des 
betreffenden Kalenderjahres aufhält und

b) die Vergütungen von einem Arbeitgeber oder für einen Arbeitgeber gezahlt werden, der nicht 
in dem anderen Staat seinen Wohnsitz hat, und

c) die Vergütungen nicht von einer Betriebstätte oder einer festen Einrichtung getragen werden, 
die der Arbeitgeber in dem anderen Staat hat.

3) Ungeachtet der vorstehenden Bestimmungen dieses Artikels können Vergütungen für 
Dienstleistungen, die an Bord eines Seeschiffes oder Luftfahrzeuges im internationalen Verkehr oder 
an Bord eines Schiffes, das der Binnenschiffahrt dient, erbracht werden, in dem Vertragstaat besteuert 
werden, in dem sich der Ort der tatsächlichen Leitung des Unternehmens befindet.

4) Absatz 1 gilt nicht für Studenten einer Hochschule, technischen Schule oder ähnlichen Lehranstalt 
eines der beiden Vertragstaaten, die gegen Entgelt bei einem Unternehmen in dem anderen Vertragstaat 
nicht länger als 183 Tage während eines Kalenderjahres beschäftigt werden, um eine praktische 
Ausbildung zu erhalten.

Artikel 15

Ungeachtet der Bestimmungen der Artikel 12 und 14 Absatz 2 werden Einkünfte, die berufsmäßige 
Künstler, wie Bühnen-, Film-, Rundfunk- oder Fernsehkünstler und Musiker sowie Sportler, mit 
Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten aus ihrer in dieser Eigenschaft in dem anderen Vertragstaat 
persönlich ausgeübten Tätigkeit beziehen, nur in dem Vertragstaat besteuert, in dem sie diese Tätigkeit 
ausüben.

Artikel 16

Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Ruhegehälter und ähnliche 
Vergütungen, die für frühere unselbständige Arbeit gezahlt werden, so hat, vorbehaltlich der 
Bestimmungen des Artikels 17 Absatz 1, nur der Vertragstaat das Besteuerungsrecht, in dem diese 
Person ihren Wohnsitz hat.

Artikel 17

1) Bezieht eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten Einkünfte aus Gehältern, 
Löhnen oder ähnlichen Vergütungen oder aus Ruhegehältern, Witwen- und Waisenpensionen, die der 
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andere Staat oder die Länder, Gemeinden oder Gemeindeverbände oder andere Körperschaften des 
öffentlichen Rechtes jenes anderen Staates für gegenwärtige oder frühere Dienste oder Arbeitsleistungen 
gewähren, so hat abweichend von den Bestimmungen der Artikel 14 und 16 dieser andere Staat das 
Besteuerungsrecht für diese Einkünfte. Das gleiche gilt auch für Bezüge aus der gesetzlichen 
Sozialversicherung dieses anderen Staates.

2) Auf Vergütungen und Ruhegehälter für Dienstleistungen, die im Zusammenhang mit einer kaufmän-
nischen oder gewerblichen Tätigkeit eines der beiden Vertragstaaten oder einer seiner 
Gebietskörperschaften oder einer der im Absatz 1 genannten Körperschaften des öffentlichen Rechtes 
erbracht werden, finden die Artikel 14 und 16 Anwendung.

3) Ob eine Körperschaft eine solche des öffentlichen Rechtes ist, wird nach den Gesetzen des Staates 
entschieden, in dem sie errichtet ist.

Artikel 18

Zahlungen, die ein Student oder Lehrling aus einem der Vertragstaaten, der sich in dem anderen 
Vertragstaat ausschließlich zum Studium oder zur Ausbildung aufhält, für seinen Unterhalt, sein 
Studium oder seine Ausbildung erhält, werden in diesem anderen Vertragstaat nicht besteuert, sofern 
ihm diese Zahlungen aus Quellen außerhalb dieses anderen Staates zufließen.

Artikel 19

1) Das Besteuerungsrecht für Vermögen einer Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten, 
soweit es besteht aus:

a) unbeweglichem Vermögen (Artikel 3),
b) Vermögen, das einem gewerblichen Unternehmen dient (Artikel 4 und 7),
c) Vermögen, das der Ausübung freier Berufe dient (Artikel 12),

hat der Vertragstaat, dem das Besteuerungsrecht für die Einkünfte aus diesem Vermögen zusteht.

2) Das Besteuerungsrecht für anderes Vermögen einer Person hat der Vertragstaat, in dem diese Person 
ihren Wohnsitz hat.

3) Anteile an einer Kapitalgesellschaft mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten, die einer 
Kapitalgesellschaft mit Wohnsitz in dem anderen Vertragstaat gehören, sind in dem anderen Vertragstaat 
von der Besteuerung ausgenommen, sofern diese Anteile gemäß den Gesetzen dieses anderen 
Vertragstaates von der Besteuerung ausgenommen wären, wenn die beiden Gesellschaften ihren 
Wohnsitz in diesem anderen Staat gehabt hätten. Diese Ausnahme von der Besteuerung ist nicht anwen-
dbar, wenn aus den in Artikel 10 Absatz 4 letzter Satz genannten Gründen keine Verpflichtung besteht, 
die Dividenden von der Besteuerung auszunehmen.

Artikel 20

1) Einkünfte und Vermögen, die nach den Bestimmungen dieses Abkommens der Besteuerung in 
einem der beiden Vertragstaaten unterliegen, dürfen in dem anderen Vertragstaat auch nicht durch 
Abzug an der Quelle besteuert werden. Vorbehalten bleiben die Bestimmungen der Artikel 9, 10 und 11.

2) Ungeachtet der Bestimmung des Absatzes 1 beschränkt dieses Abkommen nicht die Befugnis jedes 
der beiden Vertragstaaten, die Steuern bei jenen Personen, die ihren Wohnsitz in seinem Gebiet haben, 
auf die ihm zur Besteuerung zugewiesenen Einkommensteile oder Vermögensteile zu den dem 
Gesamteinkommen oder Gesamtvermögen der Steuerpflichtigen entsprechenden Sätzen zu 
berechnen.

Artikel 21

Dieses Abkommen berührt nicht den Anspruch auf etwaige weitergehende Befreiungen, die nach 
den allgemeinen Regeln des Völkerrechtes oder besonderen Vereinbarungen den Angehörigen der 
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diplomatischen oder konsularischen Vertretungen zustehen. Soweit auf Grund solcher weitergehenden 
Befreiungen Einkünfte und Vermögen im Empfangstaat nicht besteuert werden, bleibt die Besteuerung 
dem Entsendestaat vorbehalten.

Artikel 22

1) Die Staatsangehörigen eines Vertragstaates dürfen in dem anderen Vertragstaat keiner Besteuerung 
oder einer damit zusammenhängenden Verpflichtung unterworfen werden, die anders oder belastender 
ist als die Besteuerung und die damit zusammenhängenden Verpflichtungen, denen die Staatsangehörigen 
des anderen Staates unter gleichen Verhältnissen unterworfen sind oder unterworfen werden können.

2) Der Ausdruck „Staatsangehörige“ bedeutet:
a) alle natürlichen Personen, die die Staatsangehörigkeit eines Vertragstaates besitzen;
b) alle juristischen Personen, Personengesellschaften und anderen Personenvereinigungen, die 

nach dem in einem Vertragstaat geltenden Recht errichtet worden sind.

3) Die Besteuerung von Betriebstätten, die ein Unternehmen eines Vertragstaates in dem anderen 
Vertragstaat hat, darf in dem anderen Vertragstaat nicht ungünstiger sein als die Besteuerung von 
Unternehmen dieses anderen Staates, die die gleiche Tätigkeit ausüben. Diese Bestimmung ist nicht 
dahin auszulegen, daß sie einen Vertragstaat verpflichtet, den in dem anderen Vertragstaat ansässigen 
Personen Steuerfreibeträge, – vergünstigungen und – ermäßigungen auf Grund des Personenstandes 
oder der Familienlasten zu gewähren, die er den Personen gewährt, die ihren Wohnsitz in seinem Gebiet 
haben.

4) Die Unternehmen eines Vertragstaates, deren Kapital ganz oder teilweise, unmittelbar oder mittel-
bar, einer Person mit Wohnsitz in dem anderen Vertragstaat oder mehreren solchen Personen gehört 
oder der Kontrolle dieser Person unterliegt, dürfen in dem erstgenannten Vertragstaat keiner Besteuerung 
oder einer damit zusammenhängenden Verpflichtung unterworfen werden, die anders oder belastender 
ist als die Besteuerung und die damit zusammenhängenden Verpflichtungen, denen ähnliche 
Unternehmen des erstgenannten Staates unterworfen sind oder unterworfen werden können.

5) Der Ausdruck „Besteuerung“ bezieht sich auf Steuern im Sinne diese Abkommens.

Artikel 23

1) Ist eine Person mit Wohnsitz in einem der beiden Vertragstaaten der Auffassung, daß die Maßnahmen 
eines Vertragstaates oder beider Vertragstaaten für sie zu einer Besteuerung geführt haben oder führen 
werden, die diesem Abkommen nicht entspricht, so kann sie unbeschadet der nach dem innerstaatlichen 
Recht dieser Staaten vorgesehenen Rechtsmittel ihren Fall der obersten Finanzbehörde des Vertragstaates 
unterbreiten, in dem sie ihren Wohnsitz hat.

2) Hält die oberste Finanzbehörde die Einwendung für begründet und ist sie selbst nicht in der Lage, 
eine befriedigende Lösung herbeizuführen, so wird sie sich bemühen, den Fall durch Verständigung 
mit der obersten Finanzbehörde des anderen Vertragstaates so zu regeln, daß eine dem Abkommen 
nicht entsprechende Besteuerung vermieden wird.

3) Die obersten Finanzbehörden der beiden Vertragstaaten werden sich bemühen, Schwierigkeiten 
oder Zweifel, die bei der Auslegung oder Anwendung dieses Abkommens entstehen, in gegenseitigem 
Einvernehmen zu beseitigen. Sie können auch gemeinsam darüber beraten, wie eine Doppelbesteuerung 
in Fällen, die in diesem Abkommen nicht behandelt sind, vermieden werden kann.

4) Die obersten Finanzbehörden der beiden Vertragstaaten können zur Herbeiführung einer Einigung 
im Sinne der vorstehenden Absätze unmittelbar miteinander verkehren. Erscheint ein mündlicher 
Meinungsaustausch für die Herbeiführung der Einigung zweckmäßig, so kann ein solcher 
Meinungsaustausch in einer Kommission durchgeführt werden, die aus Vertretern der obersten 
Finanzbehörden der beiden Vertragstaaten besteht.
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Artikel 24

1) Die zuständigen Behörden der Vertragsstaaten tauschen die Informationen aus, die zur Durchführung 
dieses Abkommens oder zur Anwendung oder Durchsetzung des innerstaatlichen Rechts betreffend 
Steuern jeder Art und Bezeichnung, die für Rechnung der Vertragsstaaten oder ihrer Gebietskörperschaften 
erhoben werden, voraussichtlich erheblich sind, soweit die diesem Recht entsprechende Besteuerung 
nicht dem Abkommen widerspricht. Der Informationsaustausch ist durch Artikel 1 nicht 
eingeschränkt.

2) Alle Informationen, die ein Vertragsstaat nach Absatz 1 erhalten hat, sind ebenso geheim zu halten 
wie die auf Grund des innerstaatlichen Rechts dieses Staates beschafften Informationen und dürfen nur 
den Personen oder Behörden (einschließlich der Gerichte und Verwaltungsbehörden) zugänglich 
gemacht werden, die mit der Veranlagung oder Erhebung, der Vollstreckung oder Strafverfolgung, oder 
mit der Entscheidungvon Rechtsmitteln hinsichtlich der in Absatz 1 genannten Steuern oder mit der 
Aufsicht darüber befasst sind. Diese Personen oder Behörden dürfen die Informationen nur für diese 
Zwecke verwenden. Sie dürfen die Informationen in einem öffentlichen Gerichtsverfahren oder in einer 
Gerichtsentscheidung offen legen. Ungeachtet der vorstehenden Bestimmungen kann ein Vertragsstaat 
die erhaltenen Informationen für andere Zwecke verwenden, wenn solche Informationen nach dem 
Recht beider Staaten für solche andere Zwecke verwendet werden dürfen und die zuständige Behörde 
desjenigen Staates, der die Informationen erteilt hat, dieser anderen Verwendung zustimmt.

3) Die Absätze 1 und 2 sind nicht so auszulegen, als verpflichteten sie einen Vertragsstaat,
a) Verwaltungsmaßnahmen durchzuführen, die von den Gesetzen und der Verwaltungspraxis dieses 

oder des anderen Vertragsstaats abweichen;
b) Informationen zu erteilen, die nach den Gesetzen oder im üblichen Verwaltungsverfahren dieses 

oder des anderen Vertragsstaats nicht beschafft werden können;
c) Informationen zu erteilen, die ein Handels-, Industrie-, Gewerbe- oder Berufsgeheimnis oder 

ein Geschäftsverfahren preisgeben würden oder deren Erteilung dem Ordre public 
widerspräche.

4) Ersucht ein Vertragsstaat gemäß diesem Artikel um Informationen, so nutzt der andere Vertragsstaat 
die ihm zur Verfügung stehenden Möglichkeiten zur Beschaffung der erbetenen Informationen, selbst 
wenn dieser andere Staat diese Informationen für seine eigenen steuerlichen Zwecke nicht benötigt. 
Die im vorhergehenden Satz enthaltene Verpflichtung unterliegt den Beschränkungen nach Absatz 3, 
wobei diese jedoch nicht so auszulegen sind, dass ein Vertragsstaat die Erteilung von Informationen 
nur deshalb ablehnen kann, weil er kein innerstaatliches steuerliches Interesse an solchen Informationen 
hat.

5) Absatz 3 ist in keinem Fall so auszulegen, als könne ein Vertragsstaat die Erteilung von 
Informationen nur deshalb ablehnen, weil sich die Informationen bei einer Bank, einem sonstigen 
Kreditinstitut, einem Bevollmächtigten, Vertreter oder Treuhänder befinden oder weil sie sich auf das 
Eigentum an einer Personbeziehen.

Artikel 25

Bei der Anwendung dieses Abkommens durch einen der beiden Vertragstaaten ist, soweit sich aus 
dem Zusammenhang nichts anderes ergibt, jeder in diesem Abkommen nicht umschriebene Begriff 
nach den Gesetzen dieses Vertragstaates auszulegen, die sich auf die Steuern im Sinne des Abkommens 
beziehen.

Artikel 26

1) Dieses Abkommen findet keine Anwendung auf Holdinggesellschaften im Sinne der besonderen 
luxemburgischen Gesetze (zur Zeit Gesetze vom 31. Juli 1929 und vom 27. Dezember 1937). Es ist 
auch nicht auf Einkünfte anzuwenden, die eine Person mit Wohnsitz in Österreich von diesen 
Holdinggesellschaften bezieht, und für Anteile an diesen Gesellschaften, die dieser Person gehören.
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2) Dieses Abkommen erstreckt sich nicht auf einmalige Abgaben vom Vermögen und vom 
Vermögenszuwachs.

3) Die beiden Vertragstaaten nehmen in Aussicht, eine Hilfeleistung bei der Festsetzung und Einhebung 
der den Gegenstand dieses Abkommens bildenden Steuern in einem besonderen Abkommen zu regeln.

Artikel 27

Dieses Abkommen soll ratifiziert werden und die Ratifikationsurkunden sollen so bald wie möglich 
in Wien ausgetauscht werden; es tritt mit dem Austausch der Ratifikationsurkunden in Kraft.

Artikel 28

Nach Austausch der Ratifikationsurkunden finden die Bestimmungen des Abkommens für die 
Steuerjahre Anwendung, die am oder nach dem 1. Januar 1961 beginnen.

Artikel 29

Dieses Abkommen bleibt in Kraft, solange es nicht von einem der beiden Vertragstaaten gekündigt 
worden ist. Jeder Vertragstaat kann das Abkommen unter Einhaltung einer sechsmonatigen Frist auf 
das Ende eines Kalenderjahres kündigen. In diesem Fall wird das Abkommen letztmals auf die Steuern 
angewendet, die für die Zeit bis zum 31. Dezember des Jahres erhoben werden, zu dessen Ende die 
Kündigung erfolgt ist.

*
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PROTOKOLL
zur Abänderung des am 18. Oktober 1962 in Luxemburg 
unterzeichneten Abkommens zwischen dem Großherzogtum 
Luxemburg und der Republik Österreich zur Vermeidung der 
Doppelbesteuerung auf dem Gebiete der Steuern vom Einkom-

men und vom Vermögen et échange de lettres y relatif

Das Großherzogtum Luxemburg

und

die Republik Österreich,

Von dem Wunsche geleitet, ein Protokoll zur Abänderung des am 18. Oktober 1962 in Luxemburg 
unterzeichneten Abkommens zwischen dem Großherzogtum Luxemburg und der Republik Österreich 
zur Vermeidung der Doppelbesteuerung auf dem Gebiete der Steuern vom Einkommen und vom 
Vermögen in der Fassung des am 21. Mai 1992 unterzeichneten Abänderungsprotokolls, (im Folgenden 
als „Abkommen“ bezeichnet) abzuschließen, 

HABEN FOLGENDES VEREINBART:

Artikel I

Artikel 24 des Abkommens wird aufgehoben und durch folgende Bestimmung ersetzt:

„Artikel 24

Informationsaustausch

1) Die zuständigen Behörden der Vertragsstaaten tauschen die Informationen aus, die zur 
Durchführung dieses Abkommens oder zur Anwendung oder Durchsetzung des innerstaatlichen 
Rechts betreffend Steuern jeder Art und Bezeichnung, die für Rechnung der Vertragsstaaten oder 
ihrer Gebietskörperschaften erhoben werden, voraussichtlich erheblich sind, soweit die diesem 
Recht entsprechende Besteuerung nicht dem Abkommen widerspricht. Der Informationsaustausch 
ist durch Artikel 1 nicht eingeschränkt.

2) Alle Informationen, die ein Vertragsstaat nach Absatz 1 erhalten hat, sind ebenso geheim zu 
halten wie die auf Grund des innerstaatlichen Rechts dieses Staates beschafften Informationen und 
dürfen nur den Personen oder Behörden (einschließlich der Gerichte und Verwaltungsbehörden) 
zugänglich gemacht werden, die mit der Veranlagung oder Erhebung, der Vollstreckung oder 
Strafverfolgung, oder mit der Entscheidung von Rechtsmitteln hinsichtlich der in Absatz 1 genannten 
Steuern oder mit der Aufsicht darüber befasst sind. Diese Personen oder Behörden dürfen die 
Informationen nur für diese Zwecke verwenden. Sie dürfen die Informationen in einem öffentlichen 
Gerichtsverfahren oder in einer Gerichtsentscheidung offen legen. Ungeachtet der vorstehenden 
Bestimmungen kann ein Vertragsstaat die erhaltenen Informationen für andere Zwecke verwenden, 
wenn solche Informationen nach dem Recht beider Staaten für solche andere Zwecke verwendet 
werden dürfen und die zuständige Behörde desjenigen Staates, der die Informationen erteilt hat, 
dieser anderen Verwendung zustimmt.

3) Die Absätze 1 und 2 sind nicht so auszulegen, als verpflichteten sie einen Vertragsstaat,
a) Verwaltungsmaßnahmen durchzuführen, die von den Gesetzen und der Verwaltungspraxis 

dieses oder des anderen Vertragsstaats abweichen;
b) Informationen zu erteilen, die nach den Gesetzen oder im üblichen Verwaltungsverfahren 

dieses oder des anderen Vertragsstaats nicht beschafft werden können;
c) Informationen zu erteilen, die ein Handels-, Industrie-, Gewerbe- oder Berufsgeheimnis oder 

ein Geschäftsverfahren preisgeben würden oder deren Erteilung dem Ordre public 
widerspräche.
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4) Ersucht ein Vertragsstaat gemäß diesem Artikel um Informationen, so nutzt der andere 
Vertragsstaat die ihm zur Verfügung stehenden Möglichkeiten zur Beschaffung der erbetenen 
Informationen, selbst wenn dieser andere Staat diese Informationen für seine eigenen steuerlichen 
Zwecke nicht benötigt. Die im vorhergehenden Satz enthaltene Verpflichtung unterliegt den 
Beschränkungen nach Absatz 3, wobei diese jedoch nicht so auszulegen sind, dass ein Vertragsstaat 
die Erteilung von Informationen nur deshalb ablehnen kann, weil er kein innerstaatliches steuerliches 
Interesse an solchen Informationen hat.

5) Absatz 3 ist in keinem Fall so auszulegen, als könne ein Vertragsstaat die Erteilung von 
Informationen nur deshalb ablehnen, weil sich die Informationen bei einer Bank, einem sonstigen 
Kreditinstitut, einem Bevollmächtigten, Vertreter oder Treuhänder befinden oder weil sie sich auf 
das Eigentum an einer Person beziehen.“

Artikel II

1) Dieses Protokoll bedarf gemäß den jeweiligen Verfahren in Luxemburg und Osterreich der 
Ratifikation. Die Ratifikationsurkunden werden so bald wie möglich ausgetauscht.

2) Dieses Protokoll tritt am ersten Tag des dritten Monats, der dem Monat folgt, in dem der Austausch 
der Ratifikationsurkunden stattgefunden hat, in Kraft. Seine Bestimmungen finden für Veranlagungsjahre 
Anwendung, die am oder nach dem 1. Jänner des Jahres beginnen, das jenem Jahr folgt, in dem das 
Protokoll in Kraft getreten ist.

ZU URKUND DESSEN haben die Bevollmächtigten der beiden Staaten dieses Protokoll unterzeich-
net und mit ihren Siegeln versehen.

GESCHEHEN zu Brüssel am 7. Juli 2009, in zweifacher Ausfertigung.

 Für das Großherzogtum Luxemburg, Für die Republik Österreich, 
 (signature) (signature)

*

Brüssel, am 7. Juli 2009
Herr Josef PRÖLL
Bundesfinanzminister 
der Republik Österreich

Sehr geehrter Herr Bundesminister,
Ich beehre mich auf das am heutigen Tage unterzeichnete Protokoll zur Abänderung des am 

18. Oktober 1962 unterzeichnete Abkommen zwischen dem Großherzogtum Luxemburg und der 
Republik Österreich zur Vermeidung der Doppelbesteuerung auf dem Gebiet der Steuern vom 
Einkommen und vom Vermögen in der Fassung des am 21. Mai 1992 unterzeichneten 
Abänderungsprotokolls zu beziehen und für die Regierung des Großherzogtums Luxemburg die fol-
gende Auslegungsgrundsätze vorzuschlagen:
1) Es besteht Einvernehmen, dass die zuständige Behörde des ersuchten Staates für Zwecke des 

Artikels 24 Auskünfte auf Ersuchen der zuständigen Behörde des ersuchenden Staates erteilt.
2) Die zuständige Behörde des ersuchenden Staates stellt der zuständigen Behörde des ersuchten 

Staates zur Darstellung der voraussichtlichen Erheblichkeit der Auskünfte die folgenden Informationen 
zur Verfügung, wenn diese ein Auskunftsersuchen gemäß dem Abkommen stellt:
a) die Bezeichnung der Person, der die Ermittlung oder Untersuchung gilt;
b) eine Stellungnahme betreffend die gesuchten Auskünfte einschließlich der Art und der Form, in 

der der ersuchende Staat die Auskünfte vorzugsweise vom ersuchten Staat erhalten möchte;
c) den steuerlichen Zweck, für den um die Auskünfte ersucht wird;
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d) die Gründe für die Annahme, dass die erbetenen Auskünfte dem ersuchten Staat vorliegen oder 
sich im Besitz oder in der Verfügungsmacht einer Person im Hoheitsbereich des ersuchten Staates 
befinden;

e) den Namen und die Anschrift von Personen soweit bekannt, in deren Besitz sich die erbetenen 
Auskünfte vermutlich befinden;

f) eine Erklärung, dass das Ersuchen dem Recht und der Verwaltungspraxis des ersuchenden Staates 
entspricht, dass die erbetenen Auskünfte, würden sie sich im Hoheitsbereich des ersuchenden 
Staates befinden, von der zuständigen Behörde des ersuchenden Staates nach ihrem Recht oder 
im Rahmen der üblichen Verwaltungspraxis eingeholt werden könnten und dass das Ersuchen 
entsprechend diesem Abkommen gestellt wurde;

g) eine Erklärung, dass der ersuchende Staat alle ihr in ihrem eigenen Gebiet zur Verfügung stehen-
den Maßnahmen zur Einholung der Auskünfte ausgeschöpft hat, ausgenommen solche, die unver-
hältnismäßig große Schwierigkeiten mit sich bringen würden.

3) Es besteht Einvernehmen darüber, dass die in Artikel 24 vorgesehene Amtshilfe nicht Maßnahmen 
einschließt, die lediglich der Beweisausforschung dienen („fishing expeditions“).

4) Es besteht Einvernehmen darüber, dass Artikel 24 Absatz 5 des Abkommens die Vertragsstaaten 
nicht dazu verpflichtet, Informationen im Sinne dieses Absatzes auf automatischer oder spontaner 
Basis auszutauschen.

5) Es besteht Einvernehmen darüber, dass zur Auslegung des Artikels 24 neben den oben angeführten 
Grundsätzen auch die aus den Kommentaren der OECD, einschließlich der vom OECD-Sekretariat 
erstellten technischen Note zu Artikel 26 des OECD-Musterabkommens, die dieser Note als Anhang 
beigefügt ist, abzuleitenden Anwendungsgrundsätze zu berücksichtigen sind.
Wenn die obenstehenden Auslegungsgrundsätze von der Regierung der Republik Österreich ange-

nommen werden können, beehre ich mich, vorzuschlagen, dass diese Note und die Antwortnote Ihrer 
Exzellenz zum Zeitpunkt des Inkrafttretens des heute unterzeichneten Abänderungsprotokolls einen 
integrativen Bestandteil des am 18. Oktober 1962 unterzeichnete Abkommen zwischen dem 
Großherzogtum Luxemburg und der Republik Österreich darstellen sollen.

Ich benütze diese Gelegenheit Ihrer Exzellenz die Versicherung meiner ausgezeichneten Hochachtung 
zu erneuern.

 Für das Großherzogtum Luxemburg, 
 Luc FRIEDEN
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